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Introduction 

La présente édition est fondée sur les registres duplicata, conservés aux Archives nationales d’outre-

mer (fonds déposé Guyane).  

Archives nationales d’outre-mer  

référence Internet : ark:/61561/wz818bvzwb 

Guyane 50* : Macouria (1834-1843) 

Guyane 54* : Macouria (1844-1848) 

Les registres contiennent 832 actes. 

Territoires concernés 

Guyane 

circonscriptions actuelles (communes) circonscription ancienne (quartier) 

Macouria 

Kourou 

Macouria 

Les tables alphabétiques dressées à chaque fin de registre n’ont pas été reprises pour le moment. 

Edition provisoire réalisée par la direction Musées et Patrimoine, Kristen SARGE. 

Renseignements : patrimoinesculturels@ctguyane.fr 

Diffusion : Bibliothèque numérique Manioc, juin 2020.
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1834 

Le présent registre, contenant quarante-huit feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir au commissaire-

commandant du quartier de Macouria, à inscrire les déclarations de naissances, de mariages et de décès des 

esclaves pendant l’année 1834. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le vingt novembre 1833. R. Vatar, juge délégué. 

N° 1 

Aujourd’hui vingt-six janvier mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, est comparu monsieur Jean 

David Monach, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée 

Alexandrine est accouchée le vingt-cinq de ce mois à huit heures du matin d’un enfant du sexe masculin ; 

laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. Monach aîné. 

N° 2 

Aujourd’hui vingt-six janvier mil huit cent trente-quatre. 

Monsieur Jean Baptiste Lalanne, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a, par sa lettre en date 

de ce jour, déclaré à nous commissaire commandant dudit quartier que sa négresse nommée Rose, de nation 

calbari, est accouchée le jour d’hier vingt-cinq de ce mois à quatre heures du matin d’un enfant noir du sexe 

masculin qu’il a nommé Paul ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

N° 3 

Aujourd’hui vingt-neuf janvier mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, est comparu le sieur Jean David 

Monach, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Hermine est 

accouchée le vingt-huit de ce mois, à cinq heures du soir d’un enfant noir du sexe masculin ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Monach aîné. Thre Monach.  

N° 4 

Aujourd’hui six février mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, est comparu monsieur Jean 

David Monach, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré qu’un enfant noir nommé Estanis, 

âgé de six ans, est mort hier cinq de ce mois à neuf heures du matin sur sa dite habitation ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. Monach aîné. 

N° 5 

Aujourd’hui douze février mil huit cent trente-quatre. 
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Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

Alexandre de Beauchère, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse Marie Rose est 

accouchée le dix du présent mois, à deux heures du matin d’un enfant du sexe masculin ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Beauchère. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 6 

 Aujourd’hui treize février mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

Alexandre de Beauchère, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que son nègre nommé Thomas 

âgé de soixante-trois ans, est mort hier douze du courant à neuf heures du matin ; laquelle déclaration il a 

signée avec nous après lecture. Beauchère. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 7 

 Aujourd’hui treize février mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

Abraham Frédéric Engammare, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse Émilie est 

accouchée hier douze du courant à cinq heures du matin d’un enfant noir du sexe masculin ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Engammare. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 8 

 Aujourd’hui vingt-trois février mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

Jules Saint-Philippe, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse Berthyle est 

accouchée hier vingt-deux du courant à midi d’un enfant noir de sexe féminin ; laquelle déclaration il a 

signée avec nous après lecture. St-Philippe fils. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 9 

 Aujourd’hui vingt-huit février mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

Jules Saint-Philippe, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse Clémantine est 

accouchée hier à minuit d’une fille ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. St-Philippe fils. 

J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 10 

C’est par une circonstance indépendante de la volonté du déclarant que la présente déclaration ne se trouve 

pas par ordre d’insertion. 4 mai 1834. J. B. L. Vigué. 

 

 Aujourd’hui sept février mil huit cent trente-quatre. 

Monsieur Marchal, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe que sa 

négresse Rose est accouchée le trois du présent mois dans l’après-midi d’un enfant mâle ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

  

N° 11 

 Aujourd’hui quatre mars mil huit cent trente-quatre. 

 Moi soussigné L. Vigué, lieutenant commandant du quartier de Macouria, remplissant présentement 

les fonctions de commandant, déclare que ma négresse Polonie, âgée de soixante-un ans, est morte hier trois 

du courant à dix heures du soir. J. B. L. Vigué. 
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N° 12 

 Aujourd’hui dix-sept mars mil huit cent trente-quatre. 

Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

F. Simian, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré le mariage du nègre Joseph et de la 

négresse Denise et celui du nègre Joseph n° 2 dit Bibi avec la négresse Marie Thérèse dite Adda, mariages 

qui ont été contractés ce jour ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Fric Simian. J. B. L. 

Vigué.  

 

 

N° 13 

 Aujourd’hui dix-huit mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Léopold, régisseur de l’habitation L’Élysée, quartier de Macouria, par les trois lettres des 

quatorze, quinze et dix-sept présent mois, reçues ce jour d’hui dix-huit mars, a déclaré à nous lieutenant 

commissaire commandant du quartier de Macouria, la mort de son nègre Hercule, décédé le douze du 

présent mois, âgé de soixante-sept ans, à sept heures du matin ; la naissance le quinze du présent mois à 

deux heures du matin d’une fille, enfant de sa négresse Rose Barbe ; la mort du nègre Oreste, le seize du 

présent mois à onze heures du matin, âgé de quarante-huit ans (soupçonné de lèpre) ; lesquelles déclarations 

nous avons signées. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 14 

 Aujourd’hui dix-neuf mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Jean Baptiste Lalanne, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-

jointe en date du quatorze de ce mois que la nommée Marie, négresse africaine, son esclave, est accouchée 

le même jour à cinq heures du matin d’un enfant du sexe féminin, qui a reçu le nom de Galatée ; laquelle 

déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 15 

 Aujourd’hui dix-neuf mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Monach aîné, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe du 

dix-sept courant, que le nommé César, de nation calbari, son esclave, âgé de trente-sept ans, est décédé le 

dix-sept de ce mois à deux heures du soir ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant 

avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 16 

Cette déclaration ayant été faite par duplicata a été enregistrée de même par erreur. Elle a été enregistrée le 

dix-huit. J. B. L. Vigué. 

 

 Aujourd’hui dix-neuf mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Léopold, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, nous a 

déclaré par sa lettre ci-jointe du dix-sept présent mois, que le nommé Oreste, son esclave, âgé de quarante-

huit ans, est décédé le seize du courant (soupçonné de lèpre) ; laquelle déclaration nous lieutenant 

commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 17 

 Aujourd’hui vingt-trois mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Jean Baptiste Lalanne, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par la lettre ci-

jointe du vingt-deux, que la nommée Virginie, négresse africaine, son esclave, est accouchée le dit jour à 

quatre heures du matin d’un garçon qu’il a nommé Benoît ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire 

commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 
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N° 18 

 Aujourd’hui vingt-trois mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Jean Baptiste Lalanne, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-

jointe en date du vingt-deux courant, que la nommée Galatée, fille de Marie, Africaine, son esclave, est 

décédée le vingt-un de ce mois à cinq heures du matin ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire 

commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 19 

 Aujourd’hui vingt-trois mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Marchal, propriétaire à Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe en date du vingt-

deux, que la nommée Marie-Anne, son esclave, est accouchée le dix-huit de ce mois entre quatre et cinq 

heures du matin d’une fille ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. 

B. L. Vigué. 

 

 

N° 20 

 Aujourd’hui vingt-trois mars mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Léopold, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, nous a 

déclaré par sa lettre ci-jointe en date du vingt-deux, que l’enfant de la nommée Rose-Barbe, son esclave, 

âgée de neuf jours, est décédée dans la nuit du vingt-un au vingt-deux à minuit du mal de mâchoire ; laquelle 

déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 21 

 Aujourd’hui premier avril mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Joseph Germain, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant à monsieur Malin, nous a 

déclaré par sa lettre ci-jointe en date du trente mars, que la nommée Marguerite, esclave de ladite habitation 

et âgée de quatre ans, est décédée le trente mars à sept heures du matin ; laquelle déclaration nous lieutenant 

commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 22 

 Aujourd’hui six avril mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Théodore Monach, propriétaire à Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe en date 

d’hier que le nommé Anicet, son esclave, âgé de quatre-vingt-sept ans, est décédé le quatre avril à neuf 

heures du soir ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 23 

 Aujourd’hui sept avril mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur V. Dieudonné, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe en 

date du six avril, que le nommé Cyprien, son esclave, est décédé le quatre du courant à onze heures du 

matin ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 24 

 Aujourd’hui seize avril mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Godefroy Noyer, économe de l’habitation La Marguerite, appartenant à monsieur Viriot, 

sise au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe que la négresse Augustine, esclave de cette 

habitation, est accouchée le treize du courant, à huit heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, qui doit 
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porter le nom de Marie-Égyptienne ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons 

signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 25 

 Aujourd’hui seize avril mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur 

Engammare, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que la négresse Angélique, son esclave, est 

accouchée le treize du courant, à dix heures du matin, d’un enfant du sexe masculin, qui doit porter le nom 

d’Oscar ; laquelle il a signée avec nous après lecture. Engammare. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 26 

 Aujourd’hui vingt-deux avril mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Marchal, propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré par sa lettre ci-jointe du 

vingt courant, que sa négresse Delphine est accouchée le même jour entre neuf et dix heures du matin d’un 

garçon ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 27 

 Aujourd’hui vingt-six avril mil huit cent trente-quatre. 

 Nous soussigné lieutenant commandant de Macouria déclarons que la négresse Caprice, notre 

esclave, femme de notre nègre Philippe, est accouchée aujourd’hui à cinq heures du matin d’un enfant du 

sexe masculin. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 28 

 Aujourd’hui vingt-huit avril mil huit cent trente-quatre. 

 Est comparu monsieur Bonefoy Dorniac, régisseur de l’habitation Guatimala, appartenant au baron 

de Neurysse, interdit, lequel nous a déclaré que le nègre nommé Toussaint, esclave de cette habitation, âgé 

de quatre-vingt-neuf ans, est décédé le vingt-sept courant à huit heures du matin ; laquelle déclaration nous 

lieutenant commissaire commandant avons signée avec le déclarant après lecture. B. Dorniac. J. B. L. 

Vigué. 

 

 

N° 29 

 Aujourd’hui huit mai mil huit cent trente-quatre. 

 Je soussigné lieutenant commandant déclare que le négrillon, fils de Caprice et de Philippe, mes 

esclaves, né le vingt-six avril, est mort aujourd’hui à huit heures du matin. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 30 

 Aujourd’hui dix-sept mai mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur Bonefoy 

Dorniac, régisseur de l’habitation Guatimala, appartenant à l’interdit baron de Neurysse, lequel nous a 

déclaré que la négresse Félicité, esclave de la dite habitation, est accouchée le seize du courant d’un enfant 

du sexe féminin à dix heures du matin ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. B. Dorniac. 

J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 31 

 Aujourd’hui vingt-cinq mai mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Godefroy Noyer, régisseur de l’habitation La Marguerite, nous a déclaré par sa lettre ci-

jointe en date du quinze courant, que la négresse Lucille, esclave de cette habitation, âgée de soixante-sept 
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ans, est décédée le quinze du présent mois, à deux heures après midi ; laquelle déclaration nous lieutenant 

commissaire commandant avons signée. J. B. L.. Vigué. 

 

 

N° 32 

 Aujourd’hui vingt-six mai mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Frédérick 

Simian, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que son nègre nommé Stanis dit Appam, 

âgé de trente-un ans, est mort le jour d’hier à huit heures du soir sur son habitation ; laquelle déclaration il a 

signée avec nous après lecture. Fric Simian. Thre Monach. 

 

 

N° 33 

 Aujourd’hui vingt-sept mai mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Jean David 

Monach, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que le nommé Joseph, âgé de trois mois, 

enfant de la négresse Hermine, est mort le vingt-six de ce mois, à onze heures du soir, sur l’habitation dite 

Belle-Humeur ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Monach aîné. Thre Monach. 

 

 

N° 34 

 Aujourd’hui neuf juin mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Jean Jacques Rivierre, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant au sieur Lalanne, a par 

sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse 

Zémire, âgée de vingt ans, est accouchée sur la dite habitation, à huit heures du soir, d’un enfant du sexe 

masculin ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 35 

 Aujourd’hui douze juin mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Tonat, propriétaire, a déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, par 

sa lettre en date de ce jour, que son nègre nommé Vincent, âgé de vingt-sept ans, est décédé ce jour sur son 

habitation La Béarnaise ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 36 

 Aujourd’hui vingt-neuf juin mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Baptiste Lalanne, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que sa négresse nommée Constance est accouchée le 

vingt-six de ce mois à une heure du matin, sur son habitation dite Sablanse, d’un enfant mâle auquel il a 

donné le nom de Guillaume ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 37 

 Aujourd’hui premier juillet mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Dieudonné, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le négrillon Firmin, âgé de deux ans, fils de la 

nommée Galathée, faisant partie de son atelier de Kaw, est mort le vingt-huit juin dernier sur son habitation 

Pointe-Liberté, sise en ce quartier ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 38 

 Aujourd’hui deux juillet mil huit cent trente-quatre. 
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 Le sieur Marchal, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria que son nègre nommé Tobie est décédé sur son habitation Le Trésor 

entre huit et neuf heures du matin ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 39 

 Aujourd’hui seize juillet mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Marchal, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria que sa négresse nommée Aurélie est accouchée le jour d’hier sur son 

habitation Le Trésor d’un enfant du sexe féminin entre sept et huit heures du matin ; laquelle déclaration 

nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 40 

 Aujourd’hui seize juillet mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Marchal, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria que sa négresse nommée Aurélie est décédée ce jour sur son 

habitation Le Trésor entre onze heures et midi ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 41 

 Aujourd’hui vingt-quatre juillet mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Marchal, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria qu’un enfant nouveau né du sexe féminin, provenant de sa négresse 

nommée Aurélie, ledit enfant né le seize de ce mois, est décédé aujourd’hui sur son habitation Le Trésor, à 

l’heure de midi ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

 

 

N° 42 

 Aujourd’hui quatre août mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Beauchère, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que son nègre nommé Guillaume, âgé de quarante-six 

ans, est décédé le jour d’hier sur son habitation Bon-Marché ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre 

Monach. 

 

 

N° 43 

 Aujourd’hui vingt-trois août mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria est comparu le sieur Alexandre 

de Beauchère, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que son nègre nommé Aimé est 

décédé le jour d’hier sur l’habitation de la demoiselle Félicité dite Tournachon, à huit heures du matin ; 

laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Beauchère. Thre Monach. 

 

 

N° 44 

 Aujourd’hui vingt-quatre août mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Fourcade, 

chevalier de la Légion d’honneur, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse 

nommée Anne Marie, âgée de dix-sept ans, est accouchée le jour d’hier sur son habitation à quatre heures du 

matin d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Augustin ; laquelle déclaration il a signée avec nous 

après lecture. Thre Monach. Fourcade. 

 

 

N° 45 
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 Aujourd’hui trente-un août mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Marchal a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que son nègre nommé Panurge est décédé sur la date de Macouria, vis-à-vis 

l’habitation Sablanse, en faisant dans sa pirogue L’Argo, le trajet de Cayenne à son habitation ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 46 

 Aujourd’hui trente-un août mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Delmosé, régisseur du sieur Malin, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Anastasie est accouchée sur l’habitation 

dudit sieur Malin d’un enfant du sexe féminin ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 47 

 Aujourd’hui dix-sept septembre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Malin, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria que sa négresse nommée Éloïse, âgée de deux ans, est décédée la nuit 

dernière sur son habitation Mondésir ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 48 

 Aujourd’hui dix-huit septembre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Aimé Boulet, pour le sieur Marchal, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour 

déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Lucile est accouchée le 

jour d’hier à onze heures du soir d’un enfant du sexe masculin sur l’habitation Le Trésor ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 49 

 Aujourd’hui sept octobre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Guatimala, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse nommée Petite Adélaïde, âgée de vingt-

quatre ans, est accouchée ce jour à six heures du matin sur ladite habitation d’un enfant mâle ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 50 

 Aujourd’hui sept octobre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Guatimala, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse nommée Marguerite, âgée de trente-six 

ans, est accouchée ce jour à huit heures du matin sur la dite habitation d’un enfant mâle ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 51 

 Aujourd’hui sept octobre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Guatimala, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse nommée Clémence, âgée de vingt-huit 

ans, est accouchée ce jour à six heures du soir sur la dite habitation d’un enfant du sexe féminin ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 52 
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 Aujourd’hui dix-neuf octobre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Jean Baptiste Aubin, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que sa négresse nommée Jeannette, est accouchée à huit 

heures du soir sur son habitation d’un enfant mâle qu’il a nommé Saint Gall ; laquelle déclaration nous 

avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 53 

 Aujourd’hui vingt-quatre octobre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Léopold Farnous a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant 

du quartier de Macouria que la négresse Fany est accouchée sur l’habitation L’Élysée le vingt-un de ce mois 

d’un enfant mâle ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 54 

 Aujourd’hui deux novembre mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu la dame Bassigny, 

laquelle nous a déclaré que sa négresse nommée Virginie, âgée de seize ans, est accouchée sur son 

habitation dite La Victoire, sise audit quartier, le jour d’hier d’un enfant du sexe féminin qu’elle a nommé 

Rosalie ; laquelle déclaration elle a signée avec nous après lecture. Thre Monach. E. Bassigny. 

 

 

N° 55 

 Aujourd’hui sept novembre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Léopold Farnous, habitant propriétaire, a déclaré à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, par sa lettre en date de ce jour, que la négresse Égyptienne, âgée de soixante-neuf ans, 

est morte sur l’habitation L’Élysée le trois de ce mois à l’heure de midi ; laquelle déclaration nous avons 

signée. Thre Monach.  

 

 

N° 56 

 Aujourd’hui quatorze novembre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Baptiste Lalanne, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Millon, fils de la négresse Clémence, âgé 

d’environ vingt mois, est décédé le jour d’hier sur son habitation à huit heures du matin ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 57 

 Aujourd’hui quatorze novembre mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Dorniac, 

régisseur de l’habitation Guatimala, lequel nous a déclaré que la négresse Anne, âgée de vingt-trois ans, est 

accouchée sur ladite habitation ce jour à six heures du matin d’un enfant du sexe féminin ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. B. Dorniac. Thre Monach. 

 

 

N° 58 

 Aujourd’hui vingt-huit novembre mil huit cent trente-quatre. 

 Le sieur Delmosé, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant au sieur Malin, a par sa lettre en 

date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Marie 

Coria, appartenant audit sieur Malin, est accouchée le jour d’hier d’un enfant du sexe féminin ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach. Delmosé. 
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N° 59 

 Aujourd’hui dix-huit décembre mil huit cent trente-quatre. 

 Monsieur Delmosé, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant au sieur Malin, a par sa lettre en 

date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Pauline, 

est accouchée le dit jour d’un enfant du sexe féminin ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

Delmosé. 

 

 

N° 60 

 Aujourd’hui vingt-quatre décembre mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu monsieur Clément 

Malin, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que la négresse Finnette, son esclave, est 

accouchée sur son habitation ce jour à sept heures du matin d’un enfant du sexe masculin ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. Malin. 

 

 

N° 61 

 Aujourd’hui vingt-quatre décembre mil huit cent trente-quatre. 

 Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu monsieur Dorniac, 

régisseur de l’habitation Guatimala, sise en ce quartier, lequel nous a déclaré que la négresse Anne-Marie, 

âgée de trente-deux ans, est accouchée le jour d’hier à six heures du matin sur ladite habitation d’un enfant 

du sexe féminin, auquel il a été donné le nom de Colombe ; laquelle déclaration il a signée avec nous après 

lecture. B. Dorniac. Thre Monach.  

 

 

Clos et arrêté par nous commissaire commandant du quartier de Macouria pour l’année mil huit cent 

trente-quatre. Macouria, le premier janvier mil huit cent trente-cinq. Thre Monach. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1835 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir au commissaire-

commandant du quartier de Macouria, à inscrire les déclarations de naissances, de mariages et de décès des 

esclaves pendant l’année 1835. 

Fait au palais de justice à Cayenne le 29 décembre 1834. Le juge auditeur délégué, Poupon. 

N° 1 

Naissance 

Aujourd’hui premier janvier mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Jules Saint-

Philippe fils, lequel nous a déclaré que la négresse Clémentine, son esclave, est accouchée le jour d’hier, à 

onze heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom d’Isaure ; laquelle déclaration il a 

signée avec nous après lecture. Thre Monach. J. St-Philippe fils. 

N° 2 

Naissance 

Aujourd’hui quatre janvier mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Théole, 

régisseur de l’habitation Césarée, lequel nous a déclaré que la négresse Obéïde est accouchée le jour d’hier, 

à six heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a été donné le nom de Marguerite ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. [Frd ?] Théole.  

N° 3 

Naissance 

Aujourd’hui quatre janvier mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Théole, 

régisseur de l’habitation Césarée, lequel nous a déclaré que la négresse Aspasie est accouchée le huit 

janvier, à dix heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a été donné le nom de Rosalie ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. [Frd ?] Théole.  

N° 4 

Décès 

Aujourd’hui six janvier mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Arriathe, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant à la dame veuve Viriot, a par 

sa lettre en date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que la 

négresse Zabeth, âgée de trente-quatre ans, est décédée le trois de ce mois à trois heures de l’après midi sur 

ladite habitation ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach.  
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N° 5 

Décès 

 Aujourd’hui douze janvier mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Théole, 

régisseur de l’habitation Césarée, sise dans ledit quartier, lequel nous a déclaré que le nommé Prospère, âgé 

de soixante-seize ans, est décédé sur ladite habitation le jour d’hier à une heure du matin ; laquelle 

déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. [Frd ?] Théole.  

 

 

N° 6 

Décès 

 Aujourd’hui douze janvier mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Guérin, 

régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, lequel nous a déclaré que le nègre Pamphile, âgé de trente-sept ans, 

est décédé sur ladite habitation le jour d’hier à deux heures du matin ; laquelle déclaration il a signée avec 

nous après lecture. Thre Monach. P. Guérin.  

 

 

N° 7 

Naissance 

 Aujourd’hui deux février mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Delmosé, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant au sieur Malin, a par sa lettre en 

date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Daurina 

est accouchée hier d’un enfant du sexe masculin ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. 

Thre Monach.  

 

 

N° 8 

Mariage 

 Aujourd’hui dix février mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Jean David 

Monach, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que, le huit de ce mois, ses esclaves nommés José, âgé 

de vingt-sept ans, et Juliette, âgée de vingt ans, ont contracté mariage entre eux ; laquelle déclaration il a 

signée avec nous après lecture. Monach aîné. Thre Monach.  

 

 

N° 9 

Naissance 

 Aujourd’hui dix février mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Léopold Farnous, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Honorine est accouchée le premier de ce 

mois à six heures du soir sur son habitation L’Élysée d’un enfant du sexe masculin ; laquelle déclaration 

nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 10 

Naissance 

 Aujourd’hui dix février mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Delmosé, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant au sieur Malin, a par sa lettre en 

date de ce jour déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Pallas est 

accouchée ce jour sur ladite habitation Mondésir d’un enfant du sexe masculin ; laquelle déclaration nous 

avons signée. Thre Monach.  
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N° 11 

Naissance 

 Aujourd’hui dix février mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu la dame Bassigny, 

habitante propriétaire, laquelle nous a déclaré que sa négresse Léontine est accouchée ce jour à deux heures 

de l’après midi, sur son habitation La Victoire, d’un enfant du sexe féminin auquel elle a donné le nom de 

Jeanne ; laquelle déclaration elle a signée avec nous après lecture. Thre Monach. S. de Bassigny. 

 

 

N° 12 

décès 

 Aujourd’hui dix-huit février mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Stire a par sa lettre en date du seize de ce mois déclaré à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que son esclave nommé Alexis, âgé de trente-un ans, est décédé le quinze de ce mois à 

sept heures du soir ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 13 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq mars mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu monsieur Marchal, 

habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que sa négresse Juliette est accouchée le quatre de ce mois à une 

heure du matin d’un enfant du sexe féminin ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. 

Marchal. Thre Monach. 

 

 

N° 14 

Naissance 

 Aujourd’hui dix mars mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Baptiste Lalanne, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que sa négresse Marie Louise est accouchée le sept de ce 

mois à sept heures du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Mathias ; laquelle 

déclaration nous avons signée. Thre Monach.  

 

 

N° 15 

Décès 

 Aujourd’hui treize mars mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Guatimala, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la négresse Hyacinthe, de ladite habitation, âgée de 

quatre-vingt-cinq ans, est décédée ce jour d’hui à quatre heures du matin ; laquelle déclaration nous avons 

signée. Thre Monach.  

 

 

N° 16 

Naissance 

 Aujourd’hui trente mars mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Baptiste Lalanne, habitant propriétaire, a par sa lettre en date de ce jour déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que sa négresse Marie est accouchée le vingt-sept de ce 

mois d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Joseph ; laquelle déclaration nous avons 

signée. Thre Monach.  
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N° 17 

Naissance 

 Aujourd’hui premier avril mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Frédérick 

Simian, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Rosette, âgée de dix-huit ans, 

est accouchée sur son habitation La Providence ce matin à une heure d’un enfant du sexe féminin qu’il a 

nommé Félicia ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

Décès 

N° 18 

 Aujourd’hui dix-sept avril mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Alexandre 

Blanchet de Beauchère, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que son nègre Paulin, âgé de soixante-

huit ans, est décédé hier à huit heures du matin ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. J. B. 

L. Vigué. Beauchère. 

 

 

Naissances 

N° 19 et 20  

 Aujourd’hui dix-neuf avril mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Delmosé, régisseur de l’habitation Mondésir, a déclaré par sa lettre en date de ce jour que 

les négresses Geneviève et Zéphirine sont accouchées chacune d’un enfant du sexe masculin ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 21 

Naissance  

 Aujourd’hui trente avril mil huit cent trente-cinq.  

Le sieur Delmosé, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant au sieur Malin, nous a déclaré par 

sa lettre en date de ce jour que la négresse Hélène est accouchée le vingt-neuf courant d’un enfant du sexe 

masculin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 22 

Décès 

 Aujourd’hui cinq mai mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Théole, régisseur de l’habitation Césarée, appartenant au sieur Montagu, nous a déclaré par 

sa lettre en date de ce jour que la négritte Victoire, âgée de deux ans, est décédée hier ; laquelle déclaration 

nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 23 

Décès 

 Aujourd’hui cinq mai mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Baptiste Lalanne, habitant propriétaire, nous a déclaré par sa lettre en date de ce jour que le 

négrillon Blaise, âgé de trois ans, fils de la négresse Marie-Louise, Africaine, est décédé hier quatre courant 

à dix heures du soir sur l’habitation Sablanse ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 24 

Décès 

 Aujourd’hui six mai mil huit cent trente-cinq 
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Le sieur Beauchère, habitant propriétaire, nous a déclaré par sa lettre en date de ce jour que le nègre 

Francisque, âgé de soixante-quatorze ans, est décédé hier sur son habitation Bon-Marché ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 25 

Naissance 

 Aujourd’hui dix mai mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur Fourcade, habitant propriétaire, nous a déclaré par sa lettre en date de ce jour que sa 

négresse Irène est accouchée le huit du courant à quatre heures du soir d’une négritte qu’il a nommée Zoé ; 

laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 26 

Décès 

 Aujourd’hui douze mai mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur B. Lalanne, habitant propriétaire à Macouria, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à 

nous lieutenant commandant du quartier de Macouria que sa négritte Françoise, créole, âgée de dix-sept ans, 

est décédée hier à sept heures et demie du matin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 27 

Décès 

 Aujourd’hui seize mai mil huit cent trente-cinq, le sieur B. Lalanne, habitant propriétaire à Macouria, 

par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous lieutenant commandant du quartier de Macouria que son 

négrillon Jean, créole, âgé de quatre ans, est décédé hier à midi ; laquelle déclaration nous avons signée. J. 

B. L. Vigué.  

 

 

N° 28 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-sept mai mil huit cent trente-cinq. 

Le sieur B. Lalanne, habitant propriétaire à Macouria, a déclaré à nous lieutenant commandant du 

quartier de Macouria par la lettre du vingt-six courant que son petit nègre Misère, fils de Marie Louise, âgé 

de sept ans, est décédé le vingt-cinq présent mois à huit heures du soir.  

 

N° 29 

Naissance 

Par la même lettre, il nous a déclaré que sa négresse Héloïse est accouchée le vingt-cinq à dix heures 

du soir d’un enfant du sexe masculin qui a reçu le nom de Pascal ; lesquelles déclarations nous avons 

signées. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 30 

Naissance 

 Aujourd’hui trente-un mai mil huit cent trente-cinq. 

Monsieur Vernier, propriétaire à Guatimala, nous a déclaré par sa lettre en date de ce jour que sa 

négresse Rose est accouchée le (27) vingt-sept courant d’une négritte à laquelle il n’a pas encore donné de 

nom ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 31 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-quatre juin mil huit cent trente-cinq. 
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Monsieur Saint-Philippe, habitant propriétaire au quartier de Macouria, nous a déclaré que sa 

négresse Madeleine est accouchée le vingt courant d’un enfant du sexe féminin à quatre heures du matin ; 

laquelle déclaration nous avons signée après lecture. R. St-Philippe. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 32 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six juin mil huit cent trente-cinq, par sa lettre en date de ce jour, le sieur Théole, 

régisseur de l’habitation Césarée, appartenant à monsieur de Montagu, nous a déclaré que le négrillon 

Gabriel, âgé de six ans, est décédé hier à midi ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 33 

Décès 

 Aujourd’hui sept juillet mil huit cent trente-cinq, par sa lettre en date de ce jour, le sieur Delmosé, 

régisseur de monsieur Malin, nous a déclaré par sa lettre de ce jour que la négresse Henriette, appartenant à 

l’habitation Mondésir, est décédée aujourd’hui à quatre heures un quart de relevé ; laquelle déclaration nous 

avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 34 

Naissance 

 

N° 35 

Décès 

 Aujourd’hui sept juillet mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Guérin, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, appartenant 

à monsieur Ducler, a déclaré à nous lieutenant commandant du quartier de Macouria : 

1°/ Félicité, négresse créole, accouchée le quatre juin d’une fille qui a reçu le nom de Marie Louise ; 

2°/ Magdeleine, nation carmantin, âgée de soixante-trois ans, morte le vingt-sept juin mil huit cent 

trente-cinq ; lesquelles déclarations nous avons signées. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 36 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt juillet mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, le sieur Farnous fils a déclaré à nous lieutenant commandant du 

quartier de Macouria que sa négresse Céleste est accouchée le seize courant à six heures du soir d’un enfant 

du sexe masculin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 37 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-cinq juillet mil huit cent trente-cinq. 

Monsieur Charles Saint-Mary, par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria, a 

déclaré que sa négresse Poly, âgée de quarante-huit ans, est morte aujourd’hui à quatre heures du matin ; 

laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. J. B. L. Vigué. Ch. Louvrier St-Mary.  

 

 

N° 38 

Naissance 

 Aujourd’hui premier août mil huit cent trente-cinq. 
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Par sa lettre en date d’hier, monsieur Vernier, propriétaire à Guatimala, a déclaré à nous lieutenant 

commandant que sa négresse Catherine est accouchée d’une fille qui a reçue le nom de Jeanne ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 39 

Décès 

 

N° 40 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt août mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Bassigny a déclaré à nous lieutenant commandant du 

quartier de Macouria que son nègre Baltazar, âgé de quarante-trois ans, est décédé sur son habitation La 

Victoire le quinze courant ; 

déclare aussi la négresse Eupertune accouchée le dix-neuf courant d’un enfant du sexe féminin ; 

laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 41 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-deux août mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous est comparue pour madame d’Aigrepont, monsieur Charles Louvrier Saint-Mary, 

qui a déclaré à nous lieutenant commandant de Macouria, que la négresse Rose, âgée de quatre-vingts ans, 

appartenant à madame d’Aigrepont, était décédée le vingt-un août à deux heures de l’après-midi ; laquelle 

déclaration j’ai signée avec lui après lecture. J. B. L. Vigué. Ch. Louvrier St-Mary. 

 

 

N° 42 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-cinq août mil huit cent trente-cinq est comparu par-devant nous lieutenant 

commandant du quartier de Macouria monsieur Charles Louvrier Saint-Mary, lequel nous a déclaré que sa 

négresse Héloïse était accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom d’Isambert ; 

laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. J. B. L. Vigué. Ch. Louvrier St-Mary. 

 

 

N° 43 

Naissance 

 Aujourd’hui six septembre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre de ce jour, monsieur A. M. Lanne a déclaré à nous lieutenant commandant du quartier de 

Macouria que sa négresse Manon, âgée de quinze ans, est accouchée le trois septembre à trois heures après-

midi d’une fille qu’il a nommée Rosalie ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 44 

Naissance 

 Aujourd’hui six septembre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre de ce jour, monsieur Delmosé, régisseur de monsieur Malin, a déclaré que la négresse 

Marie, de l’habitation Mondésir, est accouchée d’un enfant du sexe masculin à cinq heures du matin ; 

laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 45 

Naissance 

 Aujourd’hui onze septembre mil huit cent trente-cinq. 
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Par-devant nous est comparu monsieur Charles Louvrier Saint-Mary, lequel nous a déclaré que la 

négresse Aurélie, calbary, est accouchée le onze septembre d’une fille à laquelle il a donné le nom de 

Pompadour ; laquelle déclaration nous avons signée après lecture. J. B. L. Vigué. Ch. Louvrier St-Mary. 

 

 

N° 46 

Naissance 

 Aujourd’hui douze septembre mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur Engammare, 

habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que sa négresse Danaé est accouchée le dix courant à cinq heures 

du matin d’un enfant du sexe masculin, qui a reçu le nom de Salverte ; laquelle déclaration il a signée avec 

nous après lecture. J. B. L. Vigué. Engammare. 

 

 

N° 47 

Décès 

 Aujourd’hui quinze septembre mil huit cent trente-cinq.  

Par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur Engammare, 

habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que son négrillon Oscar, âgé de dix-huit mois, est décédé le 

douze du courant à trois heures après-midi ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. 

Engammare. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 48 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt septembre mil huit cent trente-cinq.  

Par sa lettre de ce jour, monsieur Farnous fils a déclaré à nous lieutenant commandant du quartier de 

Macouria que son nègre Alexandre est décédé le treize courant à six heures du soir ; laquelle déclaration 

nous avons signée. J .B. L. Vigué.  

 

 

N° 49 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-quatre septembre mil huit cent trente-cinq.  

Par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur Frédéric 

Simian, propriétaire, lequel nous a déclaré que sa négresse Caprice est accouchée le vingt courant à trois 

heures du matin d’un enfant du sexe masculin, qui a reçu le nom de Toussaint ; laquelle déclaration il a 

signée avec nous après lecture. J. B. L. Vigué. Fric Simian. 

 

 

N° 50 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six septembre mil huit cent trente-cinq 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, habitant propriétaire, a déclaré à nous lieutenant 

commandant du quartier de Macouria que son nègre Cicéron, âgé de trente-huit ans, est décédé ce jour sur 

son habitation Le Trésor ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 51 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-sept septembre mil huit cent trente-cinq. 

Par-devant nous lieutenant commandant du quartier de Macouria est comparu monsieur Jules Saint-

Philippe, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré son nègre Pierre, de nation calbary, âgé d’environ 
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trente-trois ans, est décédé dans la nuit du vingt-trois au vingt-quatre courant ; laquelle déclaration nous 

avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 52 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-sept septembre mil huit cent trente-cinq, par-devant nous lieutenant commandant 

du quartier de Macouria est comparu monsieur Jules Saint-Philippe, lequel nous a déclaré que sa négresse 

Anastasie, âgée d’environ soixante-trois ans, d’origine créole, est décédée dans la nuit du vingt-cinq au 

vingt-six ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 53 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-neuf octobre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, le sieur Guérin, régisseur de l’habitation La Marguerite, a déclaré à 

nous lieutenant commandant du quartier de Macouria que la négresse Adélaïde est accouchée d’un enfant du 

sexe féminin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 54 

Décès 

 Aujourd’hui deux novembre mil huit cent trente-cinq 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal a déclaré à nous lieutenant commandant que son 

nègre Blaise, âgé de cinquante-un ans, est décédé sur son habitation le premier du courant ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 55 

Naissance 

 Aujourd’hui deux novembre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date du vingt-neuf octobre dernier, le sieur Guérin, régisseur de l’habitation La 

Marguerite, appartenant à monsieur Viriot, nous a déclaré que la négresse [… ?] Chrétienne vient 

d’accoucher d’une fille qui a reçu le nom d’Adélaïde ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire 

commandant avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 56 

Décès 

 Aujourd’hui sept novembre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, propriétaire à Macouria, nous a déclaré que sa 

négresse Virginie, âgée de soixante-cinq ans ou plutôt de soixante-quinze ans, ainsi qu’il le déclare, est 

morte dans la journée d’hier ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. 

B. L. Vigué.  

 

 

N° 57 

Décès 

 Aujourd’hui dix-sept novembre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Théole, régisseur de l’habitation Césarée, appartenant à 

monsieur Montagu, nous a déclaré que la négresse Auportune, âgée de cinquante à soixante ans, ainsi qu’il 

le déclare, est décédée hier à quatre heures du matin ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire 

commandant avons signée. J. B. L. Vigué.  
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N° 58 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-sept novembre mil huit cent trente-cinq. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Théole, régisseur de l’habitation Césarée, appartenant à 

monsieur Montagu, nous a déclaré que la négresse Corine est accouchée ce matin à trois heures d’une fille 

qui a reçu le nom d’Alsire ; laquelle déclaration nous lieutenant commissaire commandant avons signée. J. 

B. L. Vigué.  

 

 

N° 59 

Naissance 

 Aujourd’hui deux décembre mil huit cent trente-cinq.  

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Guérin, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant 

à monsieur Viriot, nous a déclaré que la négresse Joséphine est accouchée le quinze novembre d’un enfant 

du sexe féminin qui a reçu le nom de Jane ; laquelle déclaration nous lieutenant commandant avons signée. 

J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 60 

Décès 

 Aujourd’hui huit décembre mil huit cent trente-cinq.  

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, propriétaire à Macouria, nous a déclaré que son 

nègre Charles, âgé de trente-huit ans, est décédé sur son habitation Le Trésor dans la nuit du six au sept de 

ce mois ; laquelle déclaration nous commissaire commandant avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 61 

Décès 

 Aujourd’hui dix décembre mil huit cent trente-cinq, nous lieutenant commandant du quartier de 

Macouria déclarons que la négresse Marie Louise, âgée de trente-huit ans, appartenant à l’habitation 

Concaribo, dont nous sommes chargés, est décédée le huit courant à Cayenne à l’hôpital de monsieur 

Pongis ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué.  

 

 

N° 62 

Naissance 

 Aujourd’hui dix décembre mil huit cent trente-cinq.  

Par-devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur 

Monach aîné, habitant propriétaire en ce quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Eriphile est 

accouchée le huit de ce mois à six heures du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de 

Charles ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Monach aîné. J. B. L. Vigué.  

 

 

Clos et arrêté le présent registre contenant soixante-deux déclarations. Macouria, le premier janvier 

mil huit cent trente-six. J. B. L. Vigué. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1836 

Le présent registre, contenant dix feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le tribunal 

de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir au commissaire-commandant du 

quartier de Macouria, à inscrire les déclarations de naissances, de mariages et de décès des esclaves pendant 

l’année 1835. 

Fait au palais de justice à Cayenne le 14 décembre 1835. Par délégation de monsieur le juge royal, le 

juge auditeur provisoire. H. Pain. 

N° 1 

Naissance 

Aujourd’hui premier janvier mil huit cent trente-six. 

Par sa lettre en date du dix-sept décembre, monsieur Baptiste Lalanne, habitant propriétaire au 

quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commandant dudit quartier que la négresse Bonne est 

accouchée le dix-sept de minuit à une heure du matin d’un enfant du sexe masculin, qui a reçu le nom de 

Gratien ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

N° 2 

Naissance 

Aujourd’hui six janvier mil huit cent trente-six. 

Par sa lettre en date de ce jour, le sieur Monach a déclaré à nous lieutenant commandant du quartier 

de Macouria que sa négresse Perpétue est accouchée le trois du courant à deux heures du matin sur son 

habitation Belle-Humeur d’un enfant du sexe masculin, qui a reçu le nom de Jacques ; laquelle déclaration 

nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

N° 3 

Naissance 

Aujourd’hui douze janvier mil huit cent trente-six. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Guérin a déclaré à nous lieutenant commandant du quartier 

de Macouria que la négresse Marion, appartenant à madame veuve Viriot, est accouchée le quinze décembre 

mil huit cent trente-cinq sur son habitation La Marguerite ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. 

Vigué. 

N° 4 

Naissance 

Aujourd’hui vingt janvier mil huit cent trente-six. 

Par sa lettre en date de ce jour, madame veuve Fourcade a déclaré par l’entremise de monsieur 

Merlet, son frère, à nous lieutenant commandant du quartier de Macouria que la négresse Mélise, 

appartenant à monsieur Dubarrail, est accouchée le trois décembre sur l’habitation Saint-Félix, appartenant à 
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madame veuve Fourcade, d’une fille qui a reçu le nom d’Élisabeth ; laquelle déclaration nous avons signée. 

J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 5 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-un janvier mil huit cent trente-six. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Lalanne Baptiste, propriétaire au quartier de Macouria, a 

déclaré à nous lieutenant commandant dudit quartier que, le dix-neuf du mois courant, sa négresse Rose, 

Africaine, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, qui a reçu le nom de Premier ; laquelle déclaration 

nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 6 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-deux janvier mil huit cent trente-six. 

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Baptiste Lalanne, propriétaire au quartier de Macouria, a 

déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit quartier que le négrillon Gratien, fils de sa 

négresse Bonne, est décédé sur son habitation le vingt du présent mois ; laquelle déclaration nous avons 

signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 7 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-trois janvier mil huit cent trente-six.  

Par sa lettre en date de ce jour, le sieur Marchal, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a 

déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit quartier que, le vingt-deux du courant de neuf à 

dix heures du soir, son nègre Frédérick dit [… ?], est décédé sur son habitation Le Trésor à l’âge de 

cinquante-trois ans ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-trois janvier mil huit cent trente-six.  

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a 

déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit quartier que son nègre François, âgé de trente-sept 

ans, est décédé le vingt-deux présent mois sur l’habitation Guatimala ; laquelle déclaration nous avons 

signée. J .B. L. Vigué. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Aujourd’hui deux février mil huit cent trente-six.  

Par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a 

déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit quartier que son nègre [… ?] dit [… ?], âgé de 

seize ans, est décédé sur son habitation Le Trésor le vingt-sept du mois de janvier entre cinq et six heures du 

matin ; laquelle déclaration nous avons signée. J B. L. Vigué. 

 

 

N° 10 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt février mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Baptiste 

Lalanne, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 
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dudit quartier que sa négresse Célestine est accouchée hier à sept heures d’un garçon qui a reçu le nom de 

Second ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 11 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-un février mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur 

Marchal, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire 

commandant dudit quartier que son négrillon Pierre, âgé de [… ?], est décédé hier sur son habitation Le 

Trésor entre huit et neuf heures du matin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre février mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur 

Monach, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier que la négritte Reine, fille de Claire, est décédée hier à dix heures du soir sur son habitation 

La Malmaison ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 13 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-neuf février mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur 

Tonat, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier que sa négresse [… ?] est décédée le vingt-cinq du présent mois sur son habitation La 

Béarnaise ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-neuf février mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur 

Tonat, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier que son nègre Lafleur est décédé à Cayenne ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. 

Vigué. 

 

 

N° 15 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-neuf février mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur 

Vernier, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier que la négresse [… ?] est accouchée sur son habitation Guatimala le dix-huit du présent mois 

d’une fille qui a reçu la nom d’Anodine ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 16 

Naissance 

 Aujourd’hui quinze mars mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Baptiste 

Lalanne, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier que sa négresse Félicie, Africaine, est accouchée le quatorze du présent à dix heures d’un 

enfant du sexe masculin qui a reçu le nom de Ciprien ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. 

Vigué. 

 

 

N° 17 
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décès 

 Aujourd’hui seize mars mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier que la négresse Marie Anne est accouchée le onze du courant sur son habitation Le Trésor d’un 

enfant du sexe féminin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 18 

décès 

 Aujourd’hui seize mars mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier que la négresse Catherine, âgée de trente-six ans, est décédée le quinze du courant sur son habitation 

Le Trésor ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 19 

naissance 

 Aujourd’hui dix-neuf mars mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur [… ?], 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier que sa négresse Marie Rose est décédée hier d’un enfant du sexe féminin ; laquelle déclaration nous 

avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 20 

décès 

 Aujourd’hui vingt-un mars mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Vernier, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier que le nègre Auguste est décédé sur son habitation Guatimala le cinq du courant ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 21 

décès 

 Aujourd’hui vingt-deux mars mil huit cent trente-six, par sa lettre en date du premier février, 

monsieur Delmosé, régisseur de l’habitation Malin, habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré 

à nous lieutenant commissaire commandant dudit quartier que le nègre Joseph, de l’habitation Mondésir, est 

décédé le huit janvier dernier ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 22 

naissance 

 Aujourd’hui trois avril mil huit cent trente-six, par sa lettre en date du premier février, monsieur 

Engammare, habitant propriétaire, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant du quartier de 

Macouria que la négresse Émilie est accouchée le premier du présent mois à sept heures du matin d’un 

enfant du sexe féminin qui a reçu le nom de Marie ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 23 

décès 

 Aujourd’hui sept avril mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, 

habitant propriétaire, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria que la 

négresse Angélique, âgée de quarante-quatre ans, est décédée sur son habitation Le Trésor aujourd’hui à 

midi ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 
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N° 24 

décès 

 Aujourd’hui onze avril mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Bassigny, 

habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier que le nègre Laurent, âgé d’environ cinquante-six ans, est décédé sur l’habitation dite Petit-

Paramana au Tour-de-l’Ile ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 25 

naissance 

 Aujourd’hui trois mai mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, le sieur Toussaint 

Régis, habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier avoir négligé jusqu’à ce jour de faire la déclaration par l’ignorance où il était de la nécessité 

de remplir cette formalité. Par sa lettre il fait les déclarations suivantes : sa négresse L’Espérance est 

accouchée d’un garçon le vingt-huit février dernier ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 26 

naissance 

 Par la même lettre, ci-annexée, le sieur Toussaint Régis a déclaré que la négresse Victoire est 

accouchée le sept du mois d’avril d’un enfant mâle ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 27 

décès 

 Par la même lettre du trois mai, le sieur Toussaint Régis a déclaré à nous lieutenant commissaire 

commandant du quartier de Macouria que l’enfant de la négresse Victoire, né le sept du mois d’avril, est 

décédé le même jour ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 28 

décès 

 Par la même lettre du trois mai, le sieur Toussaint Régis a déclaré à nous lieutenant commissaire 

commandant du quartier de Macouria que la négresse Victoire, âgée de quarante-un ans, est décédée par 

suite de couches le vingt-sept du mois d’avril ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 29 

décès 

 Aujourd’hui vingt-un mai mil huit cent trente-six, par sa lettre en date du vingt-un présent mois, 

monsieur Vernier, habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire 

commandant dudit quartier, que le nègre nommé Grand-Raimond, âgé de quatre-vingt-dix ans, [… ?] est 

décédé ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 30 

décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre mai mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur 

Beauchère, habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire 

commandant dudit quartier, que la négresse Zénobie est accouchée le quinze mai d’un enfant du sexe 

masculin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 
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N° 31 

décès 

 Aujourd’hui trois juin mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, le sieur Toussaint 

Régis, habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier, que l’enfant de la négresse L’Espérance est mort hier deux du courant ; laquelle déclaration 

nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 32 

décès 

 Aujourd’hui quatorze juin mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Marchal, 

habitant propriétaire du quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier, que l’enfant de la négresse Marie Anne, âgé de trois mois, du sexe féminin, est décédé ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 33 

décès 

 Aujourd’hui vingt-neuf juin mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur B. 

Lalanne, habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant 

dudit quartier, que le négrillon Benoît, fils de Virginie, âgé de trois ans, du sexe féminin, est décédé 

aujourd’hui à quatre heures du matin ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 34 

naissance 

 Aujourd’hui quatre juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Mallet, 

habitant propriétaire, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria, que la 

négresse Marie est accouchée le vingt-deux juin d’un enfant du sexe masculin qui sera nommé Pierre ; 

laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 35 

naissance 

 Aujourd’hui quatre juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Malin, 

habitant propriétaire, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Macouria, que, le 

vingt-neuf juin, la négresse Adélaïde [B…e ?] est accouchée d’un enfant mâle qui sera nommé Jules ; 

laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 36 

naissance 

 Aujourd’hui quatre juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Malin, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier, que la mulâtresse Adelle est accouchée le vingt-neuf juin d’un enfant du sexe masculin qui sera 

nommé Paul ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 37 

décès 

 Aujourd’hui quatre juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Malin, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier que la négritte Esther, fille d’Anasthasie, est décédée dans sa seconde année le vingt-trois juin ; 

laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 
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N° 38 

décès 

 Aujourd’hui six juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Lalanne, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier, que sa négritte, fille de la négresse Adélaïde, est décédée hier à sept heures du matin ; laquelle 

déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 39 

décès 

 Aujourd’hui six juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, monsieur Lalanne, 

habitant propriétaire au quartier de Macouria, a déclaré à nous lieutenant commissaire commandant dudit 

quartier, que son négrillon Guillaume, âgé de deux ans et demi, est décédé le quatre juillet à quatre heures de 

l’après midi ; laquelle déclaration nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 40 

décès 

 Aujourd’hui six juillet mil huit cent trente-six, par sa lettre en date de ce jour, le sieur Théol a déclaré 

à nous lieutenant commissaire commandant dudit quartier que le négrillon Cyprien, de l’habitation Césarée, 

est décédé à l’âge de cinq ans environ dans la nuit du vingt-trois au vingt-quatre juin ; laquelle déclaration 

nous avons signée. J. B. L. Vigué. 

 

 

N° 41 

décès 

 Aujourd’hui sept juillet mil huit cent trente-six, par devant nous lieutenant commissaire commandant 

du quartier de Macouria est comparu monsieur Jules Saint-Philippe, habitant propriétaire dudit quartier, 

lequel nous a déclaré que sa négritte [Hacridisse ?], âgée d’un an, est décédée le six juillet à sept heures du 

matin sur l’habitation Le Trésor, appartenant au sieur Marchal ; laquelle déclaration il a signée avec nous 

après lecture. J. B. L. Vigué. R. St-Philippe. 

 

 

N° 42 

décès 

 Aujourd’hui sept juillet mil huit cent trente-six, par devant nous lieutenant commissaire commandant 

du quartier de Macouria est comparu monsieur Jules Saint-Philippe, habitant propriétaire dudit quartier, 

lequel nous a déclaré que sa négresse [R…d… ?], âgée de cinquante-huit ans environ, est décédée le trois du 

courant à neuf heures du matin sur son habitation Trisey ; laquelle déclaration il a signée avec nous après 

lecture. J. B. L. Vigué. R. St-Philippe. 

 

 

N° 43 

décès 

 Du dix-huit août mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré que, le jour 

d’hier, le nommé Adonis, âgé de trente-sept ans, son esclave, est décédé sur son habitation Sablanse à huit 

heures du soir ; et il a signé avec nous. Bte Lalanne. Thre Monach. 

 

 

N° 44 

naissance 
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 Du vingt août mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré que la négresse 

Zilia, son esclave, âgée de vingt-un ans, est accouchée sur son habitation le jour d’hier à sept heures du 

matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Laurentine ; et a signé. Bte Lalanne. Thre 

Monach. 

 

[Mention originale :] Par acte dressé à Macouria le 16 avril 1850, Zélia Félicité a reconnu pour sa fille la 

nommée Laurentine, portée ci-contre. Signé Beauvalet. Certifié conforme [… Omer …]. 

 

 

N° 45 

naissance 

 Du vingt-six août mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré que la négresse 

Adèle, son esclave, âgée de vingt-deux ans, est accouchée sur son habitation le jour d’hier à onze heures du 

soir d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Justine ; et a signé. Bte Lalanne. Thre Monach. 

 

 

N° 46 

décès 

 Du vingt-six août mil huit cent trente-six, monsieur Monach aîné nous a déclaré que, le jour d’hier, le 

nommé Guillaume, âgé de vingt-six ans, appartenant à l’habitation Malmaison, est décédé sur son habitation 

Belle-Humeur à cinq heures de l’après midi ; et a signé. Monach aîné. Thre Monach. 

 

 

N° 47 

décès 

 Du vingt-sept août mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lanne Lalanne nous a déclaré que, le 

jour d’hier, le nommé Apollinaire, son esclave, âgé de quatre ans, est décédé sur son habitation à quatre 

heures du matin ; et a signé avec nous. Un mot rayé nul. Bte Lalanne. Thre Monach. 

 

 

N° 48 

décès 

 Du trente août mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré que, le jour d’hier, 

le nommé Benoît, son esclave, âgé de deux ans, est décédé sur son habitation à six heures du soir ; et a 

signé. Bte Lalanne. Thre Monach. 

 

 

N° 49  

décès 

 Du trente août mil huit cent trente-six, le sieur Hippolyte Collette nous a déclaré que, le jour d’hier, 

le nommé Flory, son esclave, est décédé sur son habitation à onze heures du soir ; et n’a signé pour ne le 

savoir. Un mot rayé nul. Bte Lalanne. Thre Monach. 

 

 

N° 50  

décès 

 Du dix septembre mil huit cent trente-six, monsieur Marchal, par sa lettre en date d’hier, nous a 

déclaré que le nommé Cyprien, son esclave, âgé de deux ans, est décédé sur son habitation le six de ce mois 

à cinq heures du soir. Thre Monach. 

 

 

N° 51 

décès 
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 Du quinze septembre mil huit cent trente-six, monsieur Marchal, par sa lettre en date d’hier, nous a 

déclaré que le nommé Dauphin, son esclave, âgé de quarante ans, est décédé le treize de ce mois. Thre 

Monach. 

 

 

N° 52 

décès 

 Du quatre octobre mil huit cent trente-six, monsieur Malin, par sa lettre en date de ce jour, nous a 

déclaré que le nommé David, son esclave, est décédé le premier de ce mois sur son habitation. Thre Monach. 

 

 

N° 53 

décès 

 Du seize octobre mil huit cent trente-six, monsieur Bassigny nous a déclaré que la nommée 

Véronique, son esclave, âgé de neuf mois, est décédée sur son habitation le jour d’hier à cinq heures du soir ; 

et a signé. S. de Bassigny. Thre Monach. 

 

 

N° 54 et 55  

naissances 

 Du trente-un octobre mil huit cent trente-six, monsieur Rousseau Saint-Philippe, par sa lettre en date 

d’hier, nous a déclaré que la nommée Adèle est accouchée le vingt-sept de ce mois à minuit d’un enfant du 

sexe féminin, auquel il a donné le nom de Thérèse, et 2°/ que la nommée Athalie est également accouchée 

dans la nuit du vingt-neuf au trente de ce mois d’un enfant du sexe féminin. Thre Monach. 

 

 

N° 56  

naissance 

 Du neuf novembre mil huit cent trente-six, le sieur Théole, régisseur de l’habitation La Césarée nous 

a déclaré par sa lettre d’hier que, ledit jour, la nommée Aubéïde est accouchée sur ladite habitation d’un 

enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de André. Thre Monach. 

 

 

N° 57  

décès 

 Du vingt-cinq décembre mil huit cent trente-six, monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, nous a 

déclaré que la nommée Lucile, son esclave, âgée de soixante-dix-huit ans, est décédée sur son habitation 

Guatimala. Thre Monach. 

 

 

N° 58 

décès 

 Du vingt-six décembre mil huit cent trente-six, monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, nous a 

déclaré que la nommée Sabine Adélaïde, son esclave, âgée de dix-huit mois, est décédée le vingt-quatre de 

ce mois sur son habitation Guatimala. Thre Monach. 

 

 

N° 59 

décès 

 Du vingt-six décembre mil huit cent trente-six, monsieur Frédéric Simian nous a déclaré que, le 

vingt-trois de ce mois, à deux heures du matin, son esclave nommée Appolinaire, âgé de quatre ans, mulâtre, 

est décédé sur son habitation La Providence ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Fric Simian. 
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N° 60 

décès 

 Du vingt-six décembre mil huit cent trente-six, monsieur Frédéric Simian nous a déclaré que le 

nommé Toussaint, âgé de un an, son esclave, est décédé le jour d’hier, à dix heures du soir, sur son 

habitation La Providence, la nommée Lucile, son esclave, âgée de soixante-dix-huit ans, est décédée sur son 

habitation Guatimala. Thre Monach. 

 

 

N° 61 

Naissance 

 Du vingt-huit décembre mil huit cent trente-six, monsieur Frédéric Simian nous a déclaré que la 

nommée Julienne, son esclave, est accouchée sur son habitation le jour d’hier à deux heures du matin d’un 

enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Jeanne ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Fric 

Simian. 

 

 

N° 62 

Naissance 

 Du vingt-huit décembre mil huit cent trente-six, monsieur Frédéric Simian nous a déclaré que la 

nommée Cécile, son esclave, est accouchée sur son habitation le vingt-quatre de ce mois à dix heures du 

matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Rosine ; et il a signé avec nous. Thre 

Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 63 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-huit décembre mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré 

que le nommé Claude, son esclave, fils de Jennie, âgé d’un an, est décédé le vingt-quatre de ce mois à une 

heure du matin sur son habitation ; et a signé. Thre Monach. Bte Lalanne. 

 

 

N° 64 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-huit décembre mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré 

que le nommé Pascal, son esclave, âgé de un an, est décédé le jour d’hier à dix heures du soir sur son 

habitation ; et a signé. Thre Monach. Bte Lalanne. 

 

 

N° 65 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-huit décembre mil huit cent trente-six, monsieur Baptiste Lalanne nous a déclaré 

que la nommée Clémence, son esclave, est accouchée le vingt-quatre de ce mois à huit heures du matin d’un 

enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Nicolas ; et a signé. Thre Monach. Bte Lalanne. 

 

 

N° 66 

Décès 

 Du vingt-huit décembre mil huit cent trente-six, monsieur Malin, par sa lettre en date du vingt-quatre 

du mois dernier, déclare la mort du nommé Gustave, fils de Dorinas, arrivée le douze ; de Louis, fils de 

Minerve, arrivée le quinze ; d’Alexandre, arrivée le vingt-trois ; et de Jean, mulâtre, arrivée le vingt-quatre. 

Thre Monach.  

 

 

N° 67 
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Décès 

Du vingt-neuf décembre mil huit cent trente-six, monsieur Marchal, par sa lettre en date de ce jour, 

déclare la mort de la nommée Justine, âgée de trente-six ans, arrivée le dix-huit de ce mois à quatre heures 

du soir ; et celle du nommé Jean, âgé de trente-deux ans. Thre Monach.  

Clos et arrêté par nous commissaire commandant du quartier de Macouria. Macouria, le premier 

janvier 1837. Thre Monach. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1837 

Le présent registre, contenant dix feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le tribunal 

de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil du 

quartier de Macouria, à dresser les déclarations de naissances, de mariages et de décès des esclaves pendant 

l’année 1837. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le trois décembre 1836. Pour le juge royal, le juge délégué. 

Delalande. 

N° 1 

Décès 

Du neuf janvier mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Mathey, par sa lettre en date de ce jour, déclare le décès du mulâtre Martial dit Pierrot, âgé 

de trente-quatre ans, ledit décès arrivé sur l’habitation Césarée le huit de ce mois à onze heures du soir. Thre 

Monach. 

N° 2 

Naissance 

Du quinze janvier mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Simian déclare que, ce jour, à sept heures du matin, sa négresse Victorine est accouchée 

sur son habitation à six heures du matin d’un enfant du sexe masculin auquel il donne le nom de Samedi ; et 

a signé. Thre Monach. Fric Simian. 

N° 3 

Naissance 

Du deux février mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Beauchère, par sa lettre en date du premier de ce mois, déclare que sa négresse Léonide est 

accouchée sur son habitation le trente-un janvier dernier à minuit d’un enfant du sexe féminin. Thre Monach.  

N° 4 

Naissance 

Du sept février mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Marchal, par sa lettre en date de ce jour, déclare que sa négresse Lucile est accouchée le 

trois de ce mois d’un enfant du sexe féminin. Thre Monach.  

N° 5 

Décès 

Du sept février mil huit cent trente-sept. 
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Monsieur Marchal, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nègre Hercule, âgé de soixante ans, 

est décédé le cinq de ce mois. Thre Monach.  

 

 

N° 6 

Décès 

 Du quinze février mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Marchal, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nègre Michel, âgé de soixante-cinq 

ans, est décédé le treize de ce mois sur son habitation. Thre Monach.  

 

 

N° 7 

décès 

 Du sept mars mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Bassigny, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nègre Jacob, âgé de quarante-sept 

ans, est décédé sur son habitation à sept heures du matin. Thre Monach.  

 

 

N° 8 

Décès 

 Du seize mars mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Simian déclare que la nommée Charitas, âgée de deux ans, est décédée le jour d’hier à 

onze heures du soir sur son habitation ; et a signé. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Du seize mars mil huit cent trente-sept, monsieur Monach aîné, par sa lettre en date de ce jour, 

déclare que la négresse Junni, âgée de cinquante-un ans, est décédée ce jour à six heures du matin. Thre 

Monach.  

 

 

N° 10 

Décès 

 Du vingt mars mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, déclare que, le neuf de ce mois, le nègre Michel dit 

Makoi est décédé sur son habitation, âgé de soixante-seize ans. Thre Monach.  

 

 

N° 11 

Naissance 

 Du vingt mars mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, déclare que, le neuf de ce mois, sa négresse Anne 

Marie est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Julie. Thre Monach.  

 

 

N° 12 

Décès 

 Du vingt-trois mars mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Beauchère, par sa lettre en date du vingt-deux de ce mois, déclare que le nommé Georges, 

âgé de six ans, est décédé le jour d’hier à une heure du matin. Thre Monach.  

 

 

N° 13 
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Décès 

 Du vingt-sept mars mil huit cent trente-sept.  

Monsieur Marchal, par sa lettre en date d’hier, déclare que la nommée Isaure, âgée d’un an, est 

décédée sur son habitation le vingt-cinq de ce mois à cinq heures du soir. Thre Monach.  

 

 

N° 14 et 15 

Décès 

 Du vingt-neuf mars mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Monach aîné, par sa lettre en date d’hier, déclare que le nommé Gabriel, âgé de quarante-

cinq ans, est décédé sur son habitation le jour d’hier à six heures du matin et que le nommé Saint-Hilaire, 

âgé de cinq ans, est également décédé le même jour à quatre heures du soir. Thre Monach.  

 

 

N° 16 

Décès 

 Du quatre avril mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Charles Saint-Mary déclare que, le jour d’hier à onze heures du matin, sa négresse 

Antoinette est accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de 

Léon ; et a signé. Thre Monach. Ch. Louvrier St-Mary. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Du quinze avril mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Léopold Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, le jour d’hier, le nommé 

Bellonis, âgé de trente-deux ans, est décédé sur son habitation Élysée à sept heures du soir. Thre Monach.  

 

 

N° 18 

Décès 

 Du douze mai mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Léopold Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Barbe, âgée de 

cinquante-six ans, est décédée ce matin à cinq heures sur son habitation. Thre Monach.  

 

 

N° 19 

Décès 

 Du douze mai mil huit cent trente-sept. 

La dame Victrice Dieudonné déclare par sa lettre en date d’hier que la nommée Aménaïde, âgée de 

dix-neuf ans, est décédée sur son habitation le six de ce mois dans l’après midi. Thre Monach. 

 

 

N° 20 

Décès 

 Du quatorze mai mil huit cent trente-sept. 

Le sieur Bassière, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant au sieur Lalanne, déclare par sa 

lettre en date de ce jour que le nommé Coco, âgé de dix-neuf ans, est décédé sur ladite habitation le jour 

d’hier à quatre heures du matin. Thre Monach. 

 

 

N° 21 

Naissance 

 Du seize mai mil huit cent trente-sept. 



 37 

Monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, déclare que, la nommée Ursule est accouchée le douze 

du courant sur son habitation Guatimala d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Antoine. Thre Monach. 

 

 

N° 22 

Décès 

 Du seize mai mil huit cent trente-sept. 

Monsieur de Lagotellerie, par sa lettre en date d’hier, déclare que, le treize de ce mois dans la soirée, 

la nommée Juliette est morte sur l’habitation Le Trésor, après avoir mis au monde deux enfants jumeaux, 

dont un existe encore. Thre Monach. 

 

 

N° 23 

Décès 

 Du vingt-un mai mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Lagotellerie déclare par sa lettre en date d’hier que la nommée Eudora, âgée de trois mois, 

est décédée à dix heures du matin sur son habitation le dix-neuf du courant. Thre Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 

 Du vingt-cinq mai mil huit cent trente-sept. 

La dame veuve Toussaint Régis déclare par sa lettre en date d’hier que la nommée L’Espérance est 

décédée le vingt du courant sur son habitation. Thre Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Du vingt-cinq mai mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Bassigny, par sa lettre en date d’hier, déclare que la nommée Lucie, âgée de vingt-deux 

ans, est décédée sur son habitation La Victoire le dix-neuf de ce mois. Thre Monach. 

 

 

N° 26 

naissance 

 Du trente mai mil huit cent trente-sept. 

Le sieur Bassière, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant au sieur Lalanne, déclare par sa 

lettre en date de ce jour que la nommée Alixe, âgée de vingt-deux ans, est accouchée le vingt-huit de ce 

mois à huit heures du soir d’un enfant féminin, auquel on a donné le nom de Magdeleine. Thre Monach. 

 

 

N° 27 

Décès 

 Du trente-un mai mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Lagotellerie déclare par sa lettre en date d’hier que la nommée Eulalie est décédée le vingt-

neuf de ce mois à sept heures du matin. Thre Monach. 

 

 

N° 28 

Décès 

 Du premier juin mil huit cent trente-sept. 

La dame Victrice Dieudonné déclare par sa lettre en date d’hier que le nommé Louis, âgé de soixante 

ans, est décédé le trente de ce mois dans l’après midi. Thre Monach. 
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N° 29 

Naissance 

 Du vingt-six juin mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Simian déclare que la nommée Rosette, son esclave, est accouchée le jour d’hier à sept 

heures du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Victorin ; et a signé. Thre Monach. 

Fric Simian. 

 

 

N° 30 

Décès 

 Du treize juillet mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Vernier, par ses lettres en date de ce jour et du sept juin dernier, déclare que les nommées 

Gertrude et Françoise, sexagénaires, sont décédées sur son habitation le trois juin dernier. Thre Monach. 

 

 

N° 31 

décès 

 Du dix-sept juillet mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Bertille est 

accouchée le dix de ce mois d’un enfant du sexe féminin. Thre Monach. 

 

 

N° 32 

Décès 

 Du dix-sept juillet mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Guérin, régisseur de l’habitation Cavay, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le 

nommé le nommé Petit Jean, âgé de trente-six ans, est décédé le jour d’hier à sept heures du soir. Thre 

Monach. 

 

 

N° 33 

Naissance et décès 

 Du premier août mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Monach aîné déclare par sa lettre en date de ce jour que la nommée Hermine est accouchée 

le jour d’hier à quatre heures du matin du sexe féminin qu’il a nommé Rose et que, ce jour, le nommé 

Séraphin, âgé de trois ans, est décédé à six heures du soir. Thre Monach. 

 

 

N° 34 

Décès 

 Du deux août mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Engammare, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Paul, âgé de quatre ans, 

est décédé le trente juillet dernier à sept heures du matin. Thre Monach. 

 

 

N° 35 

Décès 

 Du onze août mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Guérin, régisseur de l’habitation Cavay, déclare que le nommé Catalache, âgé de quarante 

ans, est décédé ce matin à six heures ; et a signé. P. Guérin. Thre Monach. 

 

 

N° 36 
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Décès 

 Du dix-neuf août mil huit cent trente-sept. 

 Le sieur Bassières, régisseur de l’habitation Sablanse, déclare par sa lettre en date de ce jour, que la 

nommée Héloïse est accouchée le jour d’hier à sept heures du soir d’un enfant du sexe masculin auquel il a 

donné le nom de Laurent. Thre Monach. 

 

 

N° 37 

Décès 

 Du trois septembre mil huit cent trente-sept. 

Le sieur Hippolyte Colette déclare que le nommé Victor, âgé de dix-huit ans, appartenant à Angèle 

Andromèle, est décédé le jour d’hier sur son habitation à huit heures du soir ; et n’a signé pour ne le savoir. 

Thre Monach. 

 

 

N° 38 

Naissance 

 Du neuf septembre mil huit cent trente-sept 

Monsieur Vernier, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, le trois de ce mois, la nommée Justine 

est accouchée d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Adrien. Thre Monach. 

 

 

N° 39 

décès 

 Du douze septembre mil huit cent trente-sept. 

Le sieur Théole, régisseur de l’habitation Césarée, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le 

nommé Louis est décédé ce jour à une heure du matin. Thre Monach. 

 

 

N° 40 

Décès 

 Du douze septembre mil huit cent trente-sept. 

Dame veuve Toussaint Régis, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, ce matin, le nommé Pierre, 

âgé de quarante ans, est décédé. Thre Monach. 

 

 

N° 41 

Naissance 

 Du douze septembre mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Bassigny déclare que, le huit de ce mois, à quatre heures du matin, la nommée Eupertine 

est accouchée d’un enfant du sexe féminin qu’il a nommé Anne Marie. Thre Monach. S. de Bassigny. 

 

 

N° 42 

Naissance 

 Du quatorze septembre mil huit cent trente-sept. 

Le sieur Bassières, régisseur de l’habitation Sablanse, déclare que la nommée Bonne est accouchée le 

neuf de ce mois à quatre heures du matin d’un enfant du sexe féminin qu’il a donné le nom de Marie. Thre 

Monach. 

 

 

N° 43 

Décès 

 Du dix-sept septembre mil huit cent trente-sept. 
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Monsieur Engammare, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, le quinze de ce mois à cinq 

heures du soir, la nommée Marie, âgée de dix-huit mois, est décédée. Thre Monach. 

 

 

N° 44 

Décès 

 Du vingt-deux octobre mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Guérin, régisseur de l’habitation Cavay, par sa lettre en date de ce jour, déclare que 

Mayenne, négresse, âgée de quarante-cinq ans, est décédée ce jour à une heure du matin. Thre Monach. 

 

 

N° 45 

Naissance 

 Du vingt-sept octobre mil huit cent trente-sept. 

La demoiselle Angélique Colette déclare que la nommée Romande, sa négresse, est accouchée le 

jour d’hier à sept heures du soir d’un enfant du sexe masculin auquel elle a donné le nom d’Évariste et n’a 

signé avec nous pour ne le savoir. Thre Monach. 

 

 

N° 46 

Naissance 

 Du trente octobre mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, déclare que la nommée Anne est accouchée le vingt-

cinq de ce mois d’un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom d’Adrienne. Thre Monach. 

 

 

N° 47 

Naissance 

 Du trente octobre mil huit cent trente-sept. 

Monsieur André Lanne, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Françoise est 

accouchée le vingt-neuf de ce mois d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Moïse. Thre 

Monach. 

 

 

N° 48 

Décès 

 Du quatorze novembre mil huit cent trente-sept. 

Le sieur Godefroy, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Casimir, âgé de dix-sept 

ans, appartenant à l’habitation Sainte-Agathe, est décédé le jour d’hier à sept heures du soir. Thre Monach. 

 

 

N° 49 

Naissance 

 Du dix-sept novembre mil huit cent trente-sept. 

La dame Dieudonné, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, le jour d’hier, la nommée Rosalie 

est accouchée d’un enfant du sexe féminin auquel elle a donné le nom d’Orélie. Thre Monach. 

 

 

N° 50 

Décès 

 Du quinze novembre mil huit cent trente-sept. 

La dame veuve Toussaint, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Rose Marie, créole, 

âgée de vingt-six ans, est décédée le quatorze de ce mois. Thre Monach. 
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N° 51 

Décès 

 Du dix-huit décembre mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Monach aîné, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la négresse Hermine, âgée de 

trente-un ans, est décédée ce jour à sept heures du matin. Thre Monach. 

 

 

N° 52 

Décès 

 Du vingt-huit décembre mil huit cent trente-sept. 

Monsieur Guérin, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant à la dame veuve Viriot, 

déclare, par sa lettre en date de ce jour, que le nommé Othélo, âgé de quarante-trois ans, est décédé 

aujourd’hui à sept heures du matin. Thre Monach. 

 

 

 

Clos et arrêté le présent registre par nous commissaire commandant du quartier de Macouria. 

Macouria, le premier janvier mil huit cent trente-huit. Thre Monach. 

 

 

Vu et vérifié. Au Parquet, à Cayenne le 24 juillet 1839. Le procureur du roi par intérim. J. A. 

Baradat. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1838 

Le présent registre, contenant dix feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le tribunal 

de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir au commissaire commandant du 

quartier de Macouria, à dresser les déclarations de naissances, de mariages et de décès des esclaves pendant 

l’année 1838. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le 13 décembre 1837. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 

N° 1 

Décès 

Du neuf janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Bassières, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant au sieur Lalanne, déclare par sa 

lettre en date de ce jour que, hier, dans la matinée, le nommé Espérance, appartenant à la succession 

Brivasac, est décédé sur ladite habitation Sablanse. Thre Monach. 

N° 2 

Décès 

Du dix janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Léopold Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Jean Baptiste, âgé 

de trente-deux ans, est décédé le quatre de ce mois à onze heures du soir. Thre Monach. 

N° 3 

Décès 

Du dix janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Léopold Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Polycarpe, âgé de 

cinquante-deux ans, est décédé le jour d’hier à deux heures après midi. Thre Monach. 

N° 4 

Naissance 

Du douze janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Cécile est accouchée 

dans la nuit du trois au quatre de ce mois d’un enfant du sexe féminin. Thre Monach. 

N° 5 

Décès 

Du vingt-six janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur R. de Lagotellerie, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, dans la nuit d’hier, le nommé 

Barthélémy, âgé de trois ans, est décédé. Thre Monach. 
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N° 6 

Naissance 

 Du vingt-huit janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Vernier, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Félicité est accouchée le 

vingt-cinq de ce mois d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Adrien. Thre Monach. 

 

 

N° 7 

Naissance 

 Du vingt-neuf janvier mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Engammare, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Danaé est accouchée le 

vingt-cinq de ce mois à six heures et demie du soir d’un enfant du sexe féminin qu’il a nommé Cléomène. 

Thre Monach. 

 

 

N° 8 

Naissance 

 Du onze février mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Vernier, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Manon est accouchée le huit 

de ce mois d’un enfant de couleur du sexe masculin qu’il a nommé Silvain. Thre Monach. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Du dix-sept février mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Guérin, régisseur de l’habitation Fourcade, déclare par sa lettre en date de ce jour que la 

nommée Mariette, âgée de deux ans, est décédée hier dans la soirée. Thre Monach. 

 

 

N° 10 

Décès 

 Du dix-neuf février mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Bassigny, par sa lettre en date de ce jour, déclare que, le jour d’hier dans la nuit, la nommée 

Lucrèce, âgée de soixante-neuf ans, est décédée. Thre Monach. 

 

 

N° 11 

Naissance 

 Du vingt-cinq février mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Vernier, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Éon est accouchée le vingt-

deux de ce mois d’un enfant du sexe masculin. Thre Monach. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Du vingt-six février mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Bassières, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant au sieur Jean Lalanne, déclare par 

sa lettre en date de ce jour que, le jour d’hier, à onze heures du matin, le nommé François est décédé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 13 
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Décès 

 Du vingt-six février mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Eugène Marin déclare que le nommé L’Amitié, âgé de trente-six ans, est décédé le jour 

d’hier à six heures du soir sur son habitation ; et a signé. Thre Monach. Marin neveu et fils. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Du sept mars mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Rouger de Lagotellerie, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Calixte dit 

Fouitar, âgé de cinquante-neuf ans, est décédé le quatre de ce mois à sept heures du matin. Thre Monach.  

 

 

N° 15 

Décès 

 Du onze mars mil huit cent trente-huit 

Le sieur Bassigny, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Valentine, âgée de 

soixante-sept ans, est décédée le jour d’hier à onze heures du matin. Thre Monach.  

 

 

N° 16 

Décès 

 Du douze mars mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Eugène Marin, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Dominique, âgé de 

quarante ans, est décédé ce jour à neuf heures du matin. Thre Monach.  

 

 

N° 17 

Décès 

 Du dix-neuf mars mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Joseph, âgé de vingt-

neuf ans, est décédé. Thre Monach.  

 

 

N° 18 

Naissance 

 Du trente-un mars mil huit cent trente-huit1. 

La dame Dieudonné, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Marie Claire est 

accouchée le vingt-sept de ce mois d’un enfant du sexe masculin auquel elle a donné le nom de Félix. Thre 

Monach.  

 

 

N° 19 

Décès 

 Du dix-sept avril mil huit cent trente-huit2. 

Le sieur Guérin, régisseur de l’habitation Saint-Félix, appartenant à la dame veuve Fourcade, déclare 

par sa lettre en date de ce jour que la nommée Pierrette est décédée le seize de ce mois. Thre Monach.  

 

 

N° 20 

Décès 

                                                        
1 Sic : « trente-sept ». 
2 Sic : « trente-sept ». 
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 Du trente avril mil huit cent trente-huit 

Le sieur V. Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant à madame Viriot, déclare 

par sa lettre en date de ce jour que le nommé Lubin, de l’habitation La Marguerite, est décédé ce jour trente 

avril 1838. S. de Bassigny.  

 

 

N° 21 

Décès 

 Du deux mai mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Bassière, régisseur de l’habitation dite Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, déclare 

par sa lettre en date d’hier que, le lundi 30 avril mil huit cent trente-huit, à sept heures du matin, est décédé 

le négrillon Segon, créole, âgé de deux ans, par suite de maladie. S. de Bassigny.  

 

 

N° 22 

Décès 

 Du vingt-sept mai mil huit cent trente-huit. 

Le sieur Daumas, régisseur de l’habitation Saint-Agathe, pour monsieur Lesage, fondé de pouvoirs, 

déclare que, le jour d’hier, est décédé sur ladite habitation à neuf heures du soir, le nommé Venance, âgé de 

cinquante-huit ans. S. de Bassigny. A. Daumas. 

 

 

N° 23 

Décès 

 Du trente mai mil huit cent trente-huit. 

Monsieur A. Daumas, régisseur de l’habitation Saint-Agathe, pour monsieur Lesage, fondé de 

pouvoirs, déclare par sa lettre en date d’hier vingt-neuf mai que la négresse Magdelon, âgée de cinquante-

huit ans, est décédée sur la dite habitation. S. de Bassigny.  

 

 

N° 24 

Naissance 

 Du trente mai mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Alexandre Vernier, habitant propriétaire de l’habitation Guatimala, a déclaré par sa lettre 

en date du vingt-huit mai que sa négresse Marguerite est accouchée d’un enfant du sexe masculin, qui a été 

nommé Daniel. S. de Bassigny.  

 

 

N° 25 

Décès 

 Du sept juin mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Alexandre Vernier, habitant propriétaire de l’habitation Guatimala, a déclaré par sa lettre 

en date du sept juin que le nègre Jean Louis, créole de l’habitation Guatimala, âgé de trente-deux ans, est 

mort le quatre juin sur la dite habitation. S. de Bassigny.  

 

 

N° 26 

Naissance 

 Du onze juin mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Léon Vigué, habitant propriétaire de l’habitation Concaribo, nous a déclaré par sa lettre en 

date du neuf juin que sa négresse Rosalie, âgée de dix-sept ans, est accouchée ledit jour neuf juin à midi 

d’un enfant du sexe féminin, qui a reçu le nom de Marie Rosina. S. de Bassigny.  
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N° 27 

Naissance 

 Du quatorze juin mil huit cent trente-huit. 

 Monsieur David Monach, habitant propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, nous a déclaré par sa 

lettre en date du dit jour que sa négresse Eriphile est accouchée d’un enfant du sexe féminin, à laquelle il a 

donné le nom d’Amélaïde. S. de Bassigny.  

 

 

N° 28 

Décès 

 Du dix-huit juin mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rousseau Saint-Philippe, habitant propriétaire, nous a déclaré par sa lettre en date du 

même jour que son nègre nommé Léon, âgé de vingt-cinq ans, est décédé sur son habitation Triset, dans la 

nuit du dix-sept au dix-huit, profession cuisinier ; ledit Léon porté sur son recensement. S. de Bassigny.  

 

 

N° 29 

Décès 

 Du dix-neuf juin mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rougier de Lagotellerie, habitant propriétaire de l’habitation Le Trésor, nous a déclaré par 

sa lettre de ce jour que, le dix-huit juin, est décédé le nègre Abraham (de son atelier), âgé de cinquante-cinq 

ans à six heures du matin. S. de Bassigny.  

 

 

N° 30 

Naissance 

 Du dix-neuf juin mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rougier de Lagotellerie, habitant propriétaire de l’habitation Le Trésor, nous a déclaré par 

sa lettre de ce jour que, le dix-huit juin, sa négresse Delphine, de l’atelier Le Trésor, est accouchée d’un 

enfant du sexe masculin. S. de Bassigny.  

 

 

N° 31 

Décès 

 Du trente juin mil huit cent trente-huit. 

Monsieur A. Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, pour monsieur Lesage, nous a déclaré 

par sa lettre en date d’hier que, le même jour, est décédé la négresse Marie Gorrhée, âgée de cinquante-huit 

ans. S. de Bassigny.  

 

 

N° 32 

Naissance 

 Du treize juillet mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rougier de Lagotellerie, habitant propriétaire de l’habitation Le Trésor, nous a déclaré par 

sa lettre en date du même jour que la négresse Catherine, de son atelier, était accouchée le onze juillet d’un 

enfant du sexe féminin. S. de Bassigny.  

 

 

Décès de Joséphine3 

 Du quatorze juillet mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Jules Rousseau Saint-Philippe fils nous a déclaré qu’à heure de midi, le douze juillet, la 

négresse Joséphine, âgée de soixante ans, appartenant à madame d’Aigrepont, propriétaire de l’habitation 

                                                        
3 Acte dépourvu de numéro. 
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Balzac, est décédée sur ladite propriété. Après lecture faite, a signé avec nous pour sa tante. Pour ma tante, J. 

St-Philippe fils. S. de Bassigny.  

 

 

N° 33 

Naissance 

 Du dix-huit juillet mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rougier de Lagotellerie, par sa lettre en date de ce jour, nous a déclaré que, le dix-sept à 

huit heures du matin, la négresse Nérine, de son atelier, est accouchée d’un enfant du sexe féminin. S. de 

Bassigny.  

 

 

N° 34 

décès 

 Du vingt-neuf juillet mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Engamare nous a déclaré par sa lettre que, le vingt-sept du courant, à sept heures du matin, 

est décédé le nègre Jacques, cultivateur, sur sa propriété L’Hermitage. S. de Bassigny.  

 

 

N° 35 

Naissance 

 Du vingt-neuf juillet mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Engamare nous a déclaré par sa lettre que, le vingt-huit présent mois, à six heures du 

matin, sa négresse Émilie est accouchée d’un garçon auquel il a donné le nom de Thomas. S. de Bassigny.  

 

 

N° 36 

Décès 

 Du seize août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Marin, habitant propriétaire de l’habitation L’Union, nous a déclaré par sa lettre d’hier le 

décès du nommé Romain, cultivateur de son atelier, âgé de quarante-six ans. S. de Bassigny.  

 

 

N° 37 

Décès 

 Du seize août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Marin, habitant propriétaire de l’habitation L’Union, nous a déclaré par sa lettre d’hier le 

décès de sa négresse nommée Mariette, cultivatrice de son atelier, âgée de trente-huit ans. S. de Bassigny.  

 

 

N° 38 

Décès 

 Du vingt-un août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur A. Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, pour monsieur Lesage, fondé de 

pouvoirs, nous a déclaré qu’à la date d’hier, il est décédé sur cette habitation un enfant du sexe féminin, 

nommé Marie Louise, âgée de trois ans. S. de Bassigny.  

 

 

N° 39 

Naissance 

 Du dix-huit août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rousseau Saint-Philippe fils, par sa lettre, nous a déclaré que, sur l’habitation La 

Providence, appartenant à monsieur Simian, la négresse Charlotte, cultivatrice de la dite habitation, est 

accouchée à quatre heures du matin d’un enfant du sexe féminin. S. de Bassigny.  
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N° 40 

Naissance 

 Du vingt août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre de cette date, nous a déclaré que, 

le dix-huit du courant, est accouchée la négresse Danaé, son esclave, à deux heures du matin, d’un enfant du 

sexe masculin, qui a reçu le nom d’Anatole. S. de Bassigny.  

 

 

N° 41 

naissance 

 Du vingt août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre en date de ce jour, nous a déclaré 

que, le dix-neuf du courant à minuit, la négresse Pauline, son esclave, est accouchée d’un enfant du sexe 

masculin, qui a reçu le nom de Pauline. S. de Bassigny.  

 

 

N° 42 

Décès 

 Du trente août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre, nous a déclaré le décès de sa 

négresse Pauline, arrivé le vingt-six du courant à midi, âgée de dix-neuf ans, de nation calbari. S. de 

Bassigny.  

 

 

N° 43 

Décès 

 Du trente août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre, nous a déclaré par sa lettre que, 

le vingt-neuf, à heure de midi, la négresse Pauline est décédée à l’âge de vingt-trois ans. S. de Bassigny.  

 

 

N° 44 

Décès 

 Du trente août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre, nous a déclaré que, ce jour, est 

décédé à une heure après midi son esclave nommé Cressant, âgé de trente-deux ans, né créole. S. de 

Bassigny.  

 

 

N° 45 

Décès 

 Du trente-un août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre, a déclaré qu’à la date 

d’hier, sa négresse Sophie, Africaine, âgée de cinquante-deux ans, était décédée à trois heures du matin. S. 

de Bassigny.  

 

 

N° 46 

Naissance 

 Du trente-un août mil huit cent trente-huit. 
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Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre, a déclaré que, ce 

même jour trente-un août, à sept heures du matin, sa négresse Antoinette était accouchée d’un enfant du sexe 

masculin, auquel il a donné le nom de Félix. S. de Bassigny.  

 

 

N° 47 

Naissance 

 Du trente-un août mil huit cent trente-huit. 

Monsieur Rousseau Saint-Philippe fils, chargé de l’administration de l’habitation Césarée, par sa 

lettre, a déclaré que, le trente du courant, à six heures du soir, la négresse Taïse, appartenant à monsieur 

Mathey, était accouchée d’un enfant du sexe féminin. S. de Bassigny.  

 

 

N° 46 

Décès 

 Du vingt et un septembre. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimala, appartenant à madame veuve Vernier, 

nous a déclaré par sa lettre en date d’hier que la négresse Grande Rose est décédée le 18 du courant. J. St-

Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 474 

Décès 

 Du vingt et un septembre. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimala, appartenant à madame veuve Vernier, 

nous a déclaré par sa lettre en date d’hier que la négresse Céleste, âgée de quatre-vingt-quatre ans, est 

décédée le dix-huit courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 48 

Décès 

 Du vingt et un septembre. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimala, appartenant à madame veuve Vernier, 

nous a déclaré par sa lettre en date d’hier que la négresse Silvie, âgée de quarante-sept ans, est décédée le 

dix-neuf du courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 49 

Décès 

 Du vingt-quatre septembre. 

Madame veuve Toussaint Régis, propriétaire de l’habitation Malgré-Tout, par sa lettre d’hier, nous a 

déclaré que le nommé Lazart est décédé le vingt-deux du courant à quatre heures du soir. J. St-Philippe fils, 

lieutenant commandant. 

 

 

N° 50 

Décès 

 Du vingt-huit septembre. 

Monsieur Rouger de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date d’hier, 

nous a déclaré que, le vingt-six du courant, à 9 h du matin, est décédé la négresse Angèle. J. St-Philippe fils, 

lieutenant commandant. 

 

                                                        
4 Erreurs de numérotation sur les actes 46 et 47 du 21 septembre. 



 50 

 

N° 51 

Décès 

 Du vingt-huit septembre. 

Monsieur Rouger de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date d’hier, 

nous a déclaré que, le vingt-six du courant, est décédé le nègre Vincent. J. St-Philippe fils, lieutenant 

commandant. 

 

 

N° 52 

Décès 

 Du vingt-huit septembre. 

Monsieur Rouger de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor nous a déclaré par sa lettre 

en date d’hier que, le vingt-six du courant, est décédé un enfant du sexe féminin, non baptisé, né de sa 

négresse Catherine et déclaré le treize juillet, n° 32. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 53 

Décès 

 Du premier octobre mil huit trente-huit. 

Monsieur Henry Sauvage, propriétaire de l’habitation La Béarnaise, par sa lettre en date de ce jour, 

nous déclare que, dans la journée d’hier, le nègre Simon, âgé d’environ soixante ans, est décédé sur la dite 

habitation. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 54 

Décès 

 Du premier octobre mil huit trente-huit. 

Monsieur Henry Sauvage, propriétaire de l’habitation La Béarnaise, par sa lettre en date de ce jour, 

nous déclare que, dans la journée d’hier, le négresse Lucile, âgée de soixante-cinq ans, est décédée sur la 

dite habitation. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 55 

Décès 

 Du six octobre mil huit trente-huit. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimala, appartenant à madame veuve Vernier, 

nous déclare par sa lettre en date d’hier que la nommée Flore, âgée de 70 ans, est décédée sur la dite 

habitation le 5 courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 56 

Décès 

 Du vingt et un octobre mil huit trente-huit. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que le nommé Crispin, âgé de trente-sept ans, est décédé. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 57 

Décès 

 Du vingt-sept octobre mil huit trente-huit. 

Monsieur Engammare, propriétaire de l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que le nommé André est décédé le vingt-cinq du courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 
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N° 58 

Décès 

 Du vingt-sept octobre mil huit trente-huit. 

Monsieur Engammare, propriétaire de l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la négresse Thérèse est décédée le vingt-six du courant. J. St-Philippe fils, lieutenant 

commandant. 

 

 

N° 59 

Décès 

 Du quatre novembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Dieudonné, propriétaire de l’habitation Pointe-Liberté, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que le nommé Félix, âgé de six semaines, est décédé le premier de ce mois. J. St-Philippe fils, 

lieutenant commandant. 

 

 

N° 60 

Décès 

 Du vingt-deux novembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Bassière, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, par sa lettre 

en date d’hier, nous déclare que le nommé Solman est décédé. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 61 

Décès 

 Du vingt-trois novembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date du vingt et un, nous déclare que le nommé Michel, âgé de soixante-cinq ans, est décédé 

le vingt courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 62 

Décès 

 Du vingt-six novembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que le nommé François, négrillon, âgé d’un an, est décédé le vingt-trois. J. St-Philippe fils, lieutenant 

commandant. 

 

 

N° 63 

Décès 

 Du trois décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimala, appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date du deux, nous déclare que le nommé Richard, âgé de trente-six ans, est décédé. J. St-

Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 64 

Décès 

 Du trois décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant à madame veuve Viriot, par 

sa lettre en date de ce jour, nous déclare que la négresse Zébédée, âgée de quarante ans, est décédée. J. St-

Philippe fils, lieutenant commandant. 
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N° 65 

Décès 

Du huit décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Guisoulphe, propriétaire de l’habitation La Retraite, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que le nommé Célestin, nègre cultivateur, âgé de quarante-trois ans, est décédé. J. St-Philippe fils, 

lieutenant commandant. 

N° 66 

Décès 

Du vingt décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Engammare, régisseur de l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la négritte Cléomène, âgée d’un an, est décédée. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

N° 67 

Décès 

Du vingt et un décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Sablanse à monsieur J. Lalanne, par sa lettre en date de 

ce jour, nous déclare que la négresse Célestine est accouchée dans la journée du dix-neuf à deux heures de 

deux enfants du sexe féminin qu’il nomme Olympe et Olive. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

N° 68 

Décès 

Du vingt-trois décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur R. de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date du vingt et 

un, nous déclare que le négrillon Augustin dit Misère est décédé le dix-neuf du courant. J. St-Philippe fils, 

lieutenant commandant. 

N° 69 

Décès 

Du trente et un décembre mil huit trente-huit. 

Monsieur Engammare, propriétaire de l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que le nommé Jean Louis, âgé d’environ vingt-cinq ans et appartenant à la succession Silvie Rémie, 

est décédé sur son habitation le vingt-huit du courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

Clos et arrêté le présent registre contenant soixante-sept naissances et soixante-neuf décès 5 . A 

Macouria, le trente et un décembre mil huit cent trente-huit.  

Le 2e lieutenant commandant, pour le commissaire commandant absent. J. St-Philippe fils. 

Vu et vérifié. Au Parquet, à Cayenne le 12 janvier 1839. Le procureur du roi. J. A. Baradat. 

5 Le registre contient 72 actes, dont 18 actes de naissances et 54 actes de décès. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1839 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1839. 

Fait au palais de justice à Cayenne le 12 décembre 1838. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 

N° 1er 

Décès 

Du quatre janvier mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date du vingt-quatre décembre mil huit cent trente-huit, reçue ce jour, nous déclare que la 

négritte Colombe, âgée de quatre ans, est décédée. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

N° 2 

Décès 

Du quatre janvier mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date du vingt-quatre décembre mil huit cent trente-huit, reçue ce jour, nous déclare que la 

négritte Amarante, âgée de neuf ans, est décédée. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

N° 1 

Naissance 

Du huit janvier mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre en date de ce jour, nous déclare 

que sa négresse Colette est accouchée d’un enfant du sexe masculin. J. St-Philippe fils, lieutenant 

commandant. 

N° 2 

Naissance 

Du neuf janvier mil huit cent trente-neuf. 

Je soussigné lieutenant commandant du quartier de Macouria, faisant fonction d’officier d’état civil 

et administrateur de l’habitation Césarée, appartenant à monsieur Mathey, négociant à Cayenne, déclare que 

la négresse Corine, de la dite habitation, est accouchée d’un enfant du sexe féminin auquel j’ai donné le nom 

de Joséphine. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

N° 3 
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Décès 

 Du douze janvier mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa 

lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Élisa est décédée le neuf. J. St-Philippe fils, lieutenant 

commandant. 

 

 

N° 3 

Naissance 

 Du dix-sept janvier mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa 

lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Rose est accouchée d’un enfant du sexe féminin. J. St-

Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 5 

Décès 

 Du vingt-six janvier mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur de Bassigny, propriétaire de l’habitation La Victoire, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que le nommé Valentin, âgé de quarante-deux ans,  est décédé. J. St-Philippe fils, lieutenant 

commandant. 

 

 

N° 6 

Décès 

 Du vingt-trois février mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Reine, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à monsieur de Lagotellerie, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que le nommé Premier, est décédé le dix-huit du courant. J. St-Philippe 

fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 4 

Naissance 

 Du trois mars mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur François Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, nous 

déclare que la négresse Caroline est accouchée le 28 février dernier d’un enfant du sexe féminin, auquel il 

donne le nom de Joséphine. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 5 

Naissance 

 Du cinq mars mil huit cent trente-neuf. 

 Monsieur Reine, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à monsieur de Lagotellerie, par sa 

lettre en date du quatre courant, nous déclare que la négresse Colombine 2e est accouchée d’un enfant du 

sexe féminin le premier du courant. J. St-Philippe fils, lieutenant commandant. 

 

 

N° 7 

Décès 

 Du vingt mars mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre en date de ce jour, nous déclare 

que la nommée Sirah, âgée de quatre-vingts ans, est décédée le dix-huit courant. J. St-Philippe fils. 
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N° 8 

Décès 

 Du vingt mars mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, nous déclare par sa lettre en date de ce jour 

que le nommé Paulin, négrillon, âgé de moins d’un an et fils de la négresse Pauline, est décédé ce jour d’hui. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Du vingt mars mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimala, appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Hélenne, âgée de cinquante-quatre ans, est 

décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 6 

Naissance de Corine 

 Du vingt-deux mars mil huit cent trente-neuf. 

Je soussigné, lieutenant commandant du quartier de Macouria et faisant fonction d’officier de l’état 

civil et propriétaire de l’habitation Crac, déclare que ma négresse Charlotte est accouchée hier vingt et un du 

courant d’un enfant du sexe féminin que j’ai nommé Corine. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 10 

Décès 

 Du deux avril mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur François Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que la nommée Batilde est décédée le trente et un mars. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 11 

Décès 

 Du quatre mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la nommée Marguerite, âgée de dix-huit mois, est décédée le deux du courant à neuf heures du 

matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 7 

Naissance 

 Du quatre mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la nommée Colombine 2e est accouchée d’un enfant du sexe féminin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Du quinze mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant aux héritiers Viriot, par sa 

lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Françoise dite Dio est décédée ce jour à sept heures du 

matin. J. St-Philippe fils. 
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N° 13 

Décès 

 Du dix-huit mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que le nommé Laurent, âgé de quarante-neuf ans, est décédé ce jour à cinq heures du matin. J. St-

Philippe fils. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Du vingt et un mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Bauvis, régisseur de l’habitation Saint-Félix, appartenant à madame veuve Fourcade, par 

sa lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Julie, âgée de soixante et dix-sept ans, est décédée. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 15 

Décès 

 Du vingt et un mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur François Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que le nommé Manuel est décédé le vingt du courant. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 16 

Décès 

 Du vingt-cinq mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que la négritte Arsenne, âgée de deux ans, est décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Du vingt-sept mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que la nommée Marie Rose, âgée de quarante-trois ans, est décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 8 

Naissance 

 Du trente mai mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur François Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que la nommée Rose est accouchée d’un enfant du sexe masculin auquel il 

donne le nom de Charles Léonard. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 18 

Décès 

 Du trois juin mil huit cent trente-neuf, monsieur François Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, 

appartenant à monsieur Farnous, par sa lettre en date d’hier, nous déclare que la négresse Marie Françoise, 

est décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 19 

Décès de Alexis 
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 Du dix juin mil huit cent trente-neuf. 

Je soussigné, lieutenant commandant du quartier de Macouria, faisant fonction de commissaire 

commandant et officier d’état civil, déclare que mon nègre Alexis, âgé de trente-huit ans, est décédé ce jour 

à six heures du matin sur mon habitation dite Crac. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 20 

Décès 

 Du vingt et un juin mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Bauvise, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à madame veuve Fourcade, par sa 

lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Rose, âgée de vingt-six ans, est décédée le vingt 

courant. J. St-Philippe. 

 

 

N° 21 

Décès 

 Du vingt-six juin mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Lalanne, par sa lettre 

en date d’hier, nous déclare que la négresse Catherine, âgée de dix-neuf ans, est décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 22 

Décès 

 Du cinq juillet mil huit cent trente-neuf. 

Je soussigné, commissaire commandant par intérim, officier de l’état civil et administrateur de 

l’habitation La Césarée, appartenant à monsieur Mathey, déclare que, ce jour, à huit heures du matin, est 

décédé le nommé Latry, âgé de soixante-trois ans. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 23 

Décès 

 Du cinq août mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Jean Lalanne, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que le nommé Jean Baptiste, âgé de cinquante-deux ans, est décédé. J. St-

Philippe fils. 

 

 

N° 24 

Décès de Marie Françoise 

habitation Trésor 

 Du sept août mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Auguste Boudaud, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à monsieur de 

Lagotellerie, par sa lettre en date d’hier, nous déclare que la négritte Marie Françoise, âgée de dix-huit mois, 

est décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 9  

Naissance 

de Anne Marie 

 Du vingt-neuf août mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Dieudonné, propriétaire de l’habitation Pointe-Liberté, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que la négresse Marie Claire est accouchée d’un enfant du sexe féminin le vingt-quatre courant. J. 

St-Philippe fils. 
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N° 10  

Naissance 

 Du trente et un août mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la négresse Marie Thérèse est accouchée le vingt-neuf courant d’un enfant du sexe féminin qui a 

reçu le nom Marie Rose. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 25 

Décès  

de Moussabe 

 Du trente et un août mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que le nommé Moussabe, âgé de trente-deux ans, est décédé hier. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 26 

Décès  

de Maxime 

 Du quatorze septembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Engammare, propriétaire de l’habitation L’Hermitage, nous déclare que son nègre Maxime 

est décédé hier, âgé de dix-huit ans ; et a signé avec nous après lecture. Engammare. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 11 

Naissance  

de Véronique 

 Du quinze septembre mil huit cent trente-neuf. 

Je soussigné, commissaire commandant et officier de l’état civil, administrateur de l’habitation 

Césarée, appartenant à monsieur Mathey, déclare que la négresse Obéïde est accouchée le treize courant à 

dix heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel j’ai donné le nom de Véronique. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 27 

Décès  

de Jacques 

 Du vingt et un septembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date du dix-neuf, 

nous déclare que le négrillon Jacques, âgé d’un an et fils de la négresse Perpétue, est décédé le dix-neuf. J. 

St-Philippe fils. 

 

 

N° 12 

Naissance  

de Rosina 

 Du vingt et un septembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant à monsieur Malin, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que la négresse Coria est accouchée d’un enfant du sexe féminin qui a reçu 

le nom de Rosina. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 28 

Décès  
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de Vincent 

 Du quatre octobre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Bauvise, régisseur de l’habitation Saint-Félix, appartenant à madame veuve Fourcade, 

nous déclare que le nommé Narcisse, âgé de quarante-cinq ans, est décédé hier à quatre heures du soir ; et a 

signé avec nous après lecture. Bauvise. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 29 

Décès  

de Vincent 

 Du quatre octobre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Bauvise, régisseur de l’habitation Saint-Félix, appartenant à madame veuve Fourcade, 

nous déclare que le nommé Vincent, âgé de cinquante et un ans, est décédé aujourd’hui à onze heures du 

matin ; et a signé avec nous après lecture. Bauvise. J. St-Philippe. 

 

 

N° 13 

Naissance  

d’Auguste 

 Je soussigné commissaire commandant par intérim, officier d’état civil et administrateur de 

l’habitation Césarée, appartenant à monsieur Mathey, négociant à Cayenne, déclare que la nommée Esther, 

appartenant à la dite habitation, est accouchée hier cinq octobre mil huit cent trente-neuf, à cinq heures du 

matin, d’un enfant du sexe masculin et qui a reçu le nom d’Auguste. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 30 

Décès  

de Rose 

 Du huit octobre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date d’hier, nous déclare que le nommé Jacques, âgé de soixante-neuf ans, est décédé le cinq 

courant dans la nuit. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 31 

Décès  

de Adrienne Marie 

 Du huit octobre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par lettre en date d’hier, nous déclare que la nommée Adrienne Marie, négritte, âgée d’un an, est décédée. J. 

St-Philippe fils. 

 

 

N° 32 

Décès  

de Rose 

 Du huit octobre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, nous déclare par sa lettre en date 

du sept que la négritte Rose, âgée d’un an, est décédée hier à six heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 33 

Décès  

de Auguste 



 60 

 Du huit octobre mil huit cent trente-neuf. 

Je soussigné, commissaire commandant, officier d’état civil et administrateur de l’habitation 

Césarée, appartenant à monsieur Mathey, négociant à Cayenne, déclare que le négrillon Auguste, âgé de 

trois jours, est décédé hier à six heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 15 

Naissance  

 L’an mil huit cent trente-neuf et le dix octobre. 

Monsieur Boudaud, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à monsieur de Lagotellerie, par 

sa lettre en date d’hier, nous déclare que la nommée Thérèse Deuxième est accouchée d’un enfant du sexe 

masculin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 16 

Naissance  

de Louise 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le quinze octobre. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Lalanne, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que la négresse Clémence, femme du nègre Gotzé, est accouchée ce jour à 

quatre heures du matin d’un enfant du sexe féminin, qui a reçu le nom de Louise. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 17 

Naissance  

des jumeaux Paul et Pauline 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le seize octobre. 

Monsieur Rousseau Saint-Philippe, propriétaire de l’habitation Trisay, par sa lettre en date de ce jour, 

nous déclare que sa négresse Bertille est accouchée le quinze à quatre heures du matin de deux enfants 

jumeaux, l’un du sexe masculin et qu’il a nommé Paul et l’autre du sexe féminin, qu’il a nommé Pauline. J. 

St-Philippe fils. 

 

 

N° 18 

Naissance  

d’Évariste 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le seize octobre. 

Monsieur Rousseau Saint-Philippe, propriétaire de l’habitation Trisay, par sa lettre en date de ce jour, 

nous déclare que sa négresse Athalie est accouchée le quinze à onze heures de la nuit d’un enfant du sexe 

masculin qu’il a nommé Évariste. J. St-Philippe. 

 

 

N° 34 

Décès  

 L’an mil huit cent trente-neuf et le vingt-cinq octobre. 

Monsieur Boudaud, régisseur de l’habitation appartenant à monsieur de Lagotellerie, par sa lettre en 

date d’hier, nous déclare que l’enfant que la négresse Maria, né le huit octobre, est décédé. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 35 

Décès  

de Cyprien 

 Du vingt-huit octobre mil huit cent trente-neuf. 
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Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant à monsieur Malin, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que le nommé Cyprien, âgé de soixante-cinq ans, est décédé. J. St-Philippe 

fils. 

 

 

N° 19 

Naissance  

de Céline 

 Du trois novembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date d’hier, nous déclare que la négresse Clémence est accouchée d’un enfant du sexe 

féminin qu’il a nommé Céline. J. St-Philippe fils. 

 

 

 

N° 36 

Décès  

de Marcelin 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente novembre. 

Monsieur Marin, copropriétaire de l’habitation, nous déclare ce jour que le nommé Marcellin, âgé de 

dix-neuf ans, est décédé le vingt-huit courant à six heures du soir. J. St-Philippe fils. Marin mère et fils. 

 

 

N° 20 

Naissance  

de Nicole 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le cinq décembre. 

Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant à monsieur Malin, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que la nommée Minerve est accouchée d’un enfant du sexe féminin qu’il a 

nommé Nicole. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 37 

Décès  

de Adraste 

 Du dix-huit décembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Boudaud, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à monsieur Lagotellerie, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que le nommé Adraste, menuisier, âgé de  trente ans, est décédé le dix-sept 

à dix heures de la matinée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 21 

Naissance 

 Du dix-huit décembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur Boudaud, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à monsieur Lagotellerie, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que la négresse Euphrosine est accouchée d’un enfant du sexe masculin. J. 

St-Philippe fils. 

 

 

N° 40 

Naissance  

de Silvestre 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le dix-huit décembre. 
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Monsieur Simian, propriétaire de l’habitation La Providence, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la nommée Rosette, âgée de vingt-deux ans et mariée à son nègre Félix, âgé de vingt-six ans, est 

accouchée à six heures du soir d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Silvestre. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 38 

Décès  

de Antoine 

 Du vingt-cinq décembre mil huit cent trente-neuf. 

Monsieur François Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, par sa 

lettre en date de ce jour, nous déclare que le nommé Antoine, âgé de  quarante-quatre ans, est décédé. J. St-

Philippe fils. 

 

 

N° 39 

Décès  

de Roméo 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le vingt-cinq décembre. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que le nommé Roméo, âgé de trente-six ans, est décédé hier à huit heures du 

matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 40 

Décès  

de François 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le vingt-huit décembre. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que le nommé François, âgé de trente et un ans, est décédé le vingt-sept 

courant à huit heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 23 

Naissance  

de Marie Charlotte 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente décembre. 

Monsieur Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que sa négresse Zénobie, âgée de trente-six ans, est accouchée le vingt-huit d’une enfant du sexe 

féminin qu’il a nommée Marie Charlotte. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 24 

Naissance  

de Michel 

 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente et un décembre 

Monsieur Engammare, propriétaire de l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que sa négresse Danaé est accouchée le trente décembre à sept heures et demie du matin d’un enfant 

du sexe masculin qu’il a nommé Michel. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 41 

Décès  

de Charles 
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 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente et un décembre, monsieur Engammard, propriétaire de 

l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que le nommé Charles, âgé de quatre 

ans, est décédé le trente et un courant. J. St-Philippe fils. 

 

 

 Clos et arrêté le présent registre des naissances et décès.  

 

 A Macouria, le trente et un décembre 1839. Le commissaire commandant par intérim, J. St-Philippe 

fils. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1840 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1840. 

Fait au palais de justice à Cayenne le 8 décembre 1839. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 

N° 1 

Naissance  

de Sabin, 

enfant de Marion 

L’an mil huit cent quarante et le six janvier. 

Monsieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant aux héritiers Viriot, par se 

lettre en date du deux, nous déclare que la négresse Marion, âgée de [blanc], est accouchée le trente 

décembre dernier dans la nuit d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Sabin. J. St-Philippe fils, 

commissaire commandant. 

N° 1 

Décès  

de Linval 

L’an mil huit cent quarante et le quatorze janvier, monsieur Boudaud, régisseur de l’habitation Le 

Trésor, appartenant à monsieur de Lagotellerie, par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que le négrillon 

Linval, âgé de deux ans, est décédé le sept courant. J. St-Philippe, commissaire commandant. 

N° 2 

Naissance  

de Virgile 

enfant de Marie Louise 

L’an mil huit cent quarante et le vingt et un janvier. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Jean Lalanne nous 

déclare par sa lettre en date d’hier que la nommée Marie Louise, âgée de trente-cinq ans, est accouchée d’un 

enfant du sexe masculin, qui a été nommé Virgile. J. St-Philippe, commissaire commandant. 

N° 2 

Décès  

de Joséphine 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-trois janvier. 
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Je soussigné commissaire commandant par intérim et officier de l’état civil, administrateur de 

l’habitation Césarée, appartenant à monsieur Mathey, déclare que ce jour d’hui, à six jours du matin, est 

décédé la négritte Joséphine, âgée d’un an. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 3 

Naissance  

de Françoise 

 L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq janvier. 

Monsieur Cochaux, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant à monsieur Malin, nous déclare 

que, le vingt-trois courant, la nommée Adélaïde Rémy est accouchée d’un enfant du sexe féminin, qui a été 

nommé Françoise ; et a signé avec nous. H. Cochaux. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 4 

Naissance  

d’Étrenne 

 L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq janvier. 

Monsieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, appartenant aux héritiers Viriot, par sa 

lettre en date d’hier, nous déclare que la nommée Célestine, âgée de [blanc], est accouchée le vingt-trois du 

courant d’un enfant du sexe féminin, qu’il a nommé Étrenne ; et a signé avec nous. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 5 

Naissance  

 L’an mil huit cent quarante et le vingt-neuf janvier. 

La dame ou demoiselle Angélique Colette, propriétaire dans ce quartier, par sa lettre, nous déclare 

que sa négresse Romaine est accouchée d’un enfant du sexe masculin le vingt-huit janvier courant à cinq 

heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 3 

Décès  

de Lucrèce 

L’an mil huit cent quarante et le trente janvier. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre de ce jour, nous déclare que la nommée Lucrèce, âgée de soixante-deux ans, est décédée le 

vingt-neuf à sept heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 6 

Naissance  

de Rosalie 

 L’an mil huit cent quarante et le trois février. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Lalanne, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que la nommée Alix, âgée de vingt-cinq ans, est accouchée hier à huit 

heures du matin d’un enfant du sexe féminin, qu’il a nommé Rosalie. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 7 

Naissance  

de Théophile 

 L’an mil huit cent quarante et le sept février. 
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Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Ursule, âgée de vingt ans, est accouchée hier le 

six du courant d’un enfant du sexe masculin, qu’il a nommé Théophile. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 8 

Naissance  

de Victoire 

 L’an mil huit cent quarante et le vingt et un février. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Lalanne, par sa lettre 

en date d’hier, nous déclare que la nommée Constance, femme du nègre Jupiter, est accouchée le dix-neuf 

courant, à huit heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, qui a été nommé Victoire. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 4 

Décès  

de Henry 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-deux février. 

Monsieur Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, appartenant à monsieur Ducler, nous 

déclare que le nommé Henry, âgé de vingt-trois ans, est décédé hier à neuf heures du soir ; et a signé avec 

nous après lecture. Daumas. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 5 

Décès  

de Alexandre 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq février. 

Monsieur Rouger de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce 

jour, nous déclare que le nommé Alexandre, âgé de dix ans, est décédé. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 6 

Décès  

de Caroline 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-huit février. 

Monsieur Rouger de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor nous déclare, par sa lettre en 

date d’hier, que la négritte Caroline, âgée de deux ans et fille d’Hélenne, est décédée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 9 

Naissance  

de Léontine 

 L’an mil huit cent quarante et le seize mars. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, nous déclare, par sa lettre en date de jour, que 

sa négresse Thaïse est accouchée le douze du courant d’un enfant du sexe féminin qu’il a nommé Léontine. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 10 

Naissance  

de Édouard 

 L’an mil huit cent quarante et le seize mars. 
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Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre en date de jour, nous déclare que 

sa négresse Olive est accouchée le cinq du courant d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Édouard. J. 

St-Philippe fils. 

 

 

N° 10 

Naissance  

de Constantine 

 L’an mil huit cent quarante et le onze avril. 

Monsieur Rouger de Lagotellerie, propriétaire de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de jour, 

nous déclare que sa négresse Eucarie est accouchée d’un enfant du sexe féminin qu’il a nommé Constantine. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 7 

Décès  

de André 

L’an mil huit cent quarante et le quinze avril. 

Monsieur Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, nous déclare, 

par sa lettre en date de ce jour, que le nommé André est décédé hier à neuf heures du soir. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 8 

Décès  

de Adèle 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-quatre avril. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Lalanne, nous déclare, 

par sa lettre en date de ce jour, que la nommée Petite Adèle, âgée de trente-six ans, est décédée le vingt-trois 

courant à sept heures du soir. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 12 

Naissance 

 L’an mil huit cent quarante et le vingt-sept avril. 

Monsieur Dieudonné, propriétaire de l’habitation Pointe-Liberté, par sa lettre en date de jour, nous 

déclare que la nommée Rosalie est accouchée d’un enfant du sexe féminin le vingt-six courant. J. St-Philippe 

fils. 

 

 

N° 13 

Naissance  

de Marc 

 L’an mil huit cent quarante et le premier mai. 

Monsieur J. B. Aubin, propriétaire de l’habitation La Montagne, sise sans les savanes de Macouria, 

nous déclare ce jour que sa négresse Jeannette est accouchée le vingt-neuf avril dernier d’un enfant du sexe 

masculin qu’il a nommé Marc ; et a signé avec nous après lecture. J. Bte Aubin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 9 

Décès  

d’Antoine 

L’an mil huit cent quarante et le sept mai. 

Monsieur Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare, que le nommé Antoine, âgé de soixante ans environ, est décédé hier six courant. J. St-Philippe fils. 
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N° 14 

Naissance  

de François 

 L’an mil huit cent quarante et le dix mai. 

Monsieur Lanne, propriétaire de l’habitation [blanc], par sa lettre de ce jour, nous déclare que la 

nommée Françoise, âgée de trente-quatre ans, est accouchée hier à huit heures du matin d’un enfant du sexe 

masculin qu’il a nommé François. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 10 

Décès 

de Lucas 

L’an mil huit cent quarante et le dix mai. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que le nommé Lucas, âgé de cinquante-six ans, est décédé le 

huit courant à sept heures du soir. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 11 

Décès  

d’Archange 

L’an mil huit cent quarante et le vingt et un mai. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que le nommé Archange, âgé de cinquante-quatre ans, est 

décédé hier à quatre heures du soir. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 15 

naissance de Maxime 

 L’an mil huit cent quarante et le dix-huit juin. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur Lalanne, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare que la nommée Félicie est accouchée le seize courant d’un enfant du sexe 

masculin qu’il a nommé Maxime. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 12 

Décès  

de Anne 

L’an mil huit cent quarante et le trente juin. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa lettre 

en date de ce jour, nous déclare, que la nommée Anne, âgée de trente et un ans, est décédée le vingt-neuf 

courant à deux heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 15 

Naissance  

de Maxime 

 L’an mil huit cent quarante et le premier juillet. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date de ce jour, 

nous déclare que la nommée Marie est accouchée d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Charles 

Alfred. J. St-Philippe fils. 

 



 69 

 

N° 13 

Décès  

de Reine 

L’an mil huit cent quarante et le premier juillet. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date de ce jour, 

nous déclare que la négritte Reine, âgée de douze ans, est décédée ce jour d’hui à six heures du matin. J. St-

Philippe fils. 

 

 

N° 14 

Décès  

de Henry 

L’an mil huit cent quarante et le huit juillet. 

Monsieur Malin, propriétaire de l’habitation Mondésir, par sa lettre en date de ce jour, nous déclare 

que le nommé Henry, âgé de vingt-cinq ans, est décédé sur son habitation le neuf juin dernier, pendant la 

durée de ses fonctions législatives, ce qui l’a empêché d’en faire la déclaration dans les délais de 

l’ordonnance. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 15 

Décès  

d’Arsenne 

L’an mil huit cent quarante et le dix juillet. 

Nous soussigné commissaire commandant par intérim du quartier de Macouria et officier de l’état 

civil, déclare que ma négresse nommée Arsenne, âgée de cinquante-trois ans, est décédée ce jour à six 

heures de la matinée. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 16 

Décès  

de Nicolas 

L’an mil huit cent quarante et le quinze juillet. 

Monsieur Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, appartenant à monsieur Ducler, nous 

déclare que le nommé Nicolas, âgé de soixante ans, est décédé ce jour à six heures du matin ; et a signé avec 

nous après lecture. Daumas. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 17 

Naissance  

de Victorine 

 L’an mil huit cent quarante et le deux août. 

Monsieur de Beauchère, propriétaire de l’habitation Bon-Marché, nous déclare que la nommée 

Léonide est accouchée hier d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Victoire ; et a signé le présent 

registre double avec nous après lecture. Al. Blanchet de Beauchère. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 18 

Naissance  

de Victor 

 L’an mil huit cent quarante et le neuf août. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa lettre 

en date en date d’hier, nous déclare que la nommée Bonne est accouchée le sept courant à dix heures de la 

matinée d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Victor. J. St-Philippe fils. 
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N° 17 

Décès  

de Alexis 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq août.  

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que le nommé Alexis, âgé de quarante-deux ans, est décédé le neuf du courant à six heures du matin. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 18 

Décès  

de Ambroise 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq août. 

Monsieur Monach, propriétaire de l’habitation Belle-Humeur, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que le nommé Ambroise, âgé de neuf ans, est décédé le vingt-trois courant à sept heures du soir. J. 

St-Philippe fils. 

 

 

N° 19 

Décès  

de François 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq août. 

Monsieur Lanne, propriétaire de l’habitation [blanc], par la lettre en date d’hier, nous déclare que le 

négrillon François, âgé d’environ trois mois et enfant de la négresse Françoise, est décédé le vingt courant à 

huit heures du matin. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 20 

Décès  

de Henriette 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-cinq août. 

Monsieur E. Marin, copropriétaire de l’habitation L’Union, par la lettre en date de ce jour, nous 

déclare que la nommée Henriette, sexagénaire, est décédée hier à quatre heures du soir. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 21 

Décès  

de Thomas 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-sept août. 

Monsieur Engammare, propriétaire de l’habitation L’Hermitage, par sa lettre en date de ce jour, nous 

déclare que le négrillon Thomas, âgé de trois ans, est décédé hier à sept heures du soir. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 22 

Décès  

de Adélaïde 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-huit août. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Adélaïde, âgée de vingt-neuf ans, est décédée de 

jour. J. St-Philippe fils. 
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N° 23 

Décès  

de Charité 

L’an mil huit cent quarante et le deux septembre. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date de ce jour, nous déclare que la nommée Charité, âgée de quarante-deux ans, est décédée 

ce jour à midi. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 19 

Naissance  

de Rosalie 

 L’an mil huit cent quarante et le deux septembre. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

par sa lettre en date en date de ce jour, nous déclare que la négresse Anne est accouchée hier d’un enfant du 

sexe féminin qu’il a nommé Rosalie. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 24 

Décès  

de Frédéric 

L’an mil huit cent quarante et le quatre septembre. 

Monsieur Kine, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant à monsieur Farnous, par sa lettre de 

ce jour, nous déclare que le nommé Frédéric, âgé de trente-trois ans, est décédé hier trois septembre à cinq 

heures de l’après midi. J. St-Philippe fils. 

 

 

 

N° 25 

Décès  

d’Amélaïde 

L’an mil huit cent quarante et le neuf septembre. 

Monsieur Monach aîné, propriétaire de l’habitation Bel-Humeur, par sa lettre en date d’hier, nous 

déclare que la négritte Amélaïde, âgée d’un an, est décédée le huit courant à cinq heures de la matinée. J. St-

Philippe fils. 

 

 

N° 26 

Décès  

de Joseph 

L’an mil huit cent quarante et le dix octobre. 

Monsieur Pagès, régisseur de l’habitation Césarée, appartenant à monsieur Mathey, par sa lettre de ce 

jour, nous déclare que la nommée Marie, âgée de dix-sept ans, est décédée le vingt-neuf septembre dernier. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 27 

Décès  

de Lambert 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-six octobre. 

Monsieur Rousseau Saint-Philippe, propriétaire de l’habitation Trésor, par sa lettre en date d’hier, 

nous déclare que le nommé Lambert, négrillon, âgé d’un an, est décédé le vingt-deux courant. J. St-Philippe 

fils. 
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N° 28 

Décès  

de Joseph 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-six octobre. 

Monsieur Chaufard, régisseur de l’habitation La Béarnaise, appartenant à madame veuve Tonat, nous 

déclare, par sa lettre en date de ce jour, que le nommé Joseph, septuagénaire, est décédé ce jour. J. St-

Philippe fils. 

 

 

N° 29 

Décès  

de Catherine 

L’an mil huit cent quarante et le dix novembre. 

Monsieur Marin, copropriétaire de l’habitation L’Union, par sa lettre datée d’hier, nous déclare que 

la nommée Catherine affermée de monsieur Lougarre, est décédée sur son habitation. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 30 

Décès  

de Victor 

L’an mil huit cent quarante et le vingt-sept novembre. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, par sa lettre 

en date d’hier, nous déclare que le nommé Victor, âgé de quarante-six ans, est décédé le vingt-cinq courant. 

J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 20 

Naissance  

de Julien 

 L’an mil huit cent quarante et le vingt-sept novembre. 

Monsieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à monsieur J. Lalanne, nous 

déclare, par sa lettre en date d’hier, que la nommée Élise est accouchée le vingt-cinq courant à huit heures 

du soir d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Julien. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 21 

Naissance  

d’Alfred 

 L’an mil huit cent quarante et le trente novembre. 

Monsieur Xavier, administrateur de l’habitation Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, 

nous déclare, par sa lettre en date d’hier, que la nommée Rose est accouchée d’un enfant du sexe masculin le 

vingt-huit courant et qu’il a nommé Alfred. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 31 

Décès  

de Léo 

 L’an mil huit cent quarante et le premier décembre. 

Monsieur Charles Saint-Mary, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à madame veuve de 

Lagotellerie, nous déclare que, dans la nuit du vingt-sept novembre dernier, est décédé le nommé Léo, âgé 

de vingt-trois ans ; et a signé avec nous après lecture. Louvrier St-Mary. J. St-Philippe fils. 
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N° 32 

Décès  

de Jean 

 L’an mil huit cent quarante et le premier décembre. 

Monsieur Charles Saint-Mary, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à madame veuve de 

Lagotellerie, nous déclare que le négrillon Jean, âgé d’un an environ, est décédé aujourd’hui à six heures de 

la matinée ; et a signé avec nous après lecture. Louvrier St-Mary. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 33 

Décès  

de Suzanne 

 L’an mil huit cent quarante et le premier décembre, monsieur Xavier, administrateur de l’habitation 

Guatimal[a], appartenant à madame veuve Vernier, nous déclare par sa lettre en date du vingt-neuf 

septembre, que la nommée Suzanne, âgée de soixante-douze ans, est décédée le vingt-huit du dit mois de 

septembre. J. St-Philippe fils. 

 

 

N° 34 

Naissance  

d’Attente 

 Aujourd’hui vingt-un décembre mil huit cent quarante. 

 Monsieur Monach aîné a, par sa lettre en date d’hier, déclaré à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Oriphile, épouse du nommé Baptiste, est accouchée le vingt de ce 

mois d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Attente. Thre Monach.  

 

 

N° 35 

Décès  

de Vital 

 Aujourd’hui vingt-un décembre mil huit cent quarante. 

 Monsieur Vernier a, par sa lettre en date d’hier, déclaré à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria, que le dix-neuf de ce mois, le nommé Vital, âgé de soixante-dix-neuf ans, est décédé sur son 

habitation Guatimala. Thre Monach. 

 

 

N° 36 

Décès  

de Joséphine 

 Aujourd’hui vingt-un décembre mil huit cent quarante. 

 Monsieur Vernier, par sa lettre en date d’hier, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que, le dix-neuf de ce mois, la nommée Marie Joséphine, âgée de neuf ans, est décédée sur son 

habitation Guatimala. Thre Monach. 

 

 

N° 22 

Naissance  

de Marie Joseph 

 Aujourd’hui vingt-un décembre mil huit cent quarante. 

 Monsieur Pagès, régisseur de l’habitation Césarée, par sa lettre en date de ce jour, nous a déclaré que 

la nommée Amanda, âgée de seize ans, est accouchée le dix du mois, à huit heures du soir, d’un enfant du 

sexe féminin, auquel on a donné le nom de Marie Joseph. Thre Monach. 
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Clos et arrêté le présent registre de mariage, naissance et décès des esclaves pour l’année mil huit 

cent quarante par nous commissaire commandant du quartier de Macouria.  

Macouria, le premier janvier 1841. Thre Monach. 

Vu et vérifié le présent registre. Cayenne, 30 avril 1841. Pour le procureur du roi, Marchal. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1841 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1841. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le neuf décembre 1840. Par délégation de monsieur le juge royal, 

le juge auditeur. Dupuy. 

N° 1 

Décès 

Aujourd’hui vingt-deux janvier mil huit cent quarante-un. 

Le sieur Henry d’Sy, régisseur de l’habitation Saint-Félix, appartenant à la dame veuve Fourcade, a 

par sa lettre de ce jour, déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée 

Agathe, négresse, âgée de trente-deux ans, est décédée ce jour d’hui à sept heures du matin sur ladite 

habitation ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre Monach. 

N° 2 

Décès 

Aujourd’hui vingt-huit janvier mil huit cent quarante-un. 

Le sieur Monach aîné, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que le nommé Palme, son esclave, âgé de soixante-quatorze ans, est décédé le jour 

d’hier à trois heures de l’après midi sur son habitation ; laquelle déclaration nous avons signée. Thre 

Monach. 

N° 3 

Décès 

Aujourd’hui trente-un janvier mil huit cent quarante-un. 

Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, appartenant à la dame veuve Vernier, par sa 

lettre en date de ce jour, a déclaré à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé 

Louis, âgé de trente-quatre ans, est décédé le trente-un du même mois sur ladite habitation ; et avons signé. 

Thre Monach. 

N° 4 

Décès 

Aujourd’hui premier février mil huit cent quarante-un. 

Le sieur Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, appartenant au sieur Duclerc, a déclaré à 

nous commissaire commandant du quartier de Macouria, par sa lettre en date de ce jour, que le nommé 

Pacôme, est décédé ce jour à deux heures sur la dite habitation ; et avons signé. Thre Monach. 
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N° 5 

Décès 

 Aujourd’hui deux février mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Chaufard, pour le sieur Malin, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria, que le nommé Michaud est décédé le jour d’hier sur son habitation ; 

et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 6 

Naissance 

 Aujourd’hui trois février mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, par 

sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que la 

nommée Marianne est accouchée le trente-un janvier dernier d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné 

le nom de Marcelin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 7 

Naissance 

 Aujourd’hui trois février mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, par 

sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que la 

nommée Hélène est accouchée le premier de ce mois d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom 

de Exside ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Aujourd’hui trois février mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, par 

sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé 

Antoine, âgé de dix-sept ans, est décédé le jour d’hier ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 9 

Naissance 

 Aujourd’hui quinze février mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Rose est accouchée le jour d’hier à huit 

heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Marceline ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 10 

Naissance 

 Aujourd’hui quinze février mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Zabeth est accouchée le treize de ce 

mois à dix heures du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Thélémaque ; et avons 

signé. Thre Monach. 
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N° 11 

Naissance 

 Aujourd’hui quatre mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Athalie, son esclave, est accouchée le deux de ce mois à six heures du 

matin d’un enfant du sexe masculin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Aujourd’hui huit mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Athalie, sa négresse, est décédée ce jour sur son habitation ; et avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 13 

Décès 

 Aujourd’hui douze mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Morisse, âgé de soixante-huit ans, est 

décédé le dix de ce mois à deux heures de l’après midi sur ladite habitation ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Aujourd’hui douze mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date du neuf de ce mois, déclare 

à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Toussaint, âgé de vingt-six ans, est 

décédé le sept du courant à quatre heures de l’après midi ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 15 

Décès 

 Aujourd’hui douze mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Dieudonné, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que le nommé Joseph dit Paul, son esclave, âgé de cinq ans, est décédé le dix de ce 

mois sur son habitation Pointe-Liberté ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 16 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Justine est accouchée le cinq mars 

dernier d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Virgile ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Aujourd’hui vingt mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Félicité, négresse, âgée de quarante ans, 

est décédée ce jour à quatre heures du matin sur ladite habitation ; et avons signé. Thre Monach. 
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N° 18 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-trois mars mil huit cent quarante-un. 

 La dame veuve Pierre Lanne, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria, que la nommée Zéphirine, son esclave, est accouchée le jour d’hier à 

cinq heures du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné les noms de Joseph Édouard ; et 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 19 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-cinq mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Dorniac, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Célestine est accouchée le vingt-trois de 

ce mois à huit heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom d’Eugénie ; et avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 20 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Blanchet de Beauchère, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria, que la nommée Marie Rose, son esclave, âgée de dix-huit mois, est 

décédée le jour d’hier sur son habitation ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 21 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-sept mars mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Pagès, régisseur de l’habitation Césarée, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Jean Baptiste, âgé de quatre ans, est 

décédé le vingt-cinq de ce mois sur ladite habitation ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 22 

Décès 

 Aujourd’hui huit avril mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Zéphirine, âgée de dix-huit mois, est décédée le cinq de ce mois sur 

son habitation ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 23 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-un avril mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Blanchet de Beauchère, par sa lettre, déclare à nous commissaire commandant du quartier de 

Macouria, que sa négresse Azémia est accouchée le jour d’hier d’un enfant du sexe masculin auquel il a 

donné le nom de Paulin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 
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 Aujourd’hui vingt-cinq avril mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que son nègre nommé Gabriel est décédé le jour d’hui sur son habitation ; et avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Aujourd’hui sept mai mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Chaufard, régisseur de l’habitation La Béarnaise, par sa lettre en date de ce jour, déclare à 

nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Juan est décédé le même jour sur 

ladite habitation ; avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 26 

Décès 

 Aujourd’hui dix mai mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Jean Lalanne, habitant propriétaire, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Amélie, âgée de cinquante-quatre ans, 

est décédée le jour d’hier à quatre heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 27 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-un mai mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Alexfort Michely, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Marosie, son esclave, est accouchée le onze de ce mois d’un enfant du 

sexe masculin auquel il a donné le nom de Georges ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 28 

Décès 

 Aujourd’hui trente mai mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Vigué, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria, que la nommée Marie, négresse qu’il tient à ferme de la dame veuve Brun, est décédée sur son 

habitation le vingt-huit de ce mois à quatre heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 29 

Décès 

 Aujourd’hui onze juin mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, par sa lettre en date de ce jour, déclare à 

nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Thomas, âgé de soixante-trois ans, 

est décédé le huit de ce mois à neuf heures du soir sur la dite habitation ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 30 

Décès 

 Aujourd’hui onze juin mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Daumas, régisseur de l’habitation Sainte-Agathe, par sa lettre en date de ce jour, déclare à 

nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Antoine, âgé de trente-neuf ans, est 

décédé le dix de ce mois à six heures du soir sur la dite habitation ; et avons signé. Thre Monach. 
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N° 31 

Décès 

 Aujourd’hui onze juin mil huit cent quarante-un. 

 La dame veuve Pierre Lanne, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que le nommé Jean Baptiste Victorin, son esclave, âgé de trois ans, est décédé ce jour 

à huit heures du matin sur l’habitation du sieur Tholomée ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 32 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt juin mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Monach aîné, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria, que la nommée Perpétue, son esclave, est accouchée le dix-huit de ce mois à quatre heures du 

soir, d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom d’Ignace ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 33 

Décès 

 Aujourd’hui vingt juin mil huit cent quarante-un. 

 a comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur André Lanne, 

lequel nous a déclaré que le nommé Jean, âgé de soixante-dix-huit ans, est décédé le jour d’hier à six heures 

du matin ; et il a signé avec nous. A. M. Lanne. Thre Monach. 

 

 

N° 34 

Décès 

 Aujourd’hui trente juin mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Vigué, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria, que le nommé Sainfort, nègre, appartenant à la dame veuve Brun, est décédé le vingt-huit de 

ce mois ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 35 

Décès 

 Aujourd’hui deux juillet mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que le nommé Arons, âgé de quarante-un ans, est décédé le trente juin dernier à six 

heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 36 

Décès 

 Aujourd’hui deux août mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Amélia est accouchée le vingt-cinq du mois dernier d’un enfant du 

sexe féminin, auquel il a donné le nom de Julie ; avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 37 

Décès 

 Aujourd’hui huit août mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Monach aîné, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que le nommé Charles Alfred, âgé de treize mois, enfant de la nommée Marie, est 

décédé le six de ce mois à sept heures du soir ; avons signé. Thre Monach. 
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N° 38 

Naissance 

 Aujourd’hui trois septembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, a, par sa lettre de ce jour, déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Rose est accouchée le premier de ce 

mois à deux heures du soir, d’un enfant auquel il a donné le nom de Filomine ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 39 

naissance 

 Aujourd’hui vingt-six septembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Tailly est accouchée le vingt-trois de ce 

mois à dix heures du matin, d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Lin ; et avons signé. 

Thre Monach. 

 

 

N° 40 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six septembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, a déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria, que la nommée Joséphine, âgée de dix mois, enfant de la nommée 

Chrétienne, est décédée le jour d’hier à quatre heures du matin ; et a signé avec nous. Godefroy. Thre 

Monach. 

 

 

N° 41 

Décès 

 Aujourd’hui premier octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Lise, âgée de trois ans, enfant de la 

nommée Colombine, est décédée le vingt-neuf septembre dernier à sept heures du matin ; et avons signé. 

Thre Monach. 

 

 

N° 42 

Décès 

 Aujourd’hui premier octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Ernesse, âgé de sept ans, enfant de la 

nommée Rose, est décédé le trente septembre dernier à dix heures du matin ; avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 43 

Décès 

 Aujourd’hui huit octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Lisa, âgée de trente-deux ans, est décédée le cinq de ce mois ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 44 



 82 

Décès 

 Aujourd’hui huit octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Calypso, âgée de soixante-dix ans, est décédée le sept de ce mois ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 45 

Décès 

 Aujourd’hui douze octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur de Millet, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Félicie est décédée ce jour à cinq heures 

du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 46 

Décès 

 Aujourd’hui treize octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Félix, âgé de trente-quatre ans, est décédé 

ce jour à huit heures du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 47 

Décès 

 Aujourd’hui dix-sept octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Marin, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria, que le nommé Hubert, âgé de quarante ans, provenant de la ferme qu’il tient du sieur 

Lougarre, est décédé ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 48 

Décès 

 Aujourd’hui dix-sept octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Marin, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria, que la nommée Andriette Bagou, âgée de vingt-trois ans, est décédée ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 49 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-quatre octobre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur de Millet, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Éloïse est accouchée ce jour d’un enfant 

du sexe masculin auquel on a donné le nom de Magloire ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 50 

Naissance 

 Aujourd’hui neuf novembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Colombine 2e est accouchée le sept de 

ce mois, à quatre heures du soir, d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom d’Alexandre ; et 

avons signé. Thre Monach. 
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N° 51 

Naissance 

 Aujourd’hui neuf novembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Dieudonné, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria, que la nommée Marie Claire est accouchée le six de ce mois d’un enfant du sexe 

féminin auquel il a donné le nom d’Euphrosine ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 52 

Décès 

 Aujourd’hui quinze novembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, nous a déclaré que la nommée Rose, 

âgée de soixante-dix-neuf ans, est décédée ce jour à trois heures du matin ; et il a signé avec nous. Thre 

Monach. Godefroy. 

 

 

N° 53 

Naissance 

 Aujourd’hui quinze novembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Henry Mathey, 

lequel nous a déclaré que la nommée Thaïse, dépendant de son habitation Césarée, est accouchée ce jour à 

une heure du matin d’un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom de Marie Françoise ; et il a signé 

avec nous. Thre Monach. Hy Mathey. 

 

 

N° 54 

Décès 

 Aujourd’hui quinze novembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Frédéric Simian, 

lequel nous a déclaré que le nommé Jean, âgé de vingt-six ans, est décédé ce jour à deux heures de l’après 

midi sur son habitation ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 55 

Décès 

 Aujourd’hui quinze novembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Henry Mathey, 

lequel nous a déclaré pour la dame veuve Fourcade que la nommée Valérie, âgée de cinquante-deux ans, est 

décédée ce jour à sept heures du matin sur l’habitation de la dite dame ; et il a signé avec nous. Thre Monach. 

Hy Mathey. 

 

 

N° 56 

Décès 

 Aujourd’hui dix-sept novembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Chaufard, régisseur de l’habitation La Béarnaise, appartenant à la dame veuve Tonat, par sa 

lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé 

Couic est décédé le quinze de ce mois à six heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach.  

 

 

N° 57 

Décès 
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 Aujourd’hui dix-sept novembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Frédéric Simian, 

lequel nous a déclaré que le nommé Bibi, âgé de quarante ans, est décédé le jour d’hier à sept heures du soir 

sur son habitation ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 58 

Naissance 

 Aujourd’hui dix-sept novembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Henry Mathey, 

lequel nous a déclaré que la nommée Julienne, âgée de vingt-quatre ans, est accouchée ce jour à cinq heures 

du matin d’un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom de Thérèse ; et il a signé avec nous. Thre 

Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 59 

Décès 

 Aujourd’hui dix-neuf novembre mil huit cent quarante-un. 

 Le sieur Jeanpierre, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant au sieur Farnous, par sa lettre en 

date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria, que la nommée Reine, 

âgée de soixante-onze ans, est décédée le jour d’hier à onze heures du soir ; et avons signé. Thre Monach.  

 

 

N° 60 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt novembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Henry Mathey, 

lequel nous a déclaré que la nommée Esther est accouchée le dix-neuf de ce mois à cinq heures du soir d’un 

enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Augustin ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Hy 

Mathey. 

 

 

N° 61 

Naissance 

 Aujourd’hui premier décembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Frédéric Simian, 

lequel nous a déclaré que la nommée Cécile, âgée de vingt-six ans, épouse du nommé Janvier, est accouchée 

le jour d’hier à huit heures du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Jacques ; et il a 

signé avec nous. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 62 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-cinq décembre mil huit cent quarante-un. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Henry Mathey, 

lequel nous a déclaré que la nommée Obéïde est accouchée le jour d’hier à une heure du matin d’un enfant 

du sexe masculin auquel il a donné le nom de Jean et qu’une demi-heure après la même négresse a encore 

mis au monde un second enfant du sexe féminin ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Hy Mathey. 

 

 

N° 63 

naissance 

 Aujourd’hui vingt-cinq décembre mil huit cent quarante-un. 
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A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Henry Mathey, 

lequel nous a déclaré que la nommée Obéïde est accouchée le jour d’hier à une heure du matin d’un enfant 

du sexe masculin et qu’à une heure et demie du matin, elle est encore accouchée d’un second enfant du sexe 

féminin, auquel il a donné le nom de Jeanne ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Hy Mathey. 

N° 64 

Décès 

Aujourd’hui trente-un décembre mil huit cent quarante-un. 

Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, que le nommé Noël, âgé de deux ans, enfant de la 

nommée Euphrosine, est décédé le jour d’hier à cinq heures du matin ; et avons signé. Thre Monach.  

Clos et arrêté le présent registre de mariage, naissance et décès des esclaves pour l’année mil huit 

cent quarante-un  

Macouria, le premier janvier 1842. Le commissaire commandant. Thre Monach. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1842 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1842. 

Fait au palais de justice à Cayenne le vingt décembre 1841. Le juge auditeur délégué. Alexdre Thoré, 

juge auditeur délégué. 

N° 1 

Naissance 

Aujourd’hui cinq janvier mil huit cent quarante-deux. 

Monsieur Jean Lalanne, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous commissaire commandant 

du quartier de Macouria que la nommée Constance est accouchée ledit jour à six heures du matin d’un 

enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Thérèse ; et avons signé. Thre Monach. 

N° 2 

Décès 

Aujourd’hui quatorze janvier mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Saint-Philippe père, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria que le nommé Alphonse, âgé de soixante-deux ans, est décédé le 

douze de ce mois à quatre heures de l’après midi ; et avons signé. Thre Monach. 

N° 3 

Décès 

Aujourd’hui dix-sept janvier mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Dieudonné, par sa lettre en date de ce jour, a déclaré à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Stanislas, âgé de dix-neuf ans, est décédé le quinze de ce mois ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

N° 4 

Naissance 

Aujourd’hui dix-neuf janvier mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Malin, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que la nommée Marie, épouse du nouveau Gervais, est accouchée le dix-sept de ce mois d’un 

enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom d’Antoine ; et avons signé. Thre Monach. 

N° 5 
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Naissance 

 Aujourd’hui vingt-un janvier mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Maria est accouchée ledit jour d’hier à 

cinq heures du soir d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé Auguste ; et avons signé. Thre Monach. 

 

[Mention marginale :] Par acte dressé sur les registres de l’état civil du quartier de Macouria, ce jour vingt-

trois octobre mil huit cent cinquante et un, les époux Tondor (Jules) ont reconnu pour leur fils légitime le 

nommé Auguste porté ci-contre. 

 L’officie de l’état civil. Signé Beauvalet. Certifié. A. Lagrandeur, commis greffier. 

  

 

N° 6 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-deux janvier mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Engammare, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Michel est décédé le jour d’hier à neuf heures du soir ; et avons signé. 

Thre Monach. 

 

 

N° 7 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Aoua, âgé de quatre-vingts ans, est décédé le vingt-un de ce mois ; et 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que la nommée Clémentine, âgée de vingt-quatre ans, est décédée ce jour ; et avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Farnous, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Favorie est décédé ledit jour ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 10 

Décès 

 Aujourd’hui premier février mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Labroue, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Crispin dit Grand, âgé de cinquante-huit 

ans, est décédé le dix-huit de janvier dernier ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 11 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq février mil huit cent quarante-deux. 
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 Le sieur Lanne, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que la nommée Antoinette, âgée de dix-sept ans, est accouchée le premier de ce mois, d’un 

enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Antoine Ismaël ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Aujourd’hui neuf mars mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Franchillon, âgée de soixante-douze ans, 

est décédée le cinq de ce mois ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 13 

Décès 

 Aujourd’hui neuf mars mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Nicolas, âgé de soixante-dix ans, est 

décédé ce jour à huit heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 14 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq février mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Mathey, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de 

Macouria que la nommée Cidonis est accouchée le quatorze de ce mois d’un enfant du sexe féminin, auquel 

il a donné le nom de Clarisse ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 15 

Naissance 

 Aujourd’hui dix-huit mars mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Saifise Euphrosine est accouchée le dix-

sept de ce mois à sept heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Saifise ; et 

avons signé. Rayé un mot nul. Thre Monach. 

 

 

N° 16 

Décès 

 Aujourd’hui dix-huit mars mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Edoire 2e est décédé le dix-sept de ce 

mois à quatre heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Aujourd’hui douze avril mil huit cent quarante-deux. 

 Par devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria a comparu le sieur Clément 

Malin, lequel nous a déclaré que la nommée Françoise, âgée de deux ans, enfant de la nommée Adélaïde, est 

décédée ce jour à quatre heures du matin ; et il a signé avec nous. Thre Monach. 
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N° 18 

Naissance 

 Aujourd’hui dix-neuf avril mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que la nommée Dauphine est accouchée le dix-huit de ce mois à cinq heures du matin 

de deux enfants jumeaux, l’un du sexe masculin et l’autre du sexe féminin, auxquels il a donné le nom de 

Romaine et de Valentin ; et avons signé. Rayé un mot nul. Thre Monach. 

 

 

N° 19 

Décès 

 Aujourd’hui trois mai mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur de Mellet, régisseur de l’habitation Mondésir, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Lucrèce, âgée de trente-neuf ans, est 

décédé le dit jour ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 20 

Décès 

 Aujourd’hui vingt / treize. Thre Mh / mars mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur La Broue, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Hélène, âgée de cinquante-deux ans, est 

décédée le sept du même mois à quatre heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 21 

Décès 

 Aujourd’hui vingt mai mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Basile est décédé le dix-huit de ce mois à 

deux heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 22 

Décès 

 Aujourd’hui vingt mai mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Rose est décédée le dix-neuf de ce mois 

à onze heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 23 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt mai mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Thérèse est accouchée le dix-neuf de ce 

mois à six heures du matin d’un enfant masculin auquel il a donné le nom de Augustin ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 

 Aujourd’hui trente mai mil huit cent quarante-deux. 
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 Le sieur La Broue, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Hercule, âgé de vingt-quatre ans, est 

décédé le vingt-quatre de ce mois ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Aujourd’hui seize juin mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Jules Saint-Philippe, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que la nommée Charlotte, âgée de vingt-sept ans, est décédée le quinze de ce mois à 

cinq heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 26 

Décès 

 Aujourd’hui vingt juin mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Jules Saint-Philippe, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Alexandre, âgé de quarante ans, est décédé le dix-neuf de ce mois à 

quatre heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 27 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-cinq juin mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Monach aîné, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Ignace, né le dix-huit juin de l’année dernière, enfant légitime de la 

nommée Perpétue et de Mathurin, est décédé ce jour à neuf heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 28 

Décès 

 Aujourd’hui huit / deux. Thre Mh / juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur De Mellet, régisseur de l’habitation La Béarnaise, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Landrau, âgé de quarante ans, est décédé 

le jour d’hier à sept heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 29 

Naissance 

 Aujourd’hui treize juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Saint-Philippe, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que la nommée Bertille est accouchée le jour d’hier dans la nuit d’un enfant du sexe masculin ; 

et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 30 

Naissance 

 Aujourd’hui dix-neuf juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Godefroy Noyer, régisseur de l’habitation La Marguerite, par sa lettre en date de ce jour, 

déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Célestine est accouchée le 

jour d’hier à six heures du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Vincent ; et 

avons signé. Thre Monach. 
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N° 31 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-deux juillet mil huit cent quarante-deux. 

 La dame Fourcade, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que le nommé Alexandre, âgé de quarante-deux ans, est décédé le vingt de ce mois ; et 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 32 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-neuf juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur De Mellet, régisseur de l’habitation Mondésir, par sa lettre de ce jour, déclare que la 

négresse Minerve est accouchée aujourd’hui d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de 

Léon ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 33 

Décès 

 Aujourd’hui trente juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Dieudonné, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de 

Macouria que la nommée Euphrosine, âgée de huit mois, fille de la nommée Marie Claire, est décédée le 

vingt-huit de ce mois à deux heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 34 

Décès 

 Aujourd’hui trente juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Par devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, a comparu le sieur Frédéric 

Simian, lequel nous a déclaré que le nommé Maurice, âgé de trente-huit ans, son esclave, est décédé le jour 

d’hier, à deux heures de l’après midi ; et il a signé avec nous. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 35 

Naissance 

 Aujourd’hui trente juillet mil huit cent quarante-deux. 

 Par devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, a comparu le sieur Frédéric 

Simian, lequel nous a déclaré que la nommée Victorine, épouse du nommé Pierre, est accouchée le vingt-

huit de ce mois à une heure du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Raphaël ; et 

il a signé avec nous. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 36 

Décès 

 Aujourd’hui trois / vingt. Thre Mh / août mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson / Jean Pierre. Thre Mh /, régisseur de l’habitation Le Trésor / L’Élysée. Thre Mh /, par 

sa lettre en date de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de Macouria que le 

nommée Nérina Lully, âgé de trente-neuf ans, est décédé le quinze de ce mois à quatre heures du matin ; et 

nous avons signé. Nuls cinq mots rayés. Thre Monach. 

 

 

N° 37 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-quatre août mil huit cent quarante-deux. 
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 Par devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, a comparu la demoiselle 

Angélique Colotte, laquelle nous a déclaré que la nommée Romaine est accouchée le vingt-trois de ce mois 

à une heure du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le nom de Philippe ; et elle n’a signé 

avec nous pour ne le savoir. Thre Monach. 

 

 

N° 38 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre août mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Jeanpierre, régisseur de l’habitation L’Élysée, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que le nommé Maurice, âgé de cinquante ans, est décédé 

le vingt-un de ce mois à neuf heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 39 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-cinq août mil huit cent quarante-deux. 

 Par devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, a comparu le sieur Frédéric 

Simian, lequel nous a déclaré que la nommée Rosillette Rosette, épouse du nommé Félix, est accouchée le le 

jour d’hier à trois heure du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Virginie ; et il a 

signé avec nous. Nul un mot rayé. Thre Monach. Fric Simian. 

 

 

N° 40 

Naissance 

 Aujourd’hui deux septembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Engammare, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier de 

Macouria que la nommée Danaé est accouchée le trente-un août à sept heures du soir d’un enfant du sexe 

féminin, auquel il a donné le nom de Juliette ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 41 

Décès 

 Aujourd’hui dix-neuf septembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Jean Lalanne, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que le nommé Virgile est décédé le jour d’hier à dix heures du soir ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 42 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-un septembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur François Dauphine, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que la nommée Colombe est décédée le jour d’hier ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 43 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-un septembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur François Dauphine, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du 

quartier de Macouria que la nommée Léocadie est accouchée ce dit jour d’un enfant du sexe masculin ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 
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N° 44 

Naissance 

 Aujourd’hui trente septembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Eucharis est accouchée le jour d’hier à 

neuf heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Trinité ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 45 

Décès 

 Aujourd’hui quatorze octobre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Filimine est décédée le douze de ce mois 

à quatre heures de l’après midi ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 46 

Naissance 

 Aujourd’hui quatorze octobre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Hébé est accouchée d’un enfant du sexe 

féminin, le jour d’hier, à sept heures du matin, auquel il a donné le nom de Zabeth ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 47 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-cinq novembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Julie est décédée le jour d’hier à six 

heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 48 

Décès 

 Aujourd’hui sept décembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Jeanpierre, régisseur de l’habitation L’Élysée, par sa lettre en date de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Zéphie, âgée de cinquante ans, est 

décédée le jour d’hier à neuf heures du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 49 

Naissance 

 Aujourd’hui huit décembre mil huit cent quarante-deux. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria que la nommée Clémence est accouchée le trente du 

mois dernier d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Maximin ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 50 

Naissance 

Décès 
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Aujourd’hui vingt-un décembre mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, par sa lettre de ce jour, déclare à nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria / que / la nommée Marianne à terre est décédée ce jour à 

une heure du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

N° 51 

Décès 

Aujourd’hui vingt-deux décembre mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Jean Lalanne, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que le nommé Soliman est décédé le jour d’hier à quatre heures de l’après midi ; et avons 

signé. Thre Monach. 

N° 52 

Décès 

Aujourd’hui vingt-deux décembre mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Jean Lalanne, par sa lettre de ce jour, déclare à nous commissaire commandant du quartier 

de Macouria que le nommé Brénus est décédé le jour d’hier à quatre heures de l’après midi ; et avons signé. 

Thre Monach. 

N° 53 

Naissance 

Aujourd’hui vingt-huit décembre mil huit cent quarante-deux. 

Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, par sa lettre en date de ce jour, déclare à 

nous commissaire commandant du quartier de Macouria que, le jour d’hier, à quatre heures du matin, la 

nommée Isabelle est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Armand ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

Clos et arrêté le présent registre de mariage, naissance et décès des esclaves par nous commissaire 

commandant du quartier de Macouria.  

Macouria, le 1er janvier 1843. Thre Monach. 

Vu et vérifié le présent registre des déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves de 

Macouria (1842). 

Au parquet à Cayenne le 1er novembre 1843. Pour le procureur du roi, le juge auditeur délégué. 

Alexdre Thoré. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1843 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1843. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le quinze décembre 1842. Le juge auditeur provisoire délégué. 

Alexdre Thoré. 

N° 1 

Naissance 

Aujourd’hui premier janvier mil huit cent quarante-trois. 

Le sieur Henry Mathey, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Pauline est accouchée 

le deux novembre dernier d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Olivier ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

N° 2 

Décès 

Aujourd’hui premier janvier mil huit cent quarante-trois. 

Le sieur Henry Mathey, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Jeanne, enfant de la 

nommée Obéïde, est décédée le vingt-cinq décembre dernier ; et avons signé. Thre Monach. 

N° 3 

Décès 

Aujourd’hui deux janvier mil huit cent quarante-trois. 

Le sieur Balthazard, pour le sieur jules Saint-Philippe, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le 

nommé Gabriel est décédé le trente-un décembre dernier ; et avons signé. Thre Monach. 

N° 4 

Décès 

Aujourd’hui vingt-sept janvier mil huit cent quarante-trois. 

Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Trésor, déclare par sa lettre en date de ce jour que le 

nommé Frédéric, enfant de la nommée Nérina, est décédé le jour d’hier à deux heures du matin ; et avons 

signé. Thre Monach. 

N° 5 

Décès 

Aujourd’hui vingt-sept janvier mil huit cent quarante-trois. 
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 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Trésor, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la 

nommée Sophie 1re, âgée de quatre-vingts ans, est décédée le jour d’hier à six heures du matin ; et avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 6 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq février mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Jean Lalanne, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Élise est accouchée le 

jour d’hier d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné les noms de Marie Catherine ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 7 

Décès 

 Aujourd’hui neuf mars mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur François Dauphine, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le nommé Paul, appartenant 

à l’habitation Guatimala, est décédée le jour d’hier ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Aujourd’hui dix mars mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Jean-Pierre, régisseur de l’habitation Élysée, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le 

nommé Scipion, âgé de cinquante-deux ans, est décédé le huit de ce mois à midi ; et avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Aujourd’hui quinze mars mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare par sa lettre en date de ce jour que le 

nommé Isidor est décédé le jour d’hier à dix heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 10 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-trois mars mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Jeanpierre, régisseur de l’habitation Élysée, par sa lettre de ce jour, déclare que le nommé 

Danseur, âgé de cinquante-deux ans, est décédé le vingt-un de ce mois à quatre heures du soir ; et avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 11 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-neuf mars mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Durocher, régisseur de l’habitation Césarée, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la 

nommée Clarice, âgée de quatorze mois, enfant de la nommée Cidonis, est décédée ce jour à cinq heures du 

matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Aujourd’hui trente mars mil huit cent quarante-trois. 
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 A comparu la dame Sabine Mathias, laquelle nous a déclaré que le nommé Mathieu, son esclave, est 

décédé ce jour à six heures du matin. Elle n’a signé avec nous pour ne le savoir. Thre Monach. 

 

 

N° 13 

Décès 

 Aujourd’hui trente mars mil huit cent quarante-trois. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Eugène Marin, 

habitant, lequel nous a déclaré que le nommé Michel, âgé de vingt-sept ans, est décédé le vingt-cinq de ce 

mois à sept heures du matin ; et il a signé avec nous. Marin. Thre Monach. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Aujourd’hui trente mars mil huit cent quarante-trois. 

 A comparu devant nous commissaire commandant du quartier de Macouria, le sieur Eugène Marin, 

habitant, lequel nous a déclaré que le nommé Stanis, noir, qu’il tient de la ferme du sieur Lougarre, est 

décédé le vingt-sept de ce mois à quatre heures du soir ; et il a signé avec nous. Marin. Thre Monach. 

 

 

N° 15 

Naissance 

 Aujourd’hui trente mars mil huit cent quarante-trois. 

 La dame veuve Pierre Lanne, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Zéphirine est accouchée 

le jour d’hier à sept heures du soir sur l’habitation du sieur Ptholomée d’un enfant du sexe masculin auquel 

elle a donné le nom de Zéphirin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 16 

Décès 

 Aujourd’hui cinq avril mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Labat, régisseur de l’habitation Mondésir, par sa lettre en date de ce jour, déclare que le 

nommé Thoms est décédé le trente mars dernier ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 17 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq avril mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Labat, régisseur de l’habitation Mondésir, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée 

Thaïse est accouchée le vingt-deux janvier dernier d’un enfant du sexe féminin auquel a été donné le nom de 

Aimée ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 18 

Décès 

 Aujourd’hui / dix- / sept avril mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Saint-Philippe père, par sa lettre de ce jour, déclare que le nommé Maniga, âgé de quarante-

six ans, est décédé le onze de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 19 

Décès 

 Aujourd’hui deux mai mil huit cent quarante-trois. 
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 Le sieur Balthazar, mandataire du sieur Saint-Philippe fils, par sa lettre en date de ce jour, déclare 

que le nommé Moïse est décédé le vingt-un avril dernier ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 20 

Décès 

 Aujourd’hui cinq mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare, par sa lettre en date de ce jour, que le 

nommé Pierre-Louis, enfant de la nommée Nérina, est décédé le quatre de ce mois à dix heures du soir ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 21 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor déclare par sa lettre de ce jour que la nommée 

Catherine est accouchée le trois de ce mois à six heures du matin d’un enfant du sexe masculin auquel a été 

donné le nom de Auguste ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 22 

Décès 

 Aujourd’hui huit mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur André Lanne déclare, par sa lettre en date de ce jour, que la nommée Louise, âgée de trente-

sept ans, est décédée le sept de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 23 

Décès 

 Aujourd’hui douze mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare, par sa lettre en date de ce jour, que la 

nommée Marie-Justine est décédée d’hier à dix heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 

 Aujourd’hui cinq mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Joséphine dite Mardi, âgée de 

vingt-six ans, est décédée le jour d’hier à quatre heures du matin ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Aujourd’hui dix-huit mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Beauchère, déclare, par sa lettre de ce jour, que le nommé Mathurin, âgé de quatre-vingt-un 

ans, est décédé ledit jour à onze heures du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 26 

Décès 

 Aujourd’hui vingt mai mil huit cent quarante-trois. 

 A comparu devant nous le sieur Eugène Marin, habitant, lequel nous a déclaré que le nommé Isidor, 

âgé de quarante-un ans, est décédé le seize de ce mois à deux heures de l’après midi ; et il a signé avec nous. 

Marin. Thre Monach. 
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N° 27 

Décès 

 Aujourd’hui vingt mai mil huit cent quarante-trois. 

 A comparu devant nous le sieur Eugène Marin, habitant, lequel nous a déclaré que la nommée 

Clérine, négresse provenant de la ferme qu’il tient du sieur Lougarre, est décédée le jour d’hier à cinq heures 

du soir ; et il a signé avec nous. Marin. Thre Monach. 

 

 

N° 28 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq mai mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Léonide est accouchée le trente-

un mai dernier d’un enfant du sexe masculin auquel a été donné le nom de Donatien ; et nous avons signé. 

Thre Monach. 

 

 

N° 29 

Naissance 

 Aujourd’hui douze juin mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Durocher, régisseur de l’habitation Césarée, déclare par sa lettre de ce jour que la nommée 

Amanda est accouchée le trente mai dernier d’un enfant du sexe masculin ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 30 

Naissance 

 Aujourd’hui trente juin mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Jean Lalanne déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Alice est accouchée le vingt-

cinq de ce mois d’un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom de Juillette ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 31 

Naissance 

 Aujourd’hui sept juillet mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare par sa lettre de ce jour que la nommée 

Célestine est accouchée le six de ce mois à six heures du matin d’un enfant du sexe masculin auquel a été 

donné le nom de Alexandre 2e ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 32 

Décès 

 Aujourd’hui neuf juillet mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Durocher, régisseur de l’habitation Césarée, déclare, par sa lettre de ce jour, que la nommée 

Thérèse, enfants de la nommée Thaïse, est décédée le vingt-un juin dernier ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 33 

Décès 

 Aujourd’hui neuf juillet mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Durocher, régisseur de l’habitation Césarée, déclare, par sa lettre de ce jour, que le nommé 

Évariste est décédé le jour d’hier à huit heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 
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N° 34 

Naissance 

 Aujourd’hui treize juillet mil huit cent quarante-trois. 

 A comparu le sieur Eugène Marin, habitant, lequel nous a déclaré que la nommée Clara est 

accouchée le jour d’hier à sept heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de 

Marie ; et il a signé avec nous. Marin. Thre Monach. 

 

 

N° 35 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-trois juillet mil huit cent quarante-trois. 

 La dame Garret, par sa lettre de ce jour, déclare que le nommé Félix est décédé le vingt-trois de ce 

mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 36 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-neuf juillet mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Monach aîné déclare, par sa lettre de ce jour, que la nommée Perpétue, femme du nommé 

Mathurin, est accouchée le vingt-sept de ce mois d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de 

Tobie ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 37 

Décès 

 Aujourd’hui deux août mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, déclare, par sa lettre de ce jour, que la nommée 

Geneviève, âgée de soixante-quatorze ans, est décédée ce jour à quatre heures du matin ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 38 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq août mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée 

Clémence est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Françoise Andriette ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 39 

Décès 

 Aujourd’hui dix août mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre de ce jour, déclare que le nommé Brasseauvent est décédé le jour 

d’hier à sept heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 40 

Décès 

 Aujourd’hui seize septembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Joseph Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, déclare, par sa lettre de ce jour, que la 

nommée Marie Catherine, enfant de la négresse Élise, est décédée le quatorze dudit mois ; et avons signé. 

Thre Monach. 
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N° 41 

Décès 

 Aujourd’hui cinq octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Marin, par sa lettre de ce jour, déclare, que le nommé Mathieu, âgé d’environ trente-six ans, 

nègre, provenant de la ferme qu’il tient du sieur Lougarre, est décédé le trois de ce mois ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 42 

Décès 

 Aujourd’hui sept octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare, que le nommé 

Gustave, âgé d’environ trente-un ans, est décédé le quatre de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 43 

Décès 

 Aujourd’hui neuf octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Adrien Sauvage, mandataire de la dame veuve Tonat, déclare, par sa lettre de ce jour, que le 

nommé Septembre est décédé le huit de ce mois à dix heures du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 44 

Décès 

 Aujourd’hui neuf octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Adrien Sauvage, mandataire de la dame veuve Tonat, déclare, par sa lettre de ce jour, que le 

nommé Nabo est décédé ce jour à deux heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 45 

Décès 

 Aujourd’hui quinze octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Adrien Sauvage, mandataire de la dame veuve Tonat, déclare, par sa lettre de ce jour, que le 

nommé Labala est décédé le treize de ce mois à huit heures du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 46 

Décès 

 Aujourd’hui quinze octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Adrien Sauvage, mandataire de la dame veuve Tonat, déclare, par sa lettre de ce jour, que la 

nommée Étrennes est décédée le quatorze de ce mois à six heures du soir ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 47 

Décès 

 Aujourd’hui seize octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Beauvis aîné, régisseur de l’habitation Saint-Félix, déclare, par sa lettre de ce jour, que le 

nommé Laurent, est décédé le jour d’hier à quatre heures et demie du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 48 
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Décès 

 Aujourd’hui dix-huit octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Adrien Sauvage, mandataire de la dame veuve Tonat, déclare, par sa lettre de ce jour, que le 

nommé Philippe est décédé ce jour d’hui à quatre heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 49 

Décès 

 Aujourd’hui vingt octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare, par sa lettre de ce jour, que la nommée 

Lucrèce est décédée le dix-huit de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 50 

Décès 

 Aujourd’hui vingt octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare, par sa lettre de ce jour, que la nommée 

Melpomène est décédée le jour d’hier ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 51 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-deux octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare, que le nommé 

Gotze, âgé de trente-neuf ans, est décédé dix-sept de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 52 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-deux octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre de ce jour, déclare, que la nommée 

Clémance, âgée de trente-quatre ans, est décédé le dix-sept de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 53 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-cinq octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, déclare, par sa lettre de ce jour, que la 

nommée Annette, âgée de cinquante-six ans, est décédée le vingt de ce mois à six heures du matin ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 54 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-cinq octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Marin, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Victorine, âgée de trente-deux ans, est 

décédée le jour d’hier dans la nuit ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 54 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six octobre mil huit cent quarante-trois. 
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 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, par sa lettre du vingt-un de ce mois, déclare que 

le nommé Prospère, âgé de quatre-vingts ans, est décédé le vingt-un de ce mois à trois heures du matin ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 55 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Balthazard, mandataire du sieur Saint-Philippe fils, déclare, par sa lettre du vingt-trois de ce 

mois, que le nommé Clément est décédé le vingt-un du mois courant ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 57 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-neuf octobre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Dieudonné, par sa lettre de ce jour, déclare que le nommé Pierre est décédé le vingt-quatre 

de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 58 

Naissance 

 Aujourd’hui cinq novembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, déclare, par sa lettre de ce jour, que la nommée 

Célestine, âgée de trente ans, est accouchée d’un enfant du sexe masculin qu’il a nommé François Jules ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 59 

Décès 

 Aujourd’hui six novembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, par sa lettre de ce jour, déclare que la 

nommée Honorine, âgée de cinquante-sept ans, épouse du nommé Coradin, est décédée le quatre de ce mois 

à une heure du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 60 

Naissance 

 Aujourd’hui six novembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse, par sa lettre du trente-un octobre dernier, déclare 

que la nommée Rose, âgée de vingt-neuf ans, est accouchée le même jour d’un enfant du sexe féminin 

auquel il a donné les noms de Mélanie Hedwige ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 61 

Décès 

 Aujourd’hui six novembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Beauchère, par sa lettre du trente octobre dernier, déclare que le nommé Polycarpe, âgé de 

vingt-trois ans, est décédé le vingt-huit du même mois à six heures du matin ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 62 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-un novembre mil huit cent quarante-trois. 
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 Le sieur Jeanpierre, régisseur de l’habitation L’Élysée, par sa lettre de ce jour, déclare que la 

nommée Adélaïde, âgée de soixante et quatorze ans, est décédée le dix-huit du même mois à six heures du 

soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 63 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-quatre novembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée 

Marianne est décédée le vingt-deux de ce mois à quatre heures du matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 64 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-huit novembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Marin déclare, par sa lettre de ce jour, que le nommé Cessé, noir provenant de la ferme qu’il 

tient du sieur Lougarre, est décédé le vingt-cinq de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 65 

Décès 

 Aujourd’hui premier décembre mil huit cent quarante-trois. 

 Nous commissaire commandant déclarons que le nommé Daphnis, notre esclave, âgé de soixante-un 

ans, époux de la nommée Brigitte, est décédé ce jour à cinq heures du matin ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 66 

Naissance 

 Aujourd’hui premier décembre mil huit cent quarante-trois. 

 La demoiselle Angélique Colette nous a déclaré que la nommée Romaine est accouchée ce jour à 

trois heures du matin d’un enfant du sexe féminin auquel elle a donné les noms de Marie Iphigénie et n’a 

signé avec nous pour ne le savoir. Thre Monach. 

 

 

N° 67 

Décès 

 Aujourd’hui deux décembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Henry Mathey nous a déclaré que le nommé Zamor est décédé le jour d’hier à six heures du 

soir ; et il a signé avec nous. Hy Mathey. Thre Monach. 

 

 

N° 68 

Naissance 

 Aujourd’hui huit décembre mil huit cent quarante-trois. 

 Le sieur Abadie, régisseur de l’habitation Guatimala, déclare par sa lettre de ce jour que la nommée 

Justine est accouchée ce jour d’un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom de Catherine ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 69 

Décès 

 Aujourd’hui quatorze décembre mil huit cent quarante-trois. 
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Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite, déclare, par sa lettre de ce jour, que la 

nommée Clémence, âgée de soixante-trois ans, est décédée le douze de ce mois à cinq heures du soir ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

N° 70 

Naissance 

Aujourd’hui vingt décembre mil huit cent quarante-trois. 

La demoiselle Thérèse Donez, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Caroline est accouchée 

le dix-huit de ce mois d’un enfant du sexe féminin auquel elle a donné le nom d’Adélaïde ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

N° 71 

Décès 

Aujourd’hui vingt-sept décembre mil huit cent quarante-trois. 

Le sieur Jeanpierre, régisseur de l’habitation L’Élysée, déclare, par sa lettre de ce jour, que la 

nommée Minerve, âgée de quarante-quatre ans, est décédé le vingt-cinq de ce mois à six heures du matin ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

Clos et arrêté le présent registre de déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves pour 

l’année mil huit cent quarante-trois par nous commissaire commandant du quartier de Macouria.  

Macouria, le 1er janvier 1844. Thre Monach. 

Vu et vérifié. Cayenne, le 20 février 1844. Pour monsieur le procureur du roi, le juge auditeur 

délégué. De Pontis. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1844 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1844. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le onze décembre 1843. Le juge auditeur provisoire délégué. De 

Pontis. 

N° 1 

Décès 

Du onze janvier mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Saint-Philippe père, par sa lettre en date de ce jour, déclare que la nommée Adèle, âgée de 

vingt-neuf ans, est décédée sur son habitation et nous avons signé. Thre Monach. 

N° 2 

Décès 

Du vingt janvier mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse appartenant aux héritiers Lalanne, déclare par sa 

lettre de ce jour que la nommée Florentine, âgée de trente-six ans, est décédée ledit jour ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

N° 3 

Décès 

Du vingt janvier mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Labat, régisseur de l’habitation Mondésir appartenant aux héritiers Malin, déclare par sa 

lettre de ce jour que la nommée Thérèse est décédée le dix-sept du courant ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

N° 4 

Décès 

Du sept février mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation La Marguerite appartenant aux héritiers Viriot, déclare 

par sa lettre de ce jour que le nommé Nestor, créole, marié à la nommée Marceline, est décédé le cinq de ce 

mois à trois heures du soir ; et avons signé. Thre Monach. 

N° 5 

Décès 

Du neuf février mil huit cent quarante-quatre. 
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 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse appartenant aux héritiers Lalanne, par sa lettre de 

ce jour déclare que le nommé Appamoin, âgé de vingt-cinq ans, est décédé ledit jour sur ladite habitation ; et 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 6 

Décès 

 Du douze février mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse appartenant aux héritiers Lalanne, par sa lettre de 

ce jour, déclare que la nommée Françoise Andriette, âgé de cinq mois, est décédé ledit jour ; et nous avons 

signé. Thre Monach. 

 

 

N° 7 

Décès 

 Du premier mars mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor au sieur Lagotellerie, déclare par sa lettre de ce 

jour que la nommée Anne Marie, enfant de la nommée Catherine, est décédée le vingt-neuf du mois dernier 

à trois heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 8 

Naissance 

 Du sept mars mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Bertille, régisseur de l’habitation Sablanse appartenant aux héritiers Lalanne, déclare par sa 

lettre de ce jour que la nommée Nanci, âgé de trente-deux ans, est accouchée d’un enfant du sexe féminin 

auquel il a donné le nom d’Alexandrine ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Du quinze avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Beauchère, propriétaire, déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Numa est décédé le 

treize de ce mois à dix heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 10 

Décès 

 Du quinze avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Beauchère, propriétaire, déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Sanna est décédé le 

quatorze à l’heure de midi ; et avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 11 

Naissance 

 Du quinze avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Beauchère, propriétaire, déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Colombe est 

accouchée le douze de ce mois d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Georges ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

 

[Mention marginale :] Par acte dressé sur les registres de l’état civil du quartier de Macouria, ce jour huit 

novembre 1849, les époux Cachipour (Salon) ont reconnu pour leur fils le nommé Georges porté ci-contre. 

L’officier de l’état civil. Signé Beauvalet. Lagrandeur, commis greffier. 
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N° 12 

Décès 

 Du vingt-deux avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Ferjus, propriétaire, déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Augustin, âgé de 

cinquante ans, est décédé le quatorze de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 13 

Décès 

 Du vingt-deux avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Ferjus, propriétaire, déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Wanda, âgé de cinquante-

trois ans, est décédé le dix-neuf de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Du vingt-six avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Chaufard, régisseur de l’habitation La Béarnaise, appartenant à la dame veuve Tonat, 

déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Alain, âgé de dix-neuf ans, est décédé ; et nous avons signé. 

Thre Monach. 

 

 

N° 15 

Décès 

 Du vingt-six avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Nous commissaire commandant du quartier de Macouria déclarons que la nommée Fanchette, âgée 

de soixante-dix-sept ans, créole, notre esclave, est décédée le jour d’hier à trois heures du matin ; et nous 

avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 16 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-six avril mil huit cent quarante-quatre. 

 a comparu la demoiselle Doris, laquelle nous a déclaré que la nommée Véronique, âgée de soixante-

huit ans, est décédée le vingt-deux de ce mois à six heures du soir ; et n’a signé pour ne le savoir. Thre 

Monach. 

 

 

N° 17 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-six avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Est comparu la demoiselle Doris, propriétaire, laquelle nous a déclaré que la nommée Marie est 

accouchée ce jour à sept heures du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le nom de 

Lucien ; et n’a signé pour ne le savoir. Thre Monach. 

 

 

N° 18 

Naissance 

 Aujourd’hui vingt-huit avril mil huit cent quarante-quatre. 

 Est comparu la demoiselle Doris, propriétaire, laquelle nous a déclaré que la nommée Eriphile est 

accouchée le jour d’hier à deux heures de l’après midi d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le 

nom de Eugène ; et n’a signé pour ne le savoir. Thre Monach. 
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N° 19 

Naissance 

 Du quatorze mai mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Mathey, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Cidonis est accouchée le quinze 

avril d’un enfant du sexe féminin qu’il a nommé Déodate ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 20 

Naissance 

 Du quatorze mai mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Mathey, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée Obéïde est accouchée le premier de 

ce mois d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Prospère ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 21 

Décès 

 Du trente-un mai mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Jean-Pierre Julie, régisseur de l’habitation Élysée, appartenant au sieur Farnous, déclare par 

sa lettre de ce jour que le nommé Narcisse, âgé de quarante-six ans, est décédé le vingt-neuf de ce mois à six 

heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 22 

Décès 

 Du dix-sept juin mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Jean-François Dauphine, propriétaire, par sa lettre de ce jour, déclare que la nommée 

Appoline est décédée ce jour ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 23 

Naissance 

 Du vingt-six juin mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant aux héritiers Lalanne, par sa lettre 

de ce jour, déclare que la nommée Élise, âgé de vingt-un ans, est accouchée le vingt-quatre de ce mois dans 

la matinée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Maxime ; et nous avons signé. Thre 

Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 

 Du premier juillet mil huit cent quarante-quatre. 

 a comparu le sieur Eugène Marin, propriétaire, lequel nous a déclaré que le nommé Céladon, âgé 

d’environ cinquante ans, époux de la nommée Marion, est décédé le jour d’hier à onze heures du soir ; et il a 

signé avec nous. Thre Monach. Marin. 

 

 

N° 25 

Naissance 

 Du quatorze août mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Jean-Pierre Julie, régisseur de l’habitation Élysée, appartenant au sieur Farnous, déclare par 

sa lettre de ce jour que la nommée Amélia est accouchée le neuf de ce mois à six heures du matin d’un 

enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Julien ; et nous avons signé. Thre Monach. 
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N° 26 

Naissance 

 Du seize août mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, 

déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Célina est accouchée le jour d’hier à sept heures du soir d’un 

enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Rose ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 27 

Décès 

 Du vingt-quatre août mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant aux héritiers Lalanne, déclare par 

sa lettre de ce jour, que le nommé La Flûte, âgé de quarante-six ans, est décédé le vingt-un de ce mois dans 

la soirée ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 28 

Décès 

 Aujourd’hui vingt-cinq août mil huit cent quarante-quatre. 

 a comparu le sieur Eugène Marin, propriétaire, lequel nous a déclaré que le nommé Louis, âgé 

d’environ trente-huit ans, est décédé le jour d’hier à deux heures du matin ; et il a signé avec nous. Thre 

Monach. Marin. 

 

 

N° 29 

Naissance 

 Du six septembre mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, 

déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Hélène est accouchée d’un enfant du sexe féminin le cinq de 

ce mois à cinq heures du soir, auquel il a donné le nom de Balthide ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 30 

Décès 

 Du vingt-neuf septembre mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Godefroy, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant aux héritiers Lalanne, déclare par 

sa lettre de ce jour que la nommée Rosalie, âgé de deux ans, enfant de la nommée Alix, est décédé dans la 

nuit du vingt-six de ce mois ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 31 

Décès 

 Du cinq octobre mil huit cent quarante-quatre. 

 Le sieur Romain, régisseur de l’habitation La Providence, appartenant au sieur Ronat, déclare par sa 

lettre de ce jour que le nommé Rafaël, âgé de cinq ans, enfant des nommés Pierre et Victorine, est décédé ce 

jour à deux heures du soir ; et nous avons signé. Thre Monach. 

 

 

N° 32 

Décès 

 Du treize octobre mil huit cent quarante-quatre. 
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Nous soussigné Théodore Monach, commissaire commandant de ce quartier, certifions que ce jour à 

l’heure de midi, le nommé Lambert, âgé de soixante-onze ans, est décédé sur notre habitation. La présente 

déclaration faite par nous à défaut de fonctionnaire pour nous suppléer. Thre Monach. 

N° 33 

Naissance 

Du huit novembre mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, 

déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Delphine est accouchée le six de ce mois à onze heures du 

soir d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom d’Ursule ; et nous avons signé. Thre Monach. 

N° 34 

Naissance 

Du trois décembre mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Beauchère, propriétaire, déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Delphine est 

accouchée le vingt-huit du mois dernier d’un enfant du sexe féminin auquel il a donné le nom de Ernestine ; 

et nous avons signé. Thre Monach. 

N° 35 

Naissance 

Du vingt décembre mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, 

déclare par sa lettre de ce jour que la nommée Thérèse est accouchée le dix-huit de ce mois à six heures du 

matin d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Gustave ; et nous avons signé. Thre Monach. 

N° 36 

Décès 

Du vingt décembre mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve Lagotellerie, 

déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Philippe est décédé le dix-huit de ce mois à huit heures du 

matin ; et nous avons signé. Thre Monach. 

N° 37 

Décès 

Du vingt-deux décembre mil huit cent quarante-quatre. 

Le sieur Mosseron, régisseur de l’habitation Belle-Humeur, appartenant à la demoiselle Doris, 

déclare par sa lettre de ce jour que le nommé Henry, âgé de trente ans, est décédé le quatorze de ce mois ; et 

nous avons signé. Thre Monach. 

Clos et arrêté par nous commissaire commandant du quartier de Macouria pour l’année mil huit cent 

quarante-quatre, le présent registre de déclarations de mariage, naissance et décès des esclaves. 

Macouria, le premier janvier 1845. Thre Monach. 

Vu et vérifié par nous juge auditeur délégué de monsieur le procureur du roi. Cayenne, le 28 mai 

1845. Fessard. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1845 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1845. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le vingt-neuf novembre 1845. Le juge auditeur provisoire 

délégué. H. Mourié 

N° 1 

Décès 

Du vingt-cinq / six / janvier mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur Charles Joseph Mosseron, âgé de quarante ans, régisseur de l’habitation Belle-Humeur, sise 

au quartier de Macouria, y demeurant et domicilié, déclare par son écrit de ce jour que le nègre Victor, du 

sexe masculin, âgé de trente-huit ans, portée sur le certificat de ladite habitation sous le numéro 924, registre 

B, est décédé sur ladite habitation le vingt-cinq de [ce] mois à minuit.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

Nuls quatre mots rays. M. 

N° 2 

Décès 

Du vingt-sept mars mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur Charles Joseph Mosseron, âgé de quarante ans, régisseur de l’habitation Belle-Humeur, sise 

au quartier de Macouria, y demeurant et domicilié, déclare par son écrit de ce jour que la négresse Victorine, 

du sexe féminin, âgée de [blanc] ans, veuve de feu Crispin, portée sur le certificat de recensement de ladite 

habitation sous le numéro 944, registre B, est décédée sur ladite habitation ledit jour à six heures du matin. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 3 

Décès 

Du neuf avril mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur Charles Joseph Mosseron, âgé de quarante ans, régisseur de l’habitation Belle-Humeur, sise 

au quartier de Macouria, y demeurant et domicilié, déclare par son écrit de ce jour que le nègre Mathurin, 

époux de la négresse Perpétue, âgé de quarante-cinq ans, porté sur le certificat de recensement de ladite 

habitation sous le numéro 925, registre B, est décédé sur ladite habitation le deux de ce mois à deux heures 

du matin. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 4 
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Décès 

 Du dix-neuf avril mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Broca, régisseur de l’habitation Césarée, sise au quartier de Macouria, déclare / par son écrit 

/ que la négritte Marie Magdeleine, du sexe féminin, âgée de six ans, portée sur le certificat de recensement 

de ladite habitation sous le numéro 890, est décédée le dix-neuf de ce mois à six heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

N° 5 

Naissance 

 Du vingt-quatre avril mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Charles Joseph Mosseron, âgé de quarante ans, régisseur de l’habitation Belle-Humeur, sise 

au quartier de Macouria, y demeurant et domicilié, déclare par son écrit de ce jour que la négresse 

Marceline, âgée de vingt-neuf ans, portée sur le certificat de recensement de ladite habitation sous le numéro 

948, registre B, est accouchée sur ladite habitation le vingt-quatre de ce mois à trois heures du matin d’un 

enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom d’Alexandre. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 6 

Décès 

 Du vingt-six avril mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Tanguy Marie Bauvise, régisseur de l’habitation Saint-Félix, sise au quartier de Macouria, 

déclare par son écrit de ce jour que le nommé Henry, âgé de trente ans, du sexe masculin (marié), porté sur 

le certificat de recensement de ladite habitation sous le numéro 309, est décédé à Macouria le vingt-cinq de 

ce mois à neuf heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 7 

Décès 

 Du vingt-sept avril mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Victrice Dieudonné, âgé de cinquante-six ans, propriétaire, demeurant à Cayenne, déclare 

par son écrit de ce jour que le nègre Octave, du sexe masculin, âgé de soixante-cinq ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation Pointe-Liberté sous le numéro 143, est décédé à Macouria le vingt-

quatre de ce mois à neuf heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Du trente avril mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare que le 

nègre Prospère, âgé de soixante-six ans, du sexe masculin, porté sur le certificat de recensement de 

l’habitation La Marguerite qu’il tient à ferme, sous le numéro [blanc], est décédé à Macouria sur ladite 

habitation le jour d’hier à cinq heures du soir ; et il a signé avec nous commissaire-commandant. Marin. 

Monach. 

 

 

N° 9 

Naissance 

 Du quatre mai mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Urbain martin, habitant propriétaire, demeurant sur l’habitation Marengo, tuteur des mineurs 

Pierre Lanne, déclare par son écrit de ce jour que l’esclave Zéphirine, âgée de trente-quatre ans, portée sur le 

certificat de recensement desdits mineurs sous le numéro 1 303 et attaché à la culture sur l’habitation du 
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sieur Ptholomée, est accouchée sur ladite habitation le trois de ce mois à l’heure de midi d’un enfant du sexe 

masculin, auquel on donne le nom de Paul. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 10 

Décès 

 Du dix mai mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Alexandre Blachet de Beauchère, habitant propriétaire, demeurant au quartier de Macouria, 

déclare par son écrit de ce jour que la nommée Arsène, du sexe féminin, âgée de trente-sept ans, portée sur 

le certificat de recensement de l’habitation Bon-Marché sous le numéro 70, est décédée sur ladite habitation 

le dix de ce mois à quatre heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 11 

Décès 

 Du douze juin mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Marie Victrice Dieudonné, âgé de cinquante-six ans, habitant propriétaire, déclare par son 

écrit de ce jour que le nommé Silvany, du sexe masculin, âgé de cinquante-cinq ans, porté sur le certificat de 

recensement de l’habitation Pointe-Liberté sous le numéro 140, est décédé à Macouria le dix de ce mois à 

sept heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 12 

Naissance 

 Du treize juin mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Alexandre Blanchet de Beauchère, habitant propriétaire, demeurant à Macouria, déclare par 

son écrit de ce jour que l’esclave Adèle, âgée de quarante-un ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Bon-Marché sous le numéro 62, est accouchée sur ladite habitation le huit de ce mois à quatre 

heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Pétronille. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 13 

Naissance 

 Du vingt-trois juin mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Broca, régisseur de l’habitation Césarée, sise à Macouria, déclare par son écrit de ce jour 

que l’esclave Amande, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Césarée, appartenant à 

monsieur Mathey, sous le numéro [blanc], est accouchée d’un enfant du sexe féminin le dix-sept de ce mois 

à six heures du matin, auquel on donne le nom de Joséphine. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Du vingt-trois juin mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène / Marin /, propriétaire, demeurant à Macouria, âgé de trente-neuf ans, déclare que la 

nommée Marceline, âgée de soixante-quinze ans, du sexe masculin, veuve de feu Nestor, portée sur le 

certificat de recensement de l’habitation La Marguerite qu’il tient à ferme sous le numéro [blanc], est 

décédée à Macouria sur ladite habitation le jour d’hier à sept heures du matin ; et il a signé avec nous 

commissaire-commandant. Marin. Monach. 
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N° 15 

Décès 

 Du neuf / dix / juillet mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, demeurant à Macouria, déclare par 

son écrit de ce jour / en date d’hier / que le nommé Augustin, du sexe masculin, âgé de trois ans, fils de la 

nommée Thérèse, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est 

décédé le jour à d’hier à dix heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 Nuls cinq mots rayés. M. 

 

 

N° 16 

Décès 

 Du onze juillet mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, demeurant à Macouria, déclare par 

son écrit en date d’hier que le nommé Lagoite, du sexe masculin, âgé de quarante-quatre ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est décédé le jour d’hier à quatre 

heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 17 

Naissance 

 Du vingt-trois juillet mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, demeurant à Macouria, déclare que la 

nommée Euphrosine, âgée de trente-deux ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le 

Trésor sous le numéro [blanc], est accouchée le jour d’hier à quatre heures du soir d’un enfant du sexe 

féminin, auquel on donne le nom de Marie Française. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 18 

Décès 

 Du premier août mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, demeurant à Macouria, déclare par 

son écrit que le nommé Alexandre 2e, du sexe masculin, âgé de deux ans, / enfant naturel de la nommée 

Célestine /, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro matricule [blanc], 

est décédé le trente juillet à sept heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 19 

Décès 

 Du sept août mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Jean-Baptiste Broca, régisseur, âgé de trente-sept ans, déclare par son écrit que Marie 

Joseph Céleste, fille naturelle d’Amanda, du sexe féminin, âgée de quatre ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation de messieurs Henry Mathey et Merlet, appelée Césarée, sous le numéro 892, est 

décédé à l’habitation Césarée (Macouria) le deux août à six heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 20 
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Naissance 

 Du vingt-un août mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur John D’Clarck, habitant propriétaire, âgé de quarante ans, déclare par son écrit que l’esclave 

Véronique dite Gnongnon, âgée de seize ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation 

Sablanse, sous le numéro matricule 560, est accouchée à Macouria sur ladite habitation le dix-huit de ce 

mois à dix heures du soir d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Héléna. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 21 

Décès 

 Du vingt-trois août mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Guillaume André Romieu, âgé de quarante-deux ans, régisseur de l’habitation L’Élysée, sise 

au quartier de Macouria, déclare par son écrit que le nommé Castor, âgé de cinquante-sept ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation L’Élysée sous le numéro 221, époux de la nommée Charlotte, est 

décédé sur ladite habitation le vingt-deux de ce mois à trois heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 22 

Mariage 

 Du vingt-trois septembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur John D’Clarck, habitant propriétaire au quartier de Macouria, déclare par son écrit, que 

l’esclave Romain, âgé de quarante-cinq ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Sablanse, 

sise audit quartier, sous le numéro matricule 474, a été uni en mariage avec Zabeth, âgée de vingt ans, portée 

sur le certificat de recensement de la même habitation sous le numéro 558, et que la célébration religieuse a 

été faite le vingt de ce mois à la p[a]roisse de la ville de Cayenne par monsieur l’abbé Viollot.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 23 

Naissance 

 Du vingt-neuf septembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Jean Broca, âgé de trente-sept ans, régisseur de l’habitation Césarée, sise à Macouria, 

déclare par son écrit que l’esclave Cidonis, âgée de vingt-trois ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Césarée sous le numéro matricule 874, est accouchée le vingt-trois de ce mois à dix heures du 

matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Marie-Louise. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 

 Du douze octobre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, sise au quartier de Macouria, 

déclare par son écrit que le nommé Jupiter, du sexe masculin, âgé de quarante-huit ans, porté sur le certificat 

de recensement de l’habitation L’Élysée sous le numéro 186, est décédé sur ladite habitation le sept de ce 

mois à dix heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Du vingt-trois octobre mil huit cent quarante-cinq. 
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 Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, sise au quartier de Macouria, 

déclare par son écrit que le nommé Mandia, du sexe masculin, âgé de cinquante-cinq ans, est décédé sur 

ladite habitation le vingt-un de ce mois à onze heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 26 

Naissance 

 Du trente octobre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur John D’Clarck, habitant propriétaire au quartier de Macouria, âgé de quarante ans, déclare 

par son écrit que la nommée Constance, âgée de trente-cinq ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Sablanse sous le numéro matricule 537, est accouchée sur ladite habitation le vingt-six de ce 

d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Naumkeg. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 27 

Décès 

 Du trente octobre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, habitant propriétaire, demeurant à Macouria, âgé de trente-neuf ans, déclare 

que le nommé Ildefonse, âgé de cinquante-sept ans, du sexe masculin, porté sur le certificat de recensement 

de l’habitation La Marguerite qu’il tient à ferme sous le numéro [blanc], est décédé à Macouria sur ladite 

habitation le jour d’hier à sept heures du matin ; et il a signé avec nous commissaire-commandant. Marin. 

Monach. 

 

 

N° 28 

Décès 

 Du trente-un octobre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, habitant propriétaire, demeurant à Macouria, âgé de trente-neuf ans, déclare, 

pour la dame Marin, sa mère, que la nommée Hortense, ignorant son âge, du sexe féminin, qu’elle tient à 

ferme du sieur Lougarre et employée sur son habitation L’Union, sise en ce quartier, est décédée sur ladite 

habitation ce jour à neuf heures du matin ; et il a signé avec nous commissaire-commandant. Marin. 

Monach. 

 

 

N° 29 

Décès 

 Du trente-un octobre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, sise au quartier de Macouria, déclare 

par son écrit que la nommée Pallas, âgée de soixante et onze ans, portée sur le certificat de recensement de 

ladite habitation sous le numéro 1 282, est décédée sur ladite habitation Guatimala le vingt-neuf de ce mois à 

six heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 30 

Décès 

 Du trente-un octobre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, sise en ce quartier, déclare par son 

écrit que le nommé Barthélémy, du sexe masculin, âgé de vingt-trois ans, porté sur le certificat de 

recensement de ladite habitation sous le numéro 1 253, est décédé sur ladite habitation ce jour à sept heures 

du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 
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N° 31 

Décès 

 Du treize novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, sise en ce quartier, déclare par son 

écrit que la nommée Catherine, du sexe féminin, âgée de cinquante-cinq ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Guatimala sous le numéro 1 285, est décédée sur ladite habitation le jour d’hier 

à dix heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 32 

Décès 

 Du quinze novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, propriétaire, fermier de l’habitation La Marguerite, 

appartenant aux héritiers Viriot, demeurant en ce quartier, déclare que la nommée Adrienne, âgée de trente-

huit ans (n’ayant pas son certificat de recensement), faisant partie de l’habitation La Marguerite, sise à 

Macouria, est décédée sur ladite habitation le jour d’hier à deux heures de l’après midi ; et il a signé avec 

nous commissaire-commandant. Marin. Monach. 

 

 

N° 33 

Naissance 

 Du seize novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, sise en ce quartier, déclare par son 

écrit que la nommée Anne, âgée de trente-quatre ans, portée sur le certificat de recensement de ladite 

habitation sous le numéro 1 295, est accouchée sur ladite habitation le jour d’hier d’un enfant du sexe 

féminin auquel on donne le nom de Antoinette. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 34 

Décès 

 Du seize novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, demeurant en ce quartier, déclare pour la dame veuve 

Marin, sa mère, que la nommée Léontine (ignorant son âge), esclave qu’elle tient à ferme du sieur Lougarre 

et employée sur son habitation L’Union, sise au quartier de Macouria, est décédée sur ladite habitation le 

jour d’hier à cinq heures du soir ; et il a signé avec nous commissaire-commandant. Marin. Monach. 

 

 

N° 35 

Naissance 

 Du dix-sept novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, sise en ce quartier, déclare par son 

écrit que la nommée Manon, âgée de vingt-trois ans, portée sur le certificat de recensement de ladite 

habitation sous le numéro 1 298, est accouchée sur ladite habitation le quinze de ce mois à minuit d’un 

enfant du sexe masculin auquel on donne le nom de Charles Hylaire. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 36 

Décès 

 Du dix-huit novembre mil huit cent quarante-cinq. 
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 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, demeurant en ce quartier, déclare par 

son écrit que la nommée Manon, du sexe féminin, âgée de vingt-trois ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Guatimala sous le numéro 1 298, est décédée sur ladite habitation le jour d’hier 

à quatre heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 37 

Décès 

 Du vingt-deux novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, demeurant en ce quartier, déclare pour la dame veuve 

Marin, sa mère, que la nommée Marguerite (ignorant son âge), esclave du sexe féminin qu’elle tient à ferme 

du sieur Lougarre et employée sur son habitation L’Union, sise en ce quartier, est décédée le jour d’hier à 

onze heures du matin sur ladite habitation ; et il a signé avec nous commissaire-commandant. Marin. 

Monach. 

 

 

N° 38 

Naissance 

 Du vingt-cinq novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Saint-Philippe, habitant propriétaire, demeurant à Macouria, déclare par son écrit que la 

nommée Bertille, âgée de trente ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Trisay sous le 

numéro [blanc], est accouchée sur ladite habitation le douze de ce mois d’un enfant du sexe féminin auquel 

on donne le nom d’Herminie. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 39 

Décès 

 Du vingt-cinq novembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Blanchet de Beauchère, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare par son écrit pour le 

nommé Jean du sexe masculin, âgé de quarante-un ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation 

Bon-Marché sous le numéro 31, est décédé sur ladite habitation le jour d’hier à six heures du matin.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 40 

Décès 

 Du deux décembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, propriétaire demeurant à Macouria, pour la dame 

veuve Marin, sa mère, déclare que la nommée Mariette (ignorant son âge), esclave du sexe féminin qu’elle 

tient à ferme du sieur Lougarre et employée sur son habitation L’Union, sise en ce quartier, est décédée le 

jour d’hier à sept heures du matin sur l’habitation L’Union ; et il a signé avec nous commissaire-

commandant. Marin. Monach. 

 

 

N° 41 

Naissance 

 Du trois décembre mil huit cent quarante-cinq. 

 Le sieur Gabriel Vernier, régisseur de l’habitation Guatimala, sise en ce quartier, et y demeurant 

déclare par son écrit que la nommée Ursule, âgée de vingt-cinq ans, portée sur le certificat de recensement 

de l’habitation Guatimala sous le numéro 1 297, est accouchée sur ladite habitation le jour d’hier à cinq 

heures du matin d’un enfant du sexe masculin auquel on donne le nom de Barthélémy. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 
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N° 42 

Naissance 

Du treize décembre mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur John D’Clarck, âgé de quarante ans, propriétaire au quartier de Macouria, déclare par son 

écrit que la nommée Jacqueline, âgée de dix-huit ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation 

Sablanse sous le numéro 559, est accouchée sur ladite habitation le dix de ce mois d’un enfant du sexe 

féminin auquel on donne le nom de Romp. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 43 

Décès 

Du treize décembre mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur John D’Clarck, âgé de quarante ans, propriétaire au quartier de Macouria, déclare par son 

écrit pour la nommée Bonne, du sexe féminin, âgé de vingt-neuf ans, portée sur le certificat de recensement 

de l’habitation Sablanse sous le numéro 526, est décédée sur ladite habitation le dix de ce mois à onze 

heures du soir.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 44 

Décès 

Du dix-huit décembre mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare que le 

nommé Julien, âgé de soixante-sept ans, du sexe féminin masculin (n’ayant pas son certificat de 

recensement), esclave dépendant de l’habitation La Marguerite qu’il tient à ferme des héritiers Viriot, est 

décédé sur ladite habitation le jour d’hier à quatre heures du soir ; et il a signé avec nous commissaire-

commandant. Nul un mot rayé. Marin. Monach. 

N° 45 

Décès 

Du vingt-huit décembre mil huit cent quarante-cinq. 

Le sieur Eugène Marin, âgé de trente-neuf ans, propriétaire, demeurant en ce quartier, déclare, pour 

la dame veuve Marin, sa mère, que le nommé Paul (ignorant son âge), esclave du sexe masculin qu’elle tient 

à ferme du sieur Lougarre et employé sur son habitation L’Union, sise en ce quartier, est décédé le jour 

d’hier à une heure de l’après midi sur ladite habitation L’Union ; et il a signé avec nous commissaire-

commandant. Marin. Monach. 

Clos et arrêté le présent registre de déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves pour 

l’année mil huit cent quarante-cinq. 

Macouria, 1er janvier 1846. Le commissaire-commandant. Monach. 

Vu et vérifié. Le procureur du roi. Jouannet, substitut. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1846 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1846. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le vingt-neuf novembre 1845. Le juge auditeur provisoire 

délégué. H. Mourié 

N° 1 

Naissance 

Du premier janvier mil huit cent quarante-six. 

Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que l’esclave Catherine, âgée de vingt-neuf ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est accouchée sur ladite habitation le trente-

un décembre dernier à huit heures du soir d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Noëline.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 2 

Décès 

Du dix-sept janvier mil huit cent quarante-six. 

Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que la nommée Joséphine, du sexe féminin, âgée de quarante-deux ans, 

portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est décédée le 

quinze de ce mois à dix heures du matin sur ladite habitation. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 3 

Décès 

Du vingt janvier mil huit cent quarante-six. 

Le sieur Alexfort Michely, âgé de quarante ans, habitant demeurant à Macouria, Lagotellerie, déclare 

par son écrit que le nommé Damion, du sexe masculin, de l’habitation La Charlotte, sise au quartier de 

Mont-Sinéry, sous le numéro [blanc], est décédé sur l’habitation La Victoire, sise à Macouria, le quatorze de 

ce mois à trois heures de l’après midi. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 4 

Naissance 

Du vingt janvier mil huit cent quarante-six. 
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 Le sieur John D’Clarck, propriétaire, âgé de quarante-un ans, déclare par son écrit que l’esclave 

Zabeth, âgée de vingt-un ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Sablanse sise à 

Macouria sous le numéro 558, est accouchée sur ladite habitation le dix-huit de ce mois à huit heures du soir 

d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Malaga.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 5 

Naissance 

 Du vingt janvier mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur John D’Clarck, propriétaire, âgé de quarante-un ans, déclare par son écrit que l’esclave 

Célestine, âgée de trente-trois ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Sablanse, sise à 

Macouria, sous le numéro 527, est accouchée sur ladite habitation le dix-sept de ce mois à six heures du soir 

d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Planète.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

[Mention marginale 1 :] Par acte dressé sur les registres de l’état civil du quartier de Macouria, ce jour trente 

avril mil huit cent cinquante, la citoyenne Paillon (Célestine), a reconnu pour sa fille la nommée Planète, 

portée ci-contre. L’officier de l’état civil. Signé Beauvalet. Certifié conforme. A. Lagrandeur, commis 

greffier. 

 

[Mention marginale 2] : Par acte en date du vingt-trois décembre mil neuf cent neuf, inscrit le même jour à 

la mairie de Cayenne (Guyane française), Planète Paillon, dont la naissance est constatée dans l’acte ci-

contre, a contracté mariage avec monsieur Jean-Baptiste Robo. Dont mention faite par nous greffier du 

tribunal, le dix-sept janvier mil neuf cent dix. (signature illisible) 

 

  

N° 6 

Décès 

 Du vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Alexandre Louis Marie Goussard, régisseur de l’habitation Mondésir, sise en ce quartier, 

appartenant aux héritiers Malin, déclare par son écrit que la nommée Luce, du sexe féminin, âgée de 

cinquante-six ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Mondésir, sous le numéro [blanc], 

est décédée sur ladite habitation le vingt-trois de ce mois à trois heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 7 

Naissance 

 Du vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur John D’Clarck, propriétaire, âgé de quarante-un ans, déclare par son écrit que l’esclave 

Héloïse, âgée de quarante-deux ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Sablanse, sise en 

ce quartier sous le numéro 543, est accouchée sur ladite habitation le vingt-deux de ce mois à six heures du 

soir d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Planète.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 8 

Naissance 

 Du vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur John D’Clarck, propriétaire, âgé de quarante-un ans, déclare par son écrit que l’esclave 

Alixe, âgée de trente-un ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Sablanse, située en ce 

quartier sous le numéro 540, est accouchée sur ladite habitation le vingt-trois de ce mois à dix heures du soir 

d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom d’Esther.  
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 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Du douze février mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, sise en ce quartier, appartenant à la 

dame veuve Lagotellerie, déclare par son écrit que la nommée Nérina, du sexe féminin, âgée de trente ans, 

portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor, sous le numéro [blanc], est décédée le onze 

de ce mois à dix heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 10 

Naissance 

 Du treize janvier mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que l’esclave Hébée, âgée de trente ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est accouchée le douze de ce mois à huit 

heures du soir d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Samedi.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 11 

Décès 

 Du neuf mars mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Goussard (Alexandre Louis Marie), régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant aux 

héritiers Malin, déclare par son écrit que le nommé Coria, veuf, du sexe masculin, âgé de soixante et onze 

ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Mondésir sous le numéro [blanc], est décédé dans 

sa case le jour d’hier à huit heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Du douze mars mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que le nommé Silvestre, enfant de Marianne, décédée, du sexe masculin, 

âgé de deux ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est 

décédé sur ladite habitation le jour d’hier à quatre heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 13 

Décès 

 Du premier avril mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Goussard (Alexandre Louis Marie), régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant aux 

héritiers Malin, déclare par son écrit que le nommé Frédérick, du sexe masculin, âgé de quatre ans, porté sur 

le certificat de recensement de l’habitation Mondésir, sous le numéro [blanc], est décédé sur ladite habitation 

le trente du mois dernier à sept heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 14 
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Décès 

 Du vingt avril mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant au sieur Farnous, déclare par son 

écrit que le nommé Philippe, du sexe masculin, âgé de quarante-neuf ans, porté sur le certificat de 

recensement de l’habitation L’Élysée, sous le numéro 231, est décédé le dix-huit de ce mois à dix heures du 

soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 15 

Naissance 

 Du vingt-quatre avril mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que l’esclave Geneviève, âgée de dix-neuf ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], est accouchée le vingt et un de ce mois à huit 

heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Marie-Louise.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 16 

Naissance 

 Du trois juin mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Jean-Baptiste Aubin, propriétaire, âgé de cinquante-cinq ans, déclare par son écrit que 

l’esclave Jeannette, âgée de quarante ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Belle-Vue 

sous le numéro 8, est accouchée sur ladite habitation le deux de ce mois d’un enfant du sexe masculin, 

auquel on donne le nom de Parfait.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Du douze mars mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que le nommé Adolphe, du sexe masculin, âgé de deux ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro [blanc], enfant de feue Nérina, est décédé 

à Macouria le premier de ce mois à deux heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 18 

Décès 

 Du cinq juin mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Jean François Dauphine, pour la dame veuve Toussaint Régis, propriétaire, déclare par son 

écrit que le nommé Louis, âgée de quarante-un ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation 

Malgré-Tout sous le numéro 1210, est décédé le trois de ce mois à onze heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 19 

Décès 

 Du sept juin mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Jean-Baptiste Aubin, propriétaire, âgé de cinquante-cinq ans, déclare par son écrit que le 

nommé Félix, époux de la nommée Pauline, du sexe masculin, âgé de cinquante-six ans, porté sur le 
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certificat de recensement de l’habitation Belle-Vue sous le numéro 5, est décédé sur ladite habitation ce jour 

à onze heures du matin. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 20 

Naissance 

 Du dix juin mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Goussard (Alexandre Louis Marie), régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant aux 

héritiers Malin, déclare par son écrit que l’esclave Thaïse, âgée de vingt-quatre ans, portée sur le certificat 

de recensement de l’habitation des héritiers Malin sous le numéro [blanc], est accouchée sur ladite 

habitation Mondésir le neuf de ce mois à quatre heures du matin, d’un enfant du sexe masculin auquel on 

donne le nom de Antoine, et que le même jour à cinq heures du matin ladite Thaïse est accouchée d’une 

second enfant du sexe féminin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 21 

Naissance 

 Du dix juin mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Goussard (Alexandre Louis Marie), régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant aux 

héritiers Malin, déclare par son écrit que l’esclave Thaïse, âgée de vingt-quatre ans, portée sur le certificat 

de recensement de l’habitation des héritiers Malin sous le numéro [blanc], est accouchée sur ladite 

habitation Mondésir le neuf de ce mois à quatre heures du matin, d’un enfant du sexe masculin et que, le 

même jour à cinq heures du matin, ladite Thaïse est accouchée d’une second enfant du sexe féminin, auquel 

on donne le nom de Antoinette.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 22 

Naissance 

 Du dix juin mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Jean Laforgue, pour le sieur John D’Clarck, propriétaire, déclare par son écrit que l’esclave 

Élise, âgée de vingt-trois ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Sablanse sous le numéro 

557, est accouchée d’un enfant du sexe féminin le seize de ce mois à quatre heures de l’après midi, auquel 

enfant on donne les noms d’Euphrasie Marie Amélicie.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 23 

Naissance 

 Du vingt-trois juin mil huit cent quarante-six. 

 Nous Théodore Monach, commissaire commandant et habitant propriétaire du quartier de Macouria, 

déclarons, à défaut de fonctionnaire pour nous suppléer, que l’esclave Marie, âgée de quarante ans, mariée à 

André, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Malmaison sous le numéro 990, est accouchée 

sur ladite habitation le jour d’hier à deux heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le 

nom de Odine.  

 Monach. 

 

 

N° 24 

Décès 

 Du vingt-six juin mil huit cent quarante-six. 
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 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que le nommé Gustave, du sexe masculin, âgé de deux ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation Le Trésor, sous le numéro 990, est décédé le vingt-trois de ce mois 

à trois heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 Nuls trois chiffres rayés. Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Du dix-neuf juillet mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Jean-Baptiste Aubin, âgé de cinquante-cinq ans, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare 

par son écrit que le nommé Félix, âgé de quarante-sept jours, enfant de la nommée Jeannette, du sexe 

masculin, non encore immatriculé, est décédé sur l’habitation Belle-Vue le jour d’hier à deux heures du soir. 

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 26 

Naissance 

 Du sept août mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, appartenant à la dame veuve 

Lagotellerie, déclare par son écrit que la nommée Eucharis, âgée de vingt-huit ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro 408, est accouchée le trois de ce mois à trois heures 

de l’après midi d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Cécile.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 27 

Naissance 

 Du vingt août mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant au sieur Farnous, 

déclare par son écrit que la nommée Caroline, âgée de trente-sept ans, portée sur le certificat de recensement 

de ladite habitation sous le numéro 282, est accouchée le seize de ce mois à trois heures de l’après midi d’un 

enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Clémentine.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 28 

Naissance 

 Du sept août mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Alexandre Louis Marie Goussard, régisseur de l’habitation Mondésir, appartenant aux 

héritiers Malin, déclare par son écrit que la nommée Colette, âgée de vingt-huit ans, portée sur le certificat 

de recensement de ladite habitation sous le numéro [blanc], est accouchée sur ladite habitation le vingt-un de 

ce mois à trois heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Léocadie.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 29 

Décès 

 Du vingt-six août mil huit cent quarante-six. 

 Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant au sieur Farnous, 

déclare par son écrit que le nommé Tranquil, du sexe masculin, âgé de cinquante-six ans, porté sur le 
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certificat de recensement de l’habitation L’Élysée sous le numéro 188, est décédé le vingt-cinq de ce mois à 

cinq heures du matin. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 30 

Décès 

Du vingt-neuf août mil huit cent quarante-six. 

La dame Lucie Malselin, veuve Vernier, habitante, demeurant à Cayenne, déclare par son écrit que le 

nommé Théophile, du sexe masculin, âgé de six ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation 

Guatimala sous le numéro 1 275, est décédé sur ladite habitation le vingt-quatre de ce mois à deux heures du 

soir. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 31 

Décès 

Du huit octobre mil huit cent quarante-six. 

Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant au sieur Farnous, 

déclare par son écrit que le nommé Parfait, du sexe masculin, âgé de soixante-six ans, époux de la nommée 

Eugénie, est décédé le trois de ce mois à dix heures du matin sur ladite habitation. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 32 

Décès 

Du dix-neuf novembre mil huit cent quarante-six. 

Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, appartenant au sieur Farnous, 

déclare par son écrit que le nommé César, du sexe masculin, âgé de soixante et onze ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation Mapéribo, quartier du Canal, sous le numéro 709, est décédé le dix-

huit de ce mois à sept heures du matin sur ladite habitation L’Élysée. 

Le commissaire-commandant. Monach. 

Clos et arrêté le présent registre de déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves pour 

l’année mil huit cent quarante-six par nous commissaire commandant du quartier de Macouria. Macouria, le 

premier janvier 1847. Monach. 

Vu et vérifié au parquet à Cayenne, le 25 décembre 1847 par nous conseiller auditeur provisoire 

nommé ad-hoc. J. Bazol. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1847 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1847. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le 1er décembre 1846. Le juge auditeur provisoire délégué. H. 

Mourié 

N° 1 

Décès 

Du deux janvier mil huit cent quarante-sept. 

Le sieur Blanchet de Beauchère, habitant propriétaire au quartier de Macouria, déclare par son écrit 

que la nommée Zénobie, veuve du nommé Arons, du sexe féminin, âgé de quarante ans, est décédée sur 

ladite habitation le trente-un décembre dernier à huit heures du matin.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 2 

Naissance 

Du six janvier mil huit cent quarante-sept. 

Le sieur Eugène Marin, habitant propriétaire en ce quartier, déclare par son écrit que la nommée 

Dorina, âgée de trente-trois ans environ, est accouchée sur l’habitation La Marguerite le deux de ce mois 

d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné les noms d’Hyppolite Arthur.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 3 

Naissance 

Du onze janvier mil huit cent quarante-sept. 

Le sieur Jean-Baptiste Louis Vigué, habitant propriétaire à Macouria, déclare par son écrit que la 

nommée Thérèse, âgée de seize ans, portée sur le registre B, n° 1 393, est accouchée le dix de ce mois à 

minuit d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de Mirza.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 4 

Décès 

Du quinze janvier mil huit cent quarante-sept. 
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 Le sieur Jean Baptiste Alexfort Michely, âgé de quarante-un ans, propriétaire en ce quartier, déclare 

par son écrit que le nommé Frédéric deuxième, du sexe masculin, âgé de quarante-sept ans, porté sur le 

certificat de recensement de l’habitation La Victoire sous le numéro 912, est décédé sur ladite habitation le 

dix de ce mois à quatre heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 5 

Décès 

 Du dix-huit mars mil huit cent quarante-sept. 

 La dame veuve Lalanne, demeurant à Cayenne, sans profession, déclare par son écrit que la nommée 

Marceline, âgée de cinq ans, portée sous le numéro 1 475 au registre matricule, est décédée sur l’habitation 

Sablanse le treize de ce mois à onze heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 6 

Naissance 

 Du vingt-huit mars mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Etienne Brémond, propriétaire demeurant à Cayenne, déclare par son écrit que la nommée 

Elisabeth, âgée de vingt-deux ans, est accouchée sur l’habitation Mondésir le vingt-six de ce mois à sept 

heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de Mango.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 7 

Naissance 

 Du six avril mil huit cent quarante-sept. 

 La dame veuve Garré, propriétaire à Macouria, déclare par son écrit que la nommée Aurélie, âgée de 

vingt-sept ans, portée sur le certificat de l’habitation Philadèle, sous le numéro 643, est accouchée le premier 

de ce mois, d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Véronie.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Du vingt-deux avril mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare par son écrit que la nommée 

Anna, du sexe féminin, âgée de soixante-dix ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le 

Trésor sous le numéro 398, est décédée le vingt de ce mois à huit heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 9 

Naissance 

 Du vingt-six avril mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Léopold Laforest, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à la dame veuve Lalanne, 

déclare par son écrit que la nommée Rose, âgée de trente-deux ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Sablanse sous le numéro 529, registre A, est accouchée sur ladite habitation le vingt-trois de ce 

mois, à une heure du matin, d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Georges.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 10 
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Décès 

 Du trois mai mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Henry Constantin Rousseau de Saint-Philippe, propriétaire demeurant à Cayenne, déclare 

par son écrit que la nommée Euph Euphrosine, âgée de soixante-treize ans, portée sur le certificat de 

recensement de l’habitation Trisay sous le numéro 1 060, est décédée sur ladite habitation le vingt-sept avril 

à six heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 Nul un mot rayé. Monach. 

 

 

N° 11 

Décès 

 Du vingt-quatre mai mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Victrice Dieudonné, propriétaire demeurant à Cayenne, déclare par son écrit que le nommé 

Théna, du sexe masculin, âgé de trente-cinq ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Pointe-

Liberté sous le numéro 145, est décédé le vingt-un de ce mois à onze heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 12 

Naissance 

 Du quatorze juin mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Etienne Brémond, propriétaire demeurant à Cayenne, déclare par son écrit que la nommée 

Noëline, portée sur le certificat de l’habitation Mondésir sous le numéro 754, registre B, est accouchée ce 

jour à une heure du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom d’Adeline.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Du deux juillet mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Antoine Malfilâtre, âgé de cinquante-un ans, demeurant à Macouria, fermier de l’habitation 

à Guatimala, déclare par son écrit que la nommée Jacqueline, du sexe féminin, âgée de soixante-dix-neuf 

ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Guatimala sous le numéro 1277, est décédé sur 

ladite habitation le jour d’hier à onze heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 15 

Naissance 

 Du trois juillet mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare par son écrit que la nommée 

Euphrosine, âgée de trente-quatre ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous 

le numéro 407, est accouchée le vingt-neuf juin à trois heures de l’après midi d’un enfant du sexe féminin, 

auquel on donne le nom de Rose.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 16 

Naissance 

 Du dix-neuf juillet mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Jean-Baptiste Aubin, propriétaire demeurant à Macouria, déclare par son écrit que la 

nommée Janette, âgée de quarante-un ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Belle-Vue 
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sous le numéro 8, est accouchée le dix-huit de ce mois d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom 

de Ernestine Julia.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 17 

Naissance 

 Du trente juillet mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, déclare par son écrit que la nommée 

Thérèse, âgée de vingt-huit ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le 

numéro 432, est accouchée le vingt-sept de ce mois à sept heures du soir d’un enfant du sexe féminin, 

auquel on donne le nom de Félicité.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 18 

Naissance 

 Du dix-huit août mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Rousseau Saint-Philippe, âgé de soixante et douze ans, rentier, demeurant à Cayenne, 

déclare par son écrit que la nommée Toto, âgée de vingt-quatre ans, portée sur le certificat de recensement 

sous le numéro 1056, est accouchée à Macouria le six de ce mois à onze heures du soir d’un enfant du sexe 

féminin, auquel on donne le nom de Marie Eudoxie Alexina.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 19 

Naissance 

 Du dix-neuf août mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Nicolas Merlet, propriétaire demeurant à Cayenne, déclare par son écrit que la nommée 

Cidonie, âgée de vingt-six ans, inscrite au domaine sous le numéro 874, registre B, est accouchée sur 

l’habitation Césarée le vingt-huit juillet dernier à dix heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, auquel on 

donne le nom de Marie Thérèse.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 20 

Naissance 

 Du quatorze août mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Etienne Brémond, propriétaire demeurant à Cayenne, déclare par son écrit que la nommée 

Marie, âgée de quarante-un ans, portée sur le certificat de l’habitation Mondésir sous le numéro 747, registre 

B, mariée au nommé Gervais, est accouchée sur ladite habitation le onze de ce mois dans la matinée d’un 

enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Beniti.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 21 

Naissance 

 Du onze août mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur François Masson, régisseur de l’habitation Le Trésor, demeurant à Macouria, déclare par 

son écrit que la nommée Hélène, âgée de trente-quatre ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Le Trésor sous le numéro 411, est accouchée le douze de ce mois à dix heures du soir d’un 

enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Coralie.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 
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N° 22 

Naissance 

 Du vingt-six août mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Urbain Martin, propriétaire au quartier de l’Ile de Cayenne, comme tuteur des mineurs P. 

Lanne, déclare par son écrit que la nommée Zéphirine, âgée de trente-huit ans, portée sur le certificat de 

matricule sous le numéro 1 303, est accouchée le vingt-quatre de ce mois à dix heures du matin sur 

l’habitation du sieur Jean-Baptiste Ptolémée d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de 

Geneviève Baptistine.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 23 

Décès 

 Du vingt-neuf août mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Antoine Malfilâtre, âgé de cinquante ans, fermier de l’habitation à Guatimala, y demeurant, 

déclare par son écrit que le nommé Pyrame, célibataire, âgé de trente-neuf ans, porté sur le certificat de 

recensement de l’habitation Guatimala sous le numéro 1 246, est décédé le vingt-quatre de ce mois à minuit 

sur ladite habitation.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 24 

Naissance 

 Du vingt-huit septembre mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Léopold Laforêt, régisseur de l’habitation Sablanse, appartenant à la dame veuve Lalanne, 

déclare par son écrit que la nommée Christine, âgée de vingt-quatre ans, portée sur le certificat de 

recensement de la ville de Cayenne sous le numéro 505, registre A, est accouchée le vingt de ce mois à six 

heures du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Fernant.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 25 

Décès 

 Du vingt-un octobre mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Blanchet de Beauchèse, régisseur de l’habitation Le Trésor, demeurant à Macouria, déclare 

par son écrit que le nommé Gabriel, âgé de trente-deux ans, porté sur le certificat de recensement sous le 

numéro 359, est décédé le dix-sept de ce mois à quatre heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 26 

Décès 

 Du deux novembre mil huit cent quarante-sept. 

 Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, demeurant à Macouria, 

déclare par son écrit que la nommée Zébée, âgée de vingt ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation L’Élysée sous le numéro 289, est décédée le vingt-six octobre dernier à huit heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 27 

Décès 

 Du deux novembre mil huit cent quarante-sept. 
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Le sieur Guillaume André Romieu, régisseur de l’habitation L’Élysée, demeurant à Macouria, 

déclare par son écrit que la nommée Flore, portée sur le certificat de recensement de l’habitation L’Élysée 

sous le numéro 273, est décédée le jour d’hier à neuf heures du matin.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 28 

Décès 

Du cinq novembre mil huit cent quarante-sept. 

Le sieur Léopold Laforêt, régisseur de l’habitation Sablanse, demeurant à Macouria, déclare par son 

écrit que la nommée Madeleine Françoise, âgée de neuf ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Sablanse sous le numéro 566, registre A, est décédée le trente-un octobre dernier à cinq heures 

du matin.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 29 

Naissance 

Du six décembre mil huit cent quarante-sept. 

Le sieur Tanguy Marie Beauvise, régisseur de l’habitation Saint-Félix, déclare par son écrit que 

l’esclave Henriette, âgée de trente-trois ans, mariée à Adonis, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Saint-Félix sous le numéro 328, est accouchée sur ladite habitation le quatre de ce mois à trois 

heures du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Pierre.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

Aujourd’hui vingt-trois décembre mil huit cent quarante-sept, à l’heure de midi, l’enfant Pierre, 

dénommé en l’acte ci-contre, nous a été présenté et nous avons vérifié qu’il est réellement de sexe masculin.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 30 

Décès 

Du seize décembre mil huit cent quarante-sept. 

Nous Bernard Théodore Monach, habitant propriétaire et commissaire commandant au quartier de 

Macouria, déclare que le nommé Prosper, âgé de cinquante-quatre ans, porté sur le certificat de recensement 

de notre habitation La Malmaison sous le numéro 974, registre B, est décédé sur ladite habitation ce jour à 

neuf heures du matin.  

La présente déclaration dressée par nous à défaut de fonctionnaire pour nous suppléer. Monach. 

N° 31 

Naissance 

Du vingt-quatre décembre mil huit cent quarante-sept. 

La demoiselle Angélique de Lamarre, propriétaire âgée de trente-six ans, demeurant à Macouria, 

déclare par son écrit que la nommée Rose, âgée de vingt-neuf ans, est accouchée à Macouria le seize de ce 

mois d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Antoinette Marie Adélaïde.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

Clos et arrêté le présent registre de déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves pour 

l’année mil huit cent quarante-sept. Macouria, le premier janvier 1848. Le commissaire-commandant. 

Monach. 
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Vu et vérifié le 1er juillet 1848. H. Mourié. 
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Quartier de Macouria 

Déclarations de naissance, mariage et décès 

des esclaves 

pendant l’année 1848 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 

du quartier de Macouria, à dresser les actes de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 

pendant l’année 1848. 

Fait au palais de justice à Cayenne, le 14 décembre 1847. Le juge auditeur provisoire délégué. H. 

Mourié 

N° 1 

Décès 

Du dix-neuf janvier mil huit cent quarante-huit. 

Le sieur Jean Baptiste Alexfort Michely, âgé de quarante-deux ans, habitant propriétaire, demeurant 

à Macouria, déclare par son écrit que le nommé Azor, du sexe masculin, âgé de quarante-huit ans, porté sur 

le certificat de recensement de l’habitation La Charlotte, sise au quartier de Mont-Sinéry, sous le numéro 71, 

est décédé sur son habitation La Victoire le quatorze de ce mois à deux heures de l’après-midi.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 2 

Naissance 

Du quatre février mil huit cent quarante-huit. 

Le sieur Jean François Dauphin, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare que la nommée Louise, 

âgée de vingt-deux ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Malgré-Tout, sise en ce 

quartier sous le numéro 1 231, est accouchée le vingt-cinq du mois dernier à neuf heures du soir d’un enfant 

du sexe féminin auquel on donne le nom de Rose Anna.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 3 

Naissance 

Du cinq février mil huit cent quarante-huit. 

Le sieur Blanchet de Beauchère, âgé de cinquante-six ans, régisseur de l’habitation Le Trésor, 

appartenant au sieur Goyriena, déclare que la nommée Colombine, âgée de quarante-six ans, épouse du 

nommé Tomba, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro 405, est 

accouchée le trente-un du mois dernier à cinq heures du soir d’un enfant du sexe féminin auquel on donne le 

nom d’Eudoxie.  

Le commissaire-commandant. Monach. 

N° 4 

Décès 

Du dix-neuf janvier mil huit cent quarante-huit. 

Le sieur Blanchet de Beauchère, âgé de cinquante-six ans, régisseur de l’habitation Le Trésor, 

appartenant au sieur Goyriena, déclare que le nommé Nicolas 1er, âgé de cinquante-trois ans, porté sur le 



 136 

certificat de recensement de l’habitation Le Trésor sous le numéro 283, est décédé le trente-un du mois 

dernier sur ladite habitation.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 5 

Naissance 

 Du vingt-neuf février mil huit cent quarante-huit. 

 La demoiselle Angélique Colette, âgée de quarante-six ans, propriétaire, demeurant à Macouria, 

déclare que la nommée Romaine, âgée de trente-cinq ans, portée sur le certificat de recensement sous le 

numéro un, est accouchée le vingt-six de ce mois à minuit d’un enfant du sexe féminin auquel on donne les 

noms de Marie Alexandrine.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 6 

Naissance 

 Du treize mars mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Blanchet de Beauchère, âgé de cinquante-six ans, propriétaire, demeurant à Macouria, 

déclare que la nommée Christine, âgée de vingt-six ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Bon-Marché sous le numéro [blanc], est accouchée le sept de ce mois à six heures du matin d’un 

enfant du sexe féminin auquel on donne le nom de Noélette Rose.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 7 

Naissance 

 Du vingt mars mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Jean Baptiste Lanne, propriétaire, demeurant en ce quartier sur son habitation 

L’Indépendance, déclare que la nommée Prudence, âgée de trente ans, portée sur le certificat de recensement 

de l’habitation L’Indépendance sous le numéro 1 682, est accouchée le dix-huit de ce mois à cinq heures du 

matin d’un enfant du sexe féminin auquel il donne le nom de Pauline.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 8 

Décès 

 Du trois avril mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Tanguy Marie Beauvise, régisseur de l’habitation Saint-Félix, appartenant aux héritiers 

Fourcade, déclare que le nommé Pierre, du sexe masculin, âgé de quatre mois, enfant légitime d’Henriette et 

d’Adonis, non encore immatriculé, est décédé sur ladite habitation ce jour à trois heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 9 

Décès 

 Du six avril mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Blanchet de Beauchère, propriétaire, âgé de cinquante-six ans, demeurant à Macouria, 

régisseur de / l’habitation Le Trésor, appartenant au sieur Goyriena, / déclare que le nommé Léveillé dit 

Bambara, âgé de cinquante-quatre ans, porté sur le certificat de l’habitation Le Trésor sous le numéro 390, 

est décédé sur ladite habitation le trois de ce mois à dix heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 
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N° 10 

Décès 

 Du vingt avril mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Léopold Laforêt, régisseur de l’habitation Sable-Anse, appartenant à la dame veuve Jean 

Lalanne, déclare que le nommé Bonenfant, âgé de trente-trois ans, porté sur le certificat de l’habitation 

Sable-Anse sous le numéro 499, est décédé le dix-sept de ce mois à sept heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 11 

Naissance 

 Du deux mai mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Blanchet de Beauchère, âgé de cinquante-six ans, régisseur de l’habitation Le Trésor, 

appartenant au sieur Goyriena, déclare que la nommée Eucharis, âgée de trente ans, portée sur le certificat 

de recensement de l’habitation Le Trésor est accou sous le numéro 408, est accouchée le vingt-cinq avril 

dernier d’un enfant du sexe masculin auquel on donne le nom de Georges.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 Nuls deux mots rayés. Monach. 

 

 

N° 12 

Décès 

 Du deux mai mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Malfilâtre, fermier de l’habitation Guatimala, déclare que le nommé Joseph, âgé de quatre-

vingts ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Guatimala sous le numéro 1233, est décédé 

le jour d’hier à huit heures du matin.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 13 

Naissance 

 Du vingt mai mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Léopold Laforêt, régisseur de l’habitation Sable-Anse, appartenant à la dame veuve Jean 

Lalanne, déclare que la nommée Alixe, âgée de trente-deux ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Sable-Anse sous le numéro 540, est accouchée le treize de ce mois d’un enfant du sexe masculin 

auquel on a donné le nom de Servais.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 Nuls deux mots rayés. Monach. 

 

 

N° 14 

Décès 

 Du vingt mai mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Eugène Marin, âgé de quarante ans, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare que le 

nommé Congo, âgé de quatre ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation L’Union sous le 

numéro 781, appartenant à la dame veuve Marin, et employé sur l’habitation La Marguerite, est décédé sur 

ladite habitation le jour d’hier à cinq heures du soir ; et il a signé avec nous après lecture.  

 Le commissaire-commandant. Monach. Marin. 

 

 

N° 15 

Décès 

 Du trois juin mil huit cent quarante-huit. 
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 Le sieur Henry Marin, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare que le nommé Julien, âgé de 

quatre-vingts ans, ancien cultivateur, porté sur le certificat de recensement sous le numéro 1 405, esclave 

appartenant à la dame veuve Marin, est décédé le vingt-huit du mois dernier sur l’habitation La Marguerite.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 16 

Naissance 

 Du trente juin mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Veyron Lacroix, chef de l’imprimerie du gouvernement et propriétaire, / demeurant / à 

Cayenne, déclare que la nommée Célestine, âgée de dix-sept ans, cultivatrice, portée sur le certificat de 

recensement de la ville de Cayenne sous le numéro 2 793, est accouchée le vingt-six juin dernier à deux 

heures du matin sur l’habitation Laissez-Dire d’un enfant du sexe féminin auquel on a donné le nom de 

Elisabeth.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Du trois juillet mil huit cent quarante-huit. 

 La dame veuve Lanne, propriétaire, demeurant à Macouria, déclare que le nommé Pierre Julien, âgé 

de quarante-six ans, porté sur le certificat de recensement sous le numéro 1 593, est décédé sur son 

habitation Laissez-Dire le premier de ce mois.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 17 

Décès 

 Du cinq juillet mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Tanguy Marie Beauvise, âgé de cinquante ans, régisseur de l’habitation Saint-Félix, 

appartenant aux héritiers Fourcade, déclare que le nommé Catherine, âgée de trente-quatre ans, portée sur le 

certificat de recensement de l’habitation Saint-Félix sous le numéro 327, est décédée sur ladite habitation le 

jour d’hier à quatre heures du soir.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

N° 18 

Naissance 

 Du trente-un juillet mil huit cent quarante-huit. 

 Le sieur Léopold Laforêt, régisseur de l’habitation Sable-Anse, appartenant à la dame veuve Jean 

Lalanne, déclare que la nommée Jacqueline, âgée de vingt-un ans, portée sur le certificat de recensement de 

l’habitation Sable-Anse sous le numéro 559, est accouchée le vingt-sept juin de ce mois à quatre heures du 

soir d’un enfant du sexe masculin auquel on donne le nom de Pantaléon.  

 Le commissaire-commandant. Monach. 

 

 

 Clos et arrêté le présent registre déclaration de naissance, mariage et décès des esclaves, par nous 

commissaire commandant du quartier de Macouria, en vertu de la circulaire de monsieur le procureur 

général en date du vingt-neuf du mois dernier. 

 Macouria, le neuf août mil huit cent quarante-huit, à six heures du soir. Monach. 

 

 

 Vu et vérifié le 18 avril 1849. Pour le procureur de la République. J. Bidon. 
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